
MOTIF DE DROIT
DU

R. P. QUESNEL,
DIVISE EN DEUXPARTIES:

La L contenant les raifons qu'il

a eues & qu'il a encore de lut

pedter & reculer la perfonne &
le Tribunal de M. l'Archevê-

que de Malines.

La II. où , lins le reconnoître

pour juge , il repond fommai-

rement aux faits calomnieux

avancez contre lui par le Pro-

cureur d'Office de la Cour Ec-

clefiaftiqae dudit Seigneur Ar-

chevêque dans le Placard du
i j . Février dernier.

M DCC IV.
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MOTIF DE DROIT
DU

R. P. QUE&NEL
PRESTRE.&c

.

PREMIERE PARTIE
CONTENANT

Ses raifons de Sufpeftatîon & de

Rccufation contre Monfeigneut

l'Archevêque de Malines a fon

Tribunal.

LOrfque je prens la plume pour
commencer à me juftifier devant

le public contre les calomnies dont

on m'a noirci devant lui , c'eft changer
la conduite quej'avois tenuejulqu'àpre-

fent à l'on égard. Car , grâces a Dieu,
j'ai toujours évité le plus que j'ai pù de
parler ik de faire parler de moi dans le

mon'ie. Quoi que mes ennemis m'y
aient iouvent excité par les injures & les

outrages dont ils m'ont chargé dans leurs

Libelles , quand il ne s'eft agi que d'ac-

eufations peribnnelles , qui n'ataquoient
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t. Motif de Drùlt

nimafoiducôtédeDicu, nimafidelitc

envers mon Prince, je n'ai pas daigné

les relever. Je fuis plus que jamais dans

Ja même iifpofirion au fond de mon
cœur. En plût à Dieu que ceux qui

m'avoient jette dans les ténèbres, comme
•les morrs que le fiede a déjà oubliez, &
qui vouloient m'y enfevelir tout vivant

pour le relie de mes jours , fe fùflcnr.

contentez d'exercer fur ma peribnne un
deflëin il peu chrétien & fi injurie, fans

attaquer ma foi & nia religion , fit fans

m'aceufer d'avoir oublié ce que je dois

aux PuifTances , en qui Dieu m'oblige de
révérer fon autorite fouveraine : peut-

être ferois-je encore entre les mains de

ceux qui m'ont enlevé. J'yaurois trou-

vé deux avantages : l'un, que l'impuif-

iànce où ils m'avoient mis de me défendre

devant les hommes , m'en aurait épargné

]a peine : l'autre, qu'elle m'aurait réduit

à l'heureufe neceflîté de ne m'entretenir

qu'avec Dieu dans ce reftede vie qucj'ai

à parler fur la terre ; de n'expofër qu'à

fes yeux mon innocence dans le filence Se

les ténèbres de pion cachot , dans le

fecret de la prière, Se d'y demander mi-

fericorde pour ceux qui ont entrepris de
m opprimer &deme perdre.

Mais le Décret que M. l'Archevêque

,
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du R. Père Quttfptl.
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3
de Malines prononça contre rhoi le 1 j.

du mois de Février ; la Citation publique

par laquelle ce Prélat a prétendu m'obli-

ger à comparaître devant lui perlbiïnel-

lement & péremptoirement j les fauflè-

tez & les calomnies énormes du Procu-

reur d'Office, qui fervent de fondement

au Décret Se à la Citation, ne me per-

mettent plus de- me taire , & tout ic

monde me dit que ls douceur du (ilence

à cet égard eil un bien auquel il ne m'eft

plus permis de prétendre.

J'avois eflaié de porter M. le Vicaire

van Sufteren à prévenir un plus grand

éclat public, en l'invitantàme donner,

au moins en partie, la fatisfàition qu'il

me doit tant pour ma réputation
, que

pour les autres fortes- de biens qu'il m'a
ravis. C'en: pour cela que je lui écrivis

le y. de Décembre dernier la Lettre qui

a été publiée fansmaparticipation. Mais

je vois qu'elle n'a fervi qu'à l'animer da-

vantage à continuer de me perlècuter.

Car cette lettre ne lui aiant étérendueque

le 14. de Janvier de cette année, parplu-

Ceurs contretems qu'il ne fert de rien

d'expliquer , dès le 1 3. Février le Dé-
cret de Ton Archevêque fut expédié, 8c

fut affiché le if. dans plufieurs endroits

de la ville de Bruflelks avec le fcandale

A *
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4 Motif de Unît
qu'on fc peut imaginer. >

jamais Décret ne fut plus irregulicrni

d'une nullité plus fenfibîe , étant donné

pat un juge légitimement fufpecré &
juridiquement rccufé par trois fois dans

toutes les formes. Jamais aufiî Requifi-

tion d'un Procureur de Cour Ecclcfia-

ftique ne fut fi vifiblcmtnt pnffionnée

,

fi remplie de faiifletés, fi heiiflee, pour

ainfi dire, de calomnies.

- Une conduire fi peu canonique , fi

.notoirement contraire à tout droit, pou-

voir être négligée fans aucun préjudice

de mon bon droit & de mon innocence.

Je crus néanmoins devoir faire fouvenir

de nouveau M. l'Archevêque & fes Of-
ficiers de ta fufpectition Sf reçu(âtion fai-

te de fon tribunal le 6. Juillet, le 9.

.d'Août& le 4. de Septembre de l'année

dernière : ce que j'ai fait par un Aétc
écrit& figné de ma main le troifiéme du
.mois de Mars , & qui doit lui avoir

-été fignifié par un Notaire , s'il s'en

.eft trouvé qui aient ofé le faire.

Le Motif de Droit que je donne pre-

fèntement au public, juflifie cette fufpe-

âation&recufation, & contient les rai-

Ions& les caufes très-pertinentes fur les-

quelles elle eftJbndée. Apiès quoi j'ai

cru devoir auflï réfuter extrajudiciaire-

Digilized by Google



du R. Pere Quefntî. f
ment les feufletcs 8c les calomnies dont

fon Procureur d'Office m'a noirci dans

Je Requifîtoire du Décret de M. l'Ar-

chevêque de Malines. Ce font les deux
Parties de ce Motif de Droit que je vais

déduire le plus fuccinctement que je

pourrai , et fans aucun artifice.

PREMIERE RAISON
de fufpcftation & de recufatioti :

Vinjufiiçe de mon emprïfon-

nement.

Quiconque fe donnera la peine de
confiderer fans paffion la manière

dont j'ai vécu dans le monde , la con-

duite irréprochable devant les hommes
que j'y ai tenue , foit en France ou dans

les Païs-bas , les fentimens trop avanta-

geux qu'on a eus de moi dans le public,

& l'honneur que m'ont fait des perfon-

nes confiderablcs dans l'Eglife ôc dans

l'Etat d'avoir de la bonté pour moi, fans

que l'on puifTe dire que jamais perfonne,

excepté lesJefuites, fe foit plaint de ma
conduite , ni que j'aie été foupçonné ou
acufé d'aucun crime,mquej'aiedonnéau-

cun fujet de fcandale : dis-je, oricon-

iiderc tout cela fans prévention , on ju-
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6 Motif de Droit

géra fans peine que mon emprifonne- 1

ment ell le traitement le plus%jufte ôc

le plus fcaridaleux que l'on pût faire à

un EcclefiâlHque , & qu'il ne peut être

que l'effet de la domination que M. le

Vicaire & lès ftippôts exercent depuis

tant d'années dans le Dîocefc de Mali-

nes,ibus l'autorité de M. l'Archevêque,

& fous la protection de ceux qui le

font agir , c'eft-à-dire , des Jefuites.

. U n'y a que cet eiprit de domination,

ou une ignorance groflîerc qui ait pû
faire croire à ce Vicaire, qu\iiant entre

les mains l'autorité de Ion Archevêque,

il lui ctoit pcimis de faire des Ecclefia-

fliques de (bn Diocelc tout ce qu'il lui

plairoit , & de les jetter dans fes pri-

ions , fans en avoir quelqu'une des raifons

qui font marquées dans le Droit Canon,
éc fur tout dans le Concile de Trente.

Les Canoniftes les plus reçus dans le

Brabant, tel qu'eft entre les autres Van-
dcn-Zype

(
Zjpxas ) Archidiacre & Vi-

caire gênerai d'Anvers , avertiflent les

Prélats qu'ils s'expofent à de grandes

peines, quand ils emprifonnent injufte-

nient des Clercs, ou qu'ils les retiennent

cw«ut en prifon ians unejufte caulê. „ Que

f^
tr*'

». les Prélats qui^font trop faciles à en

n^"àd ,x ufer aiafi prennent garde à eux , dit
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du S. Pere Qmfiiel, y
le célèbre Jean André , parce qu'ils "

_

fe jettent eux - mêmes , &. d'autres " C™'

&

encore avec eux, en des extré-

mitez fort fhchculcs. " Ce même ^r^"
Jurifconfolte ne croit pas, ditZypœus, J^"j

qu'on doive emprifonner un Clerc finon * eu.

potiv des crimes pour lefquels un hom-
me cft notoirement condamnable , Sc„^,ô,
dont les preuves font viiîbles : J/ioiree-

rathnem nan admttit, nifi.m conàemrtatis

( ut in C. Ut fonte ) nmriis feu dt miibitî

prabatio plana ejl
, per en qn£

(
pojt Ar*

cbidiaconum ) ibidem Lté profi:]uttnr. H
apporte pour exemple de ces crimes

l'herefie, la falsification des Lettres du
Pape , ou un foupçon fort public d'a-

voir donné la mort à ion propre Evê-
que , & d'autres femblables crimes

énormes.

C'eft à ces fortes de crimes que le

Concile de Trente borne la neceffité

de l'cmprifonnement en la SefT if . ch.

6. de la Reformation. " Dans les cri- £*

mes qui procèdent d'incontinence ,
"

'dont nous avons parlé dans le Décret "

touchant les concubinaires , £c dans «
les autres crimes atroces qui empor- "

tent depofition ou dégradation , lors a

qu'il y a fujet de craindre que le cou- "

pable n'échappe , £c qu'ainfi
,
pour "

A 4
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8 Motif de Dre

ne pas donner Heu à éluder le juge-

„ ment , il eft befoin de s aflurer de là

„ perfonne, l'Evêque pourra commen-
„ cer leul l'information fommaire , ôc

M procéder à la détention necefiaire de

„ l'accufé, en gardant pourrant dans la

w lùitc l'ordre preferit ci-delîus. On au-

„ ra cependant égard en toutes fortes

M de cas, que les coupables mêmes foient

gardai dans un lieu deernt félon la

„ qualité du délit & des perfonnes.

Zypajus remarque i , que l'intention

du Concile n'eir. pas de UhTer aux Evé-

fiaftique pour toutes fortes de crimes ;

mais qu'il a voulu marquer expreffément

ceux pour lefquels il le peut , in forte

qu'il ne le peut pas pour d'autres.

2. Qu'encore qu'entre ces crimes il

marque ceux qui viennent d'inconti-

nence , la fimple fornication n'y eft pas

comprife , mais feulement le concubi-

nage entre des perfonnes mariées , ou
non mariées. Ce qui fait voir combien_

les crimes doivent être atroces pour mé-
riter la précaution d'un empfifonne-

ment.

j. Que quand le Concile aflïgne la

crainte de la fuite , comme une raifon

fuf&Tautc , cela ne s'entend, jamais que
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du R. Pere Quefal. 9
de ceux qui font coupables de crimes

atroces , & plus atroces que la fornica-

tion , Se qui doivent être punis par la

depofition ou la dégradation.

4. Il faut avec tout cela qu'il n'y ait

point d'autre moien d'empêcher qu'on

n'élude le jugement par la fuite. Car
puifque c'elt là' la fin de la loi , Ne ju-

dtemm tlmUtur , fi on peut empêcher

cet inconvénient par une autre voie

moins dure & moins infamante que la

prilbn , c'elt l'intention du Concile Bc

des Papes qu'on épargne à l'Ecclefia-

ftique accule l'ignominie de l'emprifon- -

nement. C'cft ce que le Concile mar-

que en difant eniuite de ces paroles-là,

Et I D E O Qp'is fit ferfanali détentions , fi

pour cette raifon il eftbefoïnd'arréterle

coupable. Or il y a certainement un
autre moien que la détention pour par-

venir à cette fin. Le Pape Boniface

VIII. dans le chap. Si Clericos , Dt
fementïa Excommunie", in 6. nous le mon-
tre en ces termes : " Si ces Clercs "

vous donnent une caution juratoire "
pour vous afTurcr qu'ils obéiront à la "

juftice, vous ne devez point les rete- w

nir piifonniers } à moins que Ténor- <(

mité execifive, ou quelque autre eau- "
j

le raitonnable ne vous perfuade de les K

retenir en prfr - H
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10 Matif de Droit

Sur quoi Jean André
,
Zypxus 8c le

commun des Gmonittcs font cette re-

flexion : Si le Pape fiit cette ordon-

nance en f.ivetir de toutes fortes de

Clercs , à caufe de la dignité de l'Or-

dre, elle doit fans doute valoir beau-

coup plus juitement pour ceux qui fonr.

dans quelque Ordre facré, & fur tour,

dans le Sacerdoce Se dans les charges

Eccicfiauïques.

Damhouderus Se Tulden foûtiennenr.

h itJcr. qu'on ne doit pas mettre en prifon mê-
me les criminels aceufez de crimes capi-

c 10.
' taux , lors que d'ailleurs ils ont réputa-

tion d'être perfonnes de probité ; mais

que s'il n'y a point contre eux d'indi-

ces conlîderables , on doit recevoir les

cautions qu'ils prefentem pour être en

dépôt entre leurs mains.

Et quant à l'exception du Chap. Si
Ci- eric OS : Ott quelque autre caufi

mifennnble ; „ Je ne vois pas , dît Zy-

M pxus, comment il n'elt pas plus rai-

„ fonnablc , fi on confîdcrc toutes les

M circonfiances , & que l'on prefente

„ une caution fuffifante , de faire le pro-

„ cès à un Eccleûaftique fans l'empri-

„ fonner , que de caufer un feandaie

„ dans l'EgUfc Scdcvant les ennemis de

„ notre foi 3 qui font dans notre voifi-
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du R. Pert Qntfneî. 1 1
'

nage : fur tout n'y aiant point d'ac- "
cufàteur qui paroifle & fe déclare ; ni "

de dénonciateur qui ait averti chanta- "
blcment le coupable; ni de diffima- "
tion publique qui tienne lieu de de- "

nonciateur , comme l'exige le Chap. "
.

Qualité? & cjxando
, qui cït du Conci- "

ledeLatran & du Pape Innocent III. "

lequel Chapitre eft inféré dans le "

Proit Canonique 1. f. Décret, tit. i.
"

de accupit. & m^mfit, c. l. & a été re- "

nouvellé par le Concile de Trente "

Sefl". 24. Cap. f . de la Reformation. K

Ce Canonilte va encore plus loin.

Quand , dit-îl , l'Ecclcfiaitique empri-

fonné ferait vraiment coupable du crime

dont il eft aculë, s'il n'y a point eu de

diffamation publique, il aurait fallu exa-

miner s'il n'y auroit point eu de raiibns

confiJcrables qui auraient obligé à lui
r

"°"™-

pardonner, ou à changer la peine pu- eau. fi

blique en une pénitence
1

particulière. ™Lwn
Car, comme dit S. Bernard en parlant cinfonè

à un Pape : " Vous ne ferez point " ù^'èr-

innocent fi vous punifTez celui à qui " <«i *«

peut-être vous auriez dû pardonner; "
rfijui

ou que vous pardonniez à celui **.*»«*

que vous devriez punir. Or lobli-

gation qu'ont les Pafteurs d'éviter de

faire un éclat diffamant qui fcandalifeles àtfi.
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Motif de Droit

Catholiques Scdonne aux hérétiquesoca-

fion dlnfulter à l'Eglife cil affurément

une raifon confiderablc pour porter un
Evêque à pardonner à un Ecclefiaftique

criminel , ou au moins à lui faire expier

fon péché par une pénitence lécrette :

ris que fouvent le fcandale qui naît de

punition publique, caule plus de mai

que le pcché même que l'on punir. M.
le Vicaire en croira bien le ïeluite Lel-*

funîco-
^us

'
au

"
ure 1ue » 'a diffamation

unnn. » que l'on fàitdesEcclcfialtiquei, fcan-
tj™1 „ dalifeplus lesgens dumonde, ÏCprin-

» cipalementles hérétiques, quj lechà-
L"tft"" timen t pub lie ne les édifie. C'elt pour-

pier-* quoi le Concile de Traire qui a li làge-
imki- mcnt i-établi la pénitence publique pour

quim * les crimes publics, veut néanmoins que

tn«dî~
''kvêque la puilîè changer en une pe-

* niience lècrette, s'il le juge à propos.

Awïit
" ei* viai, conelud Zypœus, quece-

i. !.,.' "lui qui commet un crime dans le iccret

de fa maifon fe rend coupable à propor-

tion de ion péché; mais il eit vrai auiïï

que celui qui le rend public, ou par le

châtiment, ou de quelque autre manière

des Canons , eft coupable du fcandale

qui en naît, Se qui e(l plus pernicieux1

que le crime même.

Digilized by Google



in S. Pere Qttefnel. Ij

Quand donc les crimes dont le Vicaire

prétend que je fuis coupable feroient aufli

réels qu'ils font imaginaires ; quand il

ferait certain par de bonnes preuves que
je les aurais commis, quand je ne femis

qu'un fimple Clerc , il ne laiflêroit pas

de s'être rendu lui-même coupable d'une
entreprife tout-à-fait téméraire , fort im-
prudente 8c contraire à l'elprit du (âint

Concile de Trente. Combien eft-ildonc

plus coupable de m'avoir jette Icandaleu-

femeot en prifon fans avoir rien obfcrvé

des conditions que les Conciles, les Pa-
pes, les loix les plus communes lui pre-

ferivoient ? Le crime qu'il a pris pour pré-
texte de mon empriibnnement aurait dû
être certain & incontefiable. Cette cer-

titude cft,difent les Jurifconfultes,le fon-
dement capital de tout jugement. Ceft
pourquoi s'il s'agit, par exemple, d'un
meurtre, d'un vol, ou de quelqu'autre

crime femblable, la première chofe que
l'on fait avant toute procédure , eft que la

juftice informe de la vérité du meurtre»
du vol, &c. La loi y eft formelle. Item
illud fiiindum eft, ttifi conftet aliiptem oc- S- 1™
ei/iit», non haheri dt fanailia qutfttomm. idsyt
Liquere igitur débet feetere imeremtum

,
bm -

m Senamconfulto Iochs fit. Ceft aindque
la raporte Antoine Gomez avec beau-
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14 Motif de Droit

coup d'autres autorités au troifirme To-
me de fcsRefotutions chap- p. De captu-

ra Reoriira. Or le crime dont on m'a pu-

blié coupable cft lî imaginaire, quejuf-

qu'au i}. Février on ne l'a pû nommer
en particulier.Les Jduir.es ont dit partout

que je voulois faire une nouvelle Eglife.

Mais tout ce qu'on gagne à répandre en

l'air de telles acufations , c'cfl de faire

rire le monde 2i de fe rendre (bi-mâme

ridicule. M. de Malines dit en général

ù mon Frère dans une vifite , quej'etois

fort coupable, 5c contre l'Eglile encon-

tre l'Etat. Cette acufarion alléguée fans

preuves ne vaut pas mieux que l'autre-

M. le Vicaire oubliant aufiï-bien que

fon maître fa qualité de juge m'a auiîï

acuféàfon tour, tant en parlant à mon
Frerc, que dans une vifite qu'il me ren-

dit lorfque j'étois dans fa prifon. Il me
reprocha que j'avois troublé le Diocefc.

Mais elt-ce par une acufation vague Se

fans preuves que l'on jufliHc l'empi ifon-

nement d'un Prêtre fans reproche ? Il

n'y eut jamais plus de fujet de lui dire ce

que le Prophète Elie dit au Roi Achab
fur une femblable acufation : No» ego

turbavi Ifiael, fid lu iy danius pains rut
,

qui reltqiiifîis mandata Damini. Auflï ne

uianquai-je pas de lui faire la même ré-
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du JE. Pert Qoepiel. \f
pènfe. Non, Monfieur, lui dis-je, je

n'ai caufé aucun trouble dans IeDiocefe^

mais c'eit vous-même qui le troublez,

qui le ravagez, qui y caufez une extrê-

me defolation. Je iui reprefentai une par-

tie des maux qu'il y a faits depuis qu'il

eft auprès du Prélat : & j'avoue que ce

fut d'une manière aflez vive. Eh com-
ment ne feroit-onpasun peu ému devoir

un homme qui de jour en jour caufe de
nouveaux troubles dans le Diocefe , acu-

fer de le troubler un Prêtre qui vivoit dans

la retraite auflî folitaïre qu'un Chartreux,

&qui n'avoir d'habitude qu'avec un tres-

petit nombre d'amis, tous fort fages 6c

fort pacifiques. Voilà tout ce que j'ai

fçu qui ait paru d'acuiàteurs & d'acufa-

tions contre moi : des bruits infenfés ré-

pandus dans la ville par des Emiffairesde

M. l'Archevêque, des difeours fans preu-

ves jettes au hazard dans une vifite par

ce même Prélat , 8c quatre paroles va-

gues dites par fon Vicaire entre quatre

murailles à ion Prifonnier , fans rien fpe-

cifier, fans aucunes preuves, fans aucu-
neforme judiciaire. Rien de cela nepeut
paflcrni pour une acufation. juridique, ni

pour un aculatcur véritable. Quand tout
' cela ferait auffi vrai qu'il 'etr, faux , il

faudroic qu'il eût précédé l'cmprifonnc-
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i6 Motif dt Droit'

ment , au lieu qu'on n'en a oui parler

que depuis & après coup.

Il n'a paru non plus aucun dénoncia-

teur qui m'ait fait une correction chari-

table Éicvangeliquc fur les prétendus ex-

cez qu'on voudrait m'imputer : £c c'eft

néanmoins la première chofe qu'il aurait

fallu faire, & félon l'Evangile, & félon

les Cuions,& félon l'ordre prefc rit dans

le Droit &C confirmé dans le Concile de
Trente par le renouvellement qu'il a

fait du Cliap. Qualtier & quando , qui

eif. du Concile de Latran fous Inno-

cent III. En voici une partie.

„ Le tems Scia manière dont unPrc-

„ ht doit s'y prendre pour s'informer

„ des.excez de fesfujets, Se pour les pu-

„ nir, fe tirent évidemment dcplufîeurs

„ endroits du nouveau 5c de l'ancien

Teitament ,
qui font la fource d'où

font émanées dans la fuite du tems les

Ordonnances Canoniques que nous

„ avons marquées autrefois Fort diftinébe-

„ ment 6c fort clairement, & que nous

„ confirmons prefentement avec l'apro-

bation du facré Concile. Car on lit

„ dans l'Evangile, qu'un certain fermier

„ aiant été diffamé auprèî de fon maître

„ comme coupable d'avoir diflîpé Tes

„ biens, celui-ci lui parla en ces termes :
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dit Pere QnefHti. Tf

QSeJl-ceque fentent dire de vaut? Ren~ «

dttrtxai compte devotre maniement. Car **

je ne veux plut me fervir de veut à Pa* *
venir. Et dans la Genefe le Seigneur

dit : Je dtjctndrai
,
&je verrai l'tls ont **

entièrement exécute' l'ouvrage dont la cla- «
menrejl montéejHfâu'à moi. Cesautori- «
tezprouventmamreftementquequand u

il arrive qu'un fujet, oumêmeunPre- K

lat, Eombe dans quelque excès, li la
"

clameurôc lebiuit publiccn vientaux a
oreilles du Supérieur, pourvu toute- K

fois que cette voix publique ne (bit "

pas foimée par des langues ennemies «*

&médifantcs, mais par desgensd'hon-

neur Ô£ d'une prudence reconnue, Se ".

qu'elle fe (bit fait entendre non une "•

lèule fois, mais fouvent, (ce qui nous w
.

cft iniinué par les mots de clameur **.

& de diffamation ) le Supérieur doit w
.

fàircuneinformationexactcdelaveri- "
té du fait en prefence de ceux que leur .

"
âge rend plus conûderables dans i'E- w

tlife : afin que fi la nature du cas le "
«nande,lepcchéducoupablefoii:ex- *

pié par une peine canonique: non pour u

agir en même tems comme aeufateur "

& comme juge, mais pour s'aquiter "

de f>n devoir fur la plainte du public w

fit fur la dénonciation qu'il fait, pour <i
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t& Matif de Droit

„ ainfî dire, du crime, parles cris-& les

„ bruits qui s'en répandent.

Et plus bas : „ Sans parler des cri-

mes notoires, quoi qu'on puifiè pro-

„ céder contre des coupables par trois)

„ voies différentes, favoir par voie d'a-

„ culâtion, par voie de dénonciation ,
par voie d'enquête ï neanmomsafim

„ que tout le fuite avec beaucoup de
précaution, & que l'on évite de leur

„ cauferungrandpréjudicc, en traitant;

„ leschofes légèrement& trop ilabâte,

jj
comme toute acufation doit être pré*

„ cédée d'une déclaration feite parécrio

„' & dans les formes , aufii nulle denon»

„ ciatk»nedoitfefaiixqu'apr.èiunaver«-

v
' tjfièment ouuneraonition charitable,

,j ni aucune enquête (juridique) qu'a*

,j
près y avoir été engagé par les bruits?

„ publics.
• Odr. ce que le même Pape Innocent

III. ordonne encore dans le chapi Impà»

^"Jttiom*-, qui eft le ftfi. du même oenr*

m. i.<te,y Nousrépondons,ditcePapff,qu'onnes

„' doit punir- perfonne pour un crime fia?

,?
lequel'ittfeft point diffamé, Scdontor*

„ n'a eu auparavant aucune connoiflàn-

ce par un bruit qui rafle éclat. Nous-

„ dWbns de plus qu'on rie doit pas mê-
„ 'me recevoir contie lui des dcpofîtions;

Digitized by Google



Ju X. Pire Qwfrul. t$
puis qu'oi) ne doit faired'enquêteque *<

fur des choies qui aient été précédées **

par quelques bruits éclarans. "
Le cas fur lequel le Pape répond SC

lâ réponfe même ont trois circonftances

remarquables , & qui font beaucoup J
mon firjet. Car i. il s'agit d'un crime
que deux perfonnes, Se même plufieurâ
autres , atteftoient avec ferment avoir
vû commettre de leurs propres yeux:
& le Pape déclare que dans ces circon-
ftances même , l'acufé n'eft point pu-
niflàblc, s'il n'ya une diffamation publi-
que, 8c qu'on nedoitpas même informer
contre lui. z. Les acufateurs avoient
prefenté Requête contre lui à l'Evéque
délégué par le Pape même pourconnoî-
tre de ion affaire , fondés feulement
fur des mémoires clandeftins qu'ils lui
avoient mis fecretement entre les mains:
& le Pape ne veut point qu'on y aie
égard. C'eft suffi ce que défendent ex-
preiTénient les loix civiles. C'eft ce que
ceux des Empereurs païens qui ont eu
quelque équité ,. ont voulu qui fût ob-
fervé à l'égard des Chrétiens dans le fore
de la perlecution qu'ils leur fàifoient

,

comme on le voie dans un Refcrit de
Trajart à Pline le jeune fon Miniftrc :

Et ces délateurs feercts, fi fameux dans
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zo Motif Je DroU
l'Hifloire des Empereurs païens , ont tou-

jours été regardés comme des infâmes ,

comme des ennemis de la focieté civile,

qui dévoient être en horreur à tout le

genre humain. Si un Archevêque ne peut

ie refoudre à avoir au moins autant d'é-

quité que les periecutcurs de l'Eglife

,

quel foin a-t-il de fa réputation , de fà

confeience , de fon falut ? { . Ce Pâpe

ordonne que dans l'enquête qui (ê faic

contre des acufés on n'ait à ajouter foi

à aucun de ceux qui fc font déclarés leurs

ennemis , ibit exprelTément ou tacite-

ment, foit avant ou après le ferment.

Qu'il y a de raifon & d'équité
, que

de charité 8c de fagefle dans cette dilpo-

firion des Conciles & des Papes ! Cette

follicitude paternelle, cette vigilance pa-

ftorale, ce zele de la jullice, fi aplique

à mettre l'innocence des Ecclefiaih'ques

à couvert des artifices fit des violences de
leurs ennemis , eft bien digne des fuc-

cefTeurs des Apôtres & des Vicaires de
Jefus-Chrift, qui ne doivent pas l'être

moins de la charité que de fon autorité

fâcrée. Mais que doit-on penfer , d'un

autrecôté, de ceux qui fermant lesyeux

& les oreilles à ces loix facrees , a ces

averiifiemens de toute l'Eglife, fe met-

tent en pofleflîou de ne liiivre aucunes
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règles , de faire tout par une puinanccr

" arbitraire, &de jetterdans leurs priions

domeltiques des Ecciefiaftiques fans re-

proche
,
pour exercer fur eux â leur gré

& tout à loifir leur refîentiment & celui

de leurs fuppôts, (ânsfe mettre en peine

de ce que les Conciles & les Papes ont

fi prudemment ordonné de laneceflîté,

ou d'un acufateur , ou d'un dénonciateur,

ou d'une diffamation publique , pour

pouvoir empriionner le moindre Clerc,

comme je viens de le faire voir. Car où,

cft l'acutàteur, où eft le dénonciateur

qui ait paru contre moi, (oit avant ma
prifon, comme ilauroit dû être, ou de-

puis (èpt mois que j'enfuis forti? Et com-
ment s'y prendront-ils pour prouver que
j'aie été publiquement diffamé comme
coupable de quelque crime , avant la

Violence exercée contre moi ?

Ils ne manqueront pas de dire que je

pane publiquement pour auteur de plu-

iïeurs Libelles diffamatoires. C'efl peut-

être ce que voulut dire M. le Vicaire

,

quand il me reprocha que je'troublois

leDiocelèf c'efr, ce qu'il me declaraen-

core plus clairement
, lorsqu'il me nom-

ma quelques-uns de ces prétendus Li-

belles , dont il fupofoit , fans preuves,

que je fuis auteur : làvoir , La Tradition
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de VEglife Romaine fur la Predeftinat'ton

tjr fur U Grace
t & la Tres-humble Remon-

trance à M. VArchevêque de Matines fur

fin Décret du if. de Janvier ïrtpj". pour

la prohibition de ylttfteurs Livres. Il me
preflà cxtraordinairefflent de me décla-

rer auteur de l'Ouvrage de la Tradition

&c. dont il y a quaire volumes. Car
après que je lui eusdit, que loin d'avoir

• troublé ni fcandalizc le Diocefe
,

je

croiois l'avoir , par la grâce de Dieu ,

édifié par plufîeurs ouvrages de pieté,

& qui ne paflbient pas dans le mon-
de pour des inftrumens de trouble fie

de dïvifionj il me demanda quels ou-

vrages ? Et je lui nommai bonnement

ceux qui me vinrent à la mémoire ,

les uns fort courts , Se d'autres plus

grands , la plufpart faits dans le Dio-

cefe. Je cçus lui devoir faire remar-

quer que c'étoit à Bruflêlles que j'a-

vois mis les Reflexions Chrétiennes

fur le Nouveau Teftament en l'état où
elles font- prefentement , quoi que les-

Evangiles eufTent déjà paru en France

avec des reflexions beaucoup plus cour-

tes. J'ajoutai que l'approbation du pu-

blic, celle de plufîeurs grands Evêques,

le grand nombre des éditions qui en

avoient paru de tous côtez , les tradu-
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Bons-même qu'on en avoit faitesenplu<>

LeLjrs langues, & k bénédiction qu'il

Lvoit plû à -Dieu d'y donner, n'étoknt

*ueres propres à prouver que j'euflè.em-
ploie mon teins à troubler le Diocefc j

£c je me crois pas non plus qu'ils puïflent

beaucoup fervir à prouver contre moi
une diffamation publique. Au contrai-

re, lui dis-je encore, comme cet ouvra-

ge cft , ce me femble , k premier auquel

j'aie travaillé dans le Diocefe , fi on
en excepte une Lettre contre les Nu-*

dite*., adrejfte aux Reiigitnfet fuiont foin

de Védification des fillet , il femble que
Dieu ait voulu par là témoigner quema
retraite fie mes ocupstions dans le Dio-

cefe ne lui étoient pas dèfagreables. H
me demanda fi je voulois bien lui don-

ner par écrit les titres de ces Livres d*

pieté , m'infinuant avec & fincerké or*

dinaire, que M. l'Archevêque de Mali-»

nés, de qui ils n'étoient pas connus, ea

pourroit prendre des idées plus avanta-

geufes^ fie des difpoûtions plus fâvora-

blespourmoi. Commeje n'avois point

de raifons de lui lefufer ce Mémoire, je

le fis fans peine.

Il paraît donc par ce que j'ai raporté

,

que tout mon crime avant mon empri-

taotnOK éwit d'avoir feit ces deu*

B 4
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Ouvrages , la Tradition fur la grâce, $C
la Trei'hftmh/e Remontrance. C'étOÎt en
l'air £c fans preuves qu'il me les impu-
toit. Car s'il en avoit eu quelqu'une, il

n'aurait pas manqué de l'eroploier pour
me porter à demander pardon à Ton Pré-

lat. Et ce n'a été que faute d'en avoir,

qu'après m'avoir tenu deux ou trois

mois en prifon , il s'eft trouvé réduit à
tâcher de m'extorquer par artifices un
aveu qui lui étoit necefiaire pour colorer

fon injuftice & fa violence.

Comment pourroit-il faire après cela

pour faire croire qu'il a eu pour m'em-
prifonner l'aveu du public, par une diffa-

mation qui m'auroit dénoncé comme
auteur de Libelles diffamatoires?

Car quand il pourrait prouver que je

fuis auteur de ces Livres , & que c'eft

être coupable quede les avoir faits cer-
tainement ce n'eftpas un crime de nature

à faire le fujet d'une diffamation telle

qu'elle eft necefTaire , félon le Droit
,

pour être un fondement légitime de
Pemprifonnement fcandaleux d'un Prê-

tre , ni même du moindre Clerc. Car
pour cela il ne faut pas feulement qu'il

(bit certain que l'action a été commife,

comme je l'ai établi plus haut par l'au-

torité du Droit Civil & des Jurifconful-
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tes ; mais il faut encore que IVtton
foit certainement criminelle & énorme,

& que le public qui en convient, croie

ou foupçonne communément, que c'eft

un tel qui l'a commife.

S'il y aune voix publique qui crie que
cesOuvrages,&que]quesautresde même
nature, font des Libelles diffamatoires,dej

Livres pernicieux , c'eft la voix de ceux

qui y font intcrtfTez , la voix de ceux

contre qui ils font faits , la voix d'en-

nemis déclarez i Se tous les autres les re-

gardent comme des Livres orthodoxes,

des réfutations neceilàires de calomnies

atroces , des dénonciations d'erreurs ou

d'opinions pernicieufés , des apologies

juftes & légitimes de perfonnes qui dé-

fendent leur réputation ,
Scjuftifient leuc

innocence contre de faufles acufations.

Tout ce qui peut donc s'être répandu de

bruits contraires dans le monde, ne peut

être cenfé une diffamation telle que le

Droit la demande. Si le bruit en a été

grand , c'eft qu'i! venoit d'une nom-
Breufe Compagnie, qui par le moien de

fes covrcfpondans , des gens intcrcfTez

à les foutenir , & dont ils ont gagné

par leur crédit & leur favoir-fâire ou la

créance ou les fufrages , forme dans

le monde une oabale puiffante £c formi-
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15 Motif dt Droit

dable , & une voix qui fe fait entendre

par tout, mais qui quelque forte qu'elle

(bit, ell toujours une voix ennemie, in-

digne d être écoutée.

La Tradition , de quelque Ecrivain

qu'elle {bit , contient quatre volumes.

Les deux premiers ne font en effet qu'un

expofé fincere & abrégé des (intiment

de l'Eglifc Romaine ,
depuis les Apô-

tres juiqu'à nous , for la matière de la

Predeftination des Saints , & de la Grâce

de Jefus-Chrift qui fait toute leur fain-

ieté. Le tioifiéme en ell la défenfe

contre le P. De-Champs /efoite, & la

Réfutation des calomnies & des falhfi-

cutions d'un vieux Libelle de fa façon,

tHiblic depuis 40. ou fo. ans ,
qu'il fit

«imprimer pour l'oppo(etaux deux pre-

miers volumes de la Tradition. Le qua-

trième volume fut fait pour défendre SC

l'Eglifc Romaine & le S. Siège contre

' un Théologien Calviniftc d'Uthreft OC

pluficurs autres ,
qui prennent ocafion

des diffitens du janfenifmc, & for tout

de la decifion du fait contefté de Janfc-

nius ,
pour acufer l'Egliie Cathohqueoc

le Pape d'etre devenus Demipelagiens ,

de faire de nouveaux articles de foi , 8c

de forcer fes enfans à croire des faits nez

de nos jours , tout fcrilblables s d'au-.
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trjs fur lefquels les Théologiens & les

Hiftoriens de l'Eglife ont toujours dif-

Ïmté fort librement , fans préjudice de

eur foi & de leur foumiffion envers l'E-/.

glife. C'efr à ce dernier volume que
M. de Malines 8c fes gens en veulent

davantage
, parce qu'on y ruine de fond

en comSle les principes de fes Explici-

tions ou Addition! du Formulaire , rc-

jettées par le S. Siège, & qui font le

fondement du ravage qu'il a fait dans

fon Diocefe , & de la perfecurion qu'il y
a excitée contre les plus gens-de-bien.

Cependant ce dernier volume ,
quoi-

que plufieurs fois dénoncé au S. Office,

n'y ajamais reçu aucune flétriflure. On
fçait même que fur les inftances & les

follicitarions que les Jefuites 6c les gens

de M. de Malines faiibient à Rome pour

le faire condamner , l'Eminentiffime

Cardinal Albano
(
qui eft aujourd'hui

notre tres-faint Perc le Pape ) demanda

il avoit plus de confiance , ce qu'ils

penfoient de ce Livre , 6c qu'ils lui ré-

pondirent , après l'avoir examiné
,

qu'il

ne contenoit rien que de Catholique

,

rien de cenfurable ; St qu'au contraire

il étoit fort avantageux a la réputation

de l'Eglrfc Romaine 6c du S. Siège.
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Les premiers volumes ont auffi été

dénoncez à Rome plus d'une fois ; &
jamais les dénonciateurs n'ont pù avec

tout leur crédit, en obtenir la condam-
nation. Je ne fçai fi la nouvelle dénon-

ciation que le Vicaire en a , dit-on ,

faite à fon voiage de Rome , lui reuflïra

mieux. Quand cela arriverait dans la

conjoncture prefente , je ne m'en éton-

nerais pas trop. Je m'étonne encore

moins de ce qu'au défaut d'une Cenfure

Romaine, M. de Malinesvient de nous

en donner une de la façon des ïefuites.

Car ces Meflïeurs-là fe croient plus clair-

Voians & plus zelez que les Théologiens

du faint Siège , 6c croient devoir fup-

pléer à ce qui manque à la lumière Se au

zele du faint Office. C'eft ce que le Vi-

caire me fit entendre, lorfqu'il me dit

dans la prifon , qu'on pouvoit bien exa-

miner 8c condamnerdcsLivres, que ies

Papes n'avoienc pas crû dignes de Cen-
fure, même après plufieurs examens. H
me tenoit ce difeours

,
pour jufti fier la

condamnation que fon Prélat avoir faite

du Livre d'oide la Fréquente Cammumon^
de Mr.Arnauld, plufieurs fois examiné
contradiétoirement à Rome , 8c toujours

forti plus pur Se plus éclatant du crcufèt

du faint Siège. C'étoit auffi pour me fai*
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rc craindre la cenfure de plufieurs autres

écrits ,
qui fe préparait chez les Jefuir.es

pour M. l'Archevêque. •

Pour ce qui concerne la Tres-humbU

Remontrance , &c. elle ne peut non plus

CttcccnféecriminHîe. On n'y fort point

des bornes du refpeft, & nulle part la

modeftie du titre n'y eft démentie. De
plus , comme elle ataque directement une

Ordonnance du Prélat, qui eft certaine-

ment l'ouvrage des Jefuites , ils y font

lui & eux trop interefles, pour mériter

qu'on croie le mal qu'ils en peuvent dire.

Enfin l'Ecrit n'eft pas feulement inno-

cent ; mais il étoit neceflaire pour dé-

fendre la réputation de plufieurs perfbn-

nes de mérite qui y étoient diffamées ,

bre de Prélats& de Docteurs , qui avoient

aprouvé des Livres que M. de Malines

y condamne comme des Libelles perni-

cieux, & même l'honneur du S. Siège,

qui n'avoir rien trouve qui fût reprehen-

fible dans le Livre de la Frtqtente Com-

munion, que cet Archevêque ou plutôt

les Jefuites traitoienr comme un mé-

chant Livre. De forte qu'on a eu raifon

de regarder ca Decrer, comme une en-

treprife fchiftnatique, injurieûfeau faint

Siège & aux Evêques. de France qt*

:d'un grand nom-
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avoientaprouvéla doâ'rine deceteuvraï

gc : le Pape au moins par une aprobation

tacite, en n'en fàifant pas la condamnation

qu'on lui avoit plufîeurs fois deman-
déeavec empreflèment , & le louant mê-
me en particulier -, Ôc les Evcques de
France , en l'aprouvant pofitivement avec

les plus grands éloges que l'on puifle

donner à Pouvrage d'un particulier. La
Ccniure de M. deMalines fembloitdoBC

acufer le faint Siège & les plus grands

Evêques de France,, ou de défaut de lu-

mière pour difeerner les véritables règles

de l'Eglife touchant l'adminiftrationdes

Saci emens, des rcglesfaufTcs&dangereu-

fes , dont les aculateurs de ce Livre le

difoient rempli > ou de prévarication
,

fi cnconnoiilant ces erreurs, ils les avoient

diiîîmulccs par desconfiderations humai-

nes. Enfin l'entreprife de M. de Malines

dans cette Cenfure tend à divifer l'unité

du Sacerdoce £c du Collcge Epifcopat

Car c'eft une efpece de fchifme que de

fc iêparcr ou du Chefdece Corps l'acre,

eu d'un nombre confiderable des autres

fucceflêuvs des Apôtres , en des points

impoitans qui concernent le gouverne-

ment des ames 8t la difeipline générale

de l'Eglife
,
quand ceux-ci le (ont dé-

clarés auffi publiquement que l'avoient
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fait lesEvêques de France fur la doctrine

deceLivne^C qu'un feulEvéque le 0étritr
fans aporter aucune ràifon de fa condui-

te, iànsmarquer aucune propofitionqu'il.

y condamne en particulier , & y ce quî-

étoit Afoîument necelîaire , fans mon-
trer évidemment qu'elfe fou: contraire ou
aux fentimens de l'Eglife , ou à la règle

de la foi, ou &> la conduite de tous les

autres Evêques.

Voilà les. deux ouvrages fur leCjuels

ce Vicaire infifta davantage , Ô£ qu'il

fembleavoirprispour fondementdémon
enlèvement, eniùpofantfânKpreuvesqae

j'en fuis l'auteur : fur quoi certainement

il ne peut y avoir , eomme je viens de

le prouver, une diffamation de la quali-

té requife pour donnée droit à l'empii-

fonnement d'un Prêtre, Il demeure donc:

confiant, par tout ce que je viens d'ex-

pofer, que ma détention eft une entre-

pEue contraire au Droit & particulière-

ment à celui du Concile de Trente

que, ce Vicaire Ôc fes; complices font

coupables d'atemat contre l'autorité de
ce faint Conciley & que quelque ordre

qu'il ait reçu pour cela de ion Archevê-

que , il ne peut lui fervir d'une exeufê

légitime. C'eft un vieillard qu'ils obfe-

dent
? lui &lèsjeùjitcs,& ils abufentds
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Ibn âge & de fa confiance , ou plutôt

de la pofleffion où ils fe font mis de dif-

pofer de fa perfonne , de fou nom & de

l'on autorité , lârii lui rien communiquer,

que ce qu'il leur plaît.

«

II. RAISON.
Je ne m'arrêterai pas à prouver ce que

tout le monde fçait, qu'un ennemi dé-

claré , qu'un juge lié par des intérêts

publics à l'une des parties , & qui en

plufieurs ocafions a fait connoîire contre

l'autre fapaflion ou des préventions defa-

vantageuics, ne peut juger de leurs dif-

fèrens , encore moim juger de la per-

fonne de celui contre qui ils'cft déclaré,

ni de fa doctrine, ou enfin d'aucun cri-

me dont il puifle être acufé. La loi de

Dieu le défend, les loix civiles 8c cano-

niques y font formelles, le bon fens &
l'éq.tité naturelle en font voir clairement

la juftice.

Or il faudrait que l'on ne connût pas

M. l'Archevêque de Ma lines ci fes gens

,

pour ignorer l'averfion qu'ils ont conçue
contre ceux qu'ils apellent Janfcniltes

,

& pour s'imaginer qu'ils foient en état

de pouvoir examiner fans prévention ce

qui les regarde , Se juger d'eux équitable-

ment.
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ment. Il faudrait encore que ce Prélat

fût un grand Saint, exemt de toute pafc

fïon, de tout rclTenrimenr , fi les croiant,

comme il fait , auteurs de plufieurs ou-

vrages qui donnent une fort mauvaife

idée de fa doctrine, de faconduite & de fes

Ordonnances, il fetrouvoit à leur égara*

dans cet équilibre où doit être un juge,

pour ne point faire pancher la balance

d'un côté plutôt que de l'autre, & pour

porter un jugement fàin de leurs fênti-

mens & de leurs perfonnes. Tous ceux
qui ont eu quelque chofe à démêler avec

cet Archevêque, favent qu'il fent vive-

ment la moindre refiftance qu'on lui fait,

& qu'il ne laine pas échaper les ocafîons

de faire fentiraux autres le chagrin qu'il

en a. Cette confideration générale, qui

eft fondée fur la notoriété publique, au-

roit feule fuffi pour me donner droit de
fufpcftcr ce Prélat, & pour reeufer fon

Tribunal; mais il, eft bonde ladeveloper

par des confédérations particulières, qui

Ce Prélat a eu le malheur de n'avoir

jamais été inftruit que dans l'Ecole des

Jefuites : il n'a eu de confiance qu'en

eux : il s'eft rempli I'efpnt des principes

font autant de raifons q
de fufpe&er M. de Mal

I I I.

'fi

Ç
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de loir Théologie Molinienne 8c des me*
chantes maximes de leur Morale, fidé-

criéedans l'Eglife. Pour en étreconvain-

eu , il ne faut que lire les grandes Thcfei
qu'il a foutenue.s autrefois dans leur Collè-

ge deLouvain, & faire reflexion fur tout

ce qui a paru de ce Prélat depuis qu'il gou-
verne des Diocefes. On a fait & publié

plufieurs écrits , où l'on peut voir fes

fentimens exprimés par fes propres pa-
roles. On enafait des dénonciations pu<-

bliqucs , & il cil certain que l'on a cer*.

furéà Rome beaucoup de propositions^

qui ne le meritoienr. pas tant que plu-

iïeurs que l'on trouve dans les Thefes,
ÊC les lentimens de ce Prélat publique-

ment dénoncés à l'Eglife. Ce n'clt pas

là fans doute une bonne difpofition pour
bien juger de la doctrine d'un prétendu
Janfeniite,8£particulierementd'unhom-

me que les Jefuitcs regardentcomme leur

ennemi, & àqui ils ont déclaré laguerre.

I V.
La Lettre Paftorale, qu'il publia pres-

que auflî-tôt qu'il fut pafle du Siège de
Bruges à celui de Malines, cft moins la

lettred'un Parleur, qu'une fatyre contre
fon troupeau 8t contre tous ceux de fon
Clergé, quiavoient été placés dans le
mifiiitére par fou prcdeceflëur, et qui
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travailloient, avec plus de lumière, de

zde, dcbinediélion, 8c de fruîr dansle

Champ du Seigneur. On croit bien que
te Prélat ne l'a pas compofée, fie l'on

fçait que c'en; l'ouvrage d'un Jefuitc.

Mats cela ne juitifïe pas l'ouvrage; Se il

£tit voir feulement combien M. de^Ma*
Unes efl dévoué à ces Pcres

,
puifiju'il

ne feint pas d'adopter leurs plus noires

calomnies , de les autorifev avec éclat,

6c d'en foire même les premières inilru-

Étions qu'il adrefTe à fou peuple. Quelle

juflice aurait donc pûcfperer de fon Tri-

bunal, un homme que les Jefuites cher-

chent depuis fi long-tems, pour le facri-

fier à leur vengeance, quoi qu'il ne leur

en ait jamais donné fiijetî

On ne peut voir de preuve plus con-
.

e Patachcment outré du Pré-

lat pour les Jefuites , Se delà complai-

sance aveugle avec laquelle il fe livre à

leurs paflïons, que fon Décret du ij*.

Janvier i6pr. par lequel il proferk un
grand nombre de livres Ce d'écrits qui
font tous compofés,ou contre qUelques-

uns deces Pcres, ou contre lesfenrimenS

de leur école. Ce Décret efi: de leur fa-

çon , perfonne n'en doute , & on voit

bien qu'ils y ont travaillé comme pour

C a
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eux-mêmes. Témoin le Livre d'or de U
Fréquente Comrntmion

, qui n'a rien qui ait

pû déplaire au Prélat, lînon qu'il cit de
M. Arnauld , qu'il cft écrit contre un
Jefuite, & que fa doctrine eft contraire

aux maximes & à la pratique que tien-

nent ces Pères dans le Confeffionnal &
dans* la conduite des ames. Du refte ,

c'eft un ouvrage qui fut reçu comme un
don du ciel , par tout ce qu'il y avoit

alors, & par tout ce qu'il y a eu depuis

de Pafleurs éclairés Scinitruits de lafcien-

ce des Saints. Plus de quarante Evêques
ou Docteurs en firent d'abord l'éloge par

leurs Aprobations qui font à la tête du
Livre, & le défendirent à Rome, d'où

il eft revenu triomphant toutes les fois

3uelesJefuitesont tenté de l'y faire con-

amner. Enfin tous les Evêques de Fran-

ce les plus favansôc les plus faints en ont

autorïfé la doctrine , & en ont fait la

règle de leur conduite en ce qui con-

cerne l'adminiflration des Sacremens de

laPenitence& de l'Euchariftie. Qu'eft-

à faire
,
pour ainfi dire , fchifme avec

tant d'Evêques Catholiques , lînon fon

dévouement aveugle aux intérêts de la

Société ? Et après cela on le croira in-

diffèrent à l'égard de M. Arnauld Se de

ce donc
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fes. écrits,, & de tous ceux qui ont eu
avec lui une liaifon Et une focieté parti-

culière, fie qui ont même défendu la

perfonne ÔC iês fentimens contre les in-

vectives fie les calomnies de ces Pères.

V I.

Ce n'eft pas feulement par des lettres,

, des Dccrets ou des Ordonnances que ce

Prckc s'eft déclaré fie a agi courre ceux

qu'il traite de Janfcniftcs. Toute fa

conduite eft une déclaration de guerre

contr'eux. Son zele le plus ardent n'eft

appliqué qu'à leur nuire. Toutes fes

démarches n'ont tendu qu'à les opprimer.

En éfet il n'y a pas eu parmi eux un feul

homme de mérite dans fon Diocefê, qu'il

n'ait perfecuté fie qu'il n'ait privé ou ex-

clu , autant qu'il l'a pû , des charges,

des bénéfices fie des emplois, ou par le

pouvoirquefadignité luidonne, ou par

le crédit que Icsjefuites lui ont acquis,

ou par les intrigues de fes Officiers, qui

tous font créatures des Jefuites , entte

lefquels le Sr. van Sulteren eft leur prin-

cipal infiniment : méchant infiniment

s'il y en eut jamais , 8c qui a eu plus de
part aux exploits de M. de Malines con-

tre fon Clergé Se contre les prétendus

JanCéniftes.

Cî
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Un des plus cdatansf mais d'un écîaC

qui fait horreur, c'efi; la publication de
irois grands Placards d'un caractère fort

menu , 2tde trois ou quatre feuilles cha-

cun , lefquels contiennent les plus hor-

ribles catomnies que l'enfer même eût

pû vomir contre les prérendus Janfe-

niftes en gênerai , & en particulier

contre de faints Ëvèques , de favans

Docteurs , de pieux Ecclefiaftiques 2c

des Religieux de grand mérite. Il fut

imprimé en i6pj. & réfuté par cinq

écrits de M. Arnauld, intitulez -.Procèsde

Çalomnie^ &c. On ne doute point que
ces Placards ne viennent de la boutique

des Jefuites, qui les publièrent pourtra-

veifer & faire échouer ce qui fe traitait

à Rome devant le S. Siège
,
pour mettre

la paix entre les Théologiens du Pais*

bas. Mais il eft certain auiîî qu'ils fu-

rent faits de concert avec M. de Mali-

nes , qu'il les autoiifa, qu'il les adopta.

Je ne dis point cela en l'air , j'en ai des

preuves qui ont été alléguées dans le

tems que ces Placards parurent, & aux-

quelles on n'a rien répliqué.
"

.

i. Comme ils éroient aprouvez par

le Sr. N'ic. du BoisCenfeur des Livres,

& que le Recteur Magnifique de l'Uni-*
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vcrficc deLouvain commença a procé-

der contre ce Ccnfeur , celui-ci lui

écrivit un billet que M. Arnauld a fait

imprimer dans le i. Procès de Calom- 1

nie , & dans lequel il parle en ces ter-

mes à M. le Rccr.cur : faprens gue l'on

fait des délations à t'acafion d'un Placard.

& d'un Libelli qui. ont pour titre : Le
Janfenifme deftrucîeur de toute Reli-

gion. Que votre Magnificence fiche qaê

ci Placard ifi émané d'une autorité plut

grande que celte d'un ReBear. C'citoit.

allez dire : ilnepouvoitgueresmieuxde-

fîgner que M. i'Archevêque avoit auto*

rite la publication de ce Libelle.

2- M. SteyaertProfeueur en Théolo-

gie, Vicaire Apoftolique de Boifleduc 8c

Confidentdu Prélat, dit en cemême teins

en pleine Faculté , que M- l'Archevê-

que avoit adopté cette pièce , qu'il en

avoit même drefle les titres , Se qu'ijl;

l'avoit envoiée à Rome. ; .

i

L'aprobation du Sr. du Bois dojjç

pafièr en cette rencontre pour une preu-

ve de l'aveu Se de raprobation de M.
l'Archevêque. Car puis que ce Prelac

avoit peu de tems auparavant fait pu-

blier 8c anjeher une rigoureufe défenfc

aux Cenfeurs des Livres d'en aprouver

aucun à l'avenir fans fa participation ,

G 4
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il s'enfoït que le Sr. du Bois n'avoit rien

feit que de l'aveu & de l'ordre de cet

Archevêque.

4. Ce Prélat fit voir un extraordinaire

empreflement defâireparoître en public

ces Placards ,
efperant qu'ils renverfe-

roient tout ce qui fefailbitàRome pour

donner la paix a fon Diocefe fie à l'Uni-

verfité de Louvain. Il avoit fi à cœur la

prompte publication de ces Placards

diaboliques
,

qu'il obligea l'Imprimeur

d'y travailler les Fêtes 8c les Diman-
ches (âns difeontinuation , difpenfânc

pour cela les Ouvriers de ï'obrervation

de ces faims jours commandée par l'E-

glife,Scfi mal obfervée dans fonDioce-

fe. C'cft ce que je reprochai moi-même
à ce Prélat , lors que je comparus de-

vant lui , fit qu'il me voulut faire fubir

l'Interrogatoire. Je lui déclarai avec tout

ierefpeclquejedotsàfoncaraclere, que
je ne pouvois me dilpenfer de le fulpe-

cter , comme on parle en Brab'ant : Se

une des raifons que j'en aportai , eft qu'il

avoit de fi terribles préventions contre

tous ceux" qui paflbient pour Jameniftes

dans fon efprit , 8c en avoit conçu des

idées fi affreules , que je ne pouvois efpe-

rer de fon Tribunal un jugement équita-

ble : que pour preuve de ce que je
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difois, il ne làloit quelire le premier

de fes Placards, quia pourtitre: Janfi-

tiifrrtMS dtftrucns oninem rtligionèm : Le
Jansénisme destructeur de
toute Religion, & les autres

qui l'ont fuivi ; que me regardant déjà

par avance, félon ces funeftes idées,

comme un ennemi & un deftruâcur ds
toute religion , être acufè devant lut de

Janfenifme , 5c être condamné , c'étoit

ïa mêmechofe : enfin qu'aiant fait con-

tinuellement
,
depuis treize ans qu'il étoit

Archevêque, l'office d'Accufatcur con-

tre les prétendus Janfeniftes , lâns en avoir
jamais voulu écouter aucun avec Ja tran-

quilité & l'indiference d'un juge, ni moi
ni ies autres ne pouvions plus le recon-

noître en cette qualité.

Le Prélat qui jufqiies-Ià n'avoit pas
ouvert la bouche , prit alors la parole

touchant le Placard : Efl-cewoi^ dit-il,

ç«< Vai fait ? A quoi je lui répliquai

,

que ce n'étoit pas lui qui l'avoit fait ,

mais qu'il l'avoit «prouvé, qu'il l'avoit

adopté, qu'il en avoir autorifé la publica-

tion , 6t en permettant à fon Cenlëur

de l'aprouver, Si en difpenfant même
les Ouvriers de la ceflation du travail les

jours des Dimanches St des Fêtes , ce

qui Élit la partie la plus vifible de la fan-
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iftificatinn de ces faints jours. A cela ni

M. l'Archevêque , ni le Sr. van Sufte-

ren , ni aucun aun e ne dit pas un fcu(

mot, S: ils avouèrent tous par leurÏÏIen-

çe ce fait fïngulier, qui furTy: (eu) pour

{trouver l'entêtement horrible de ce Pre»

at, & le droit que j'ai eu de le reeufer

pour juge. Car que pouvoïs-je atendre

d'un juge, que je favois qui m'avoit dé-

S
jugé & proclamé à la face de l'Eglife

du public, comme un deftrucr.cur de

toute religion ?

y. Une cinquième preuve de l'aveu que

fit alors de ce Placard infameM.de Mali-,

ncs, fe tiredu fîiencc de Ces Apologiftes.

Car M. Arnauld aiant dans fbn premier

Procèsde Calomnie, acufé ce Prélat de l'a*

Voiravoué,ôtd'enavoirautorifé la publi-

cation, & enaiant produit la plufpartdes

preuves que je viens de raporter , per-r

Tonne ne s'inlcrivit en faux, ni contre

le fait , ni contre les preuves du fait,

C'étoit néanmoins k première chofe quç

Ton devoit faire dans le fécond Placard ,

qui fut publié bien -tôt après. „ Cç
„ fécond Placard (dit M. Arnauld dans

„ (on fécond Procès de Calomnie ) en;

„ une nouvelle confirmation de ce qui»

été dit dans le Procès, touchant la part

„ qu'a eu au premier Monfèigneui;
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l'ArchevêquedcMalines, Retouchant "

l'aprobation que vous (M.Steyaert) y K
avez donnée, en déclarant en pleine "

Faculté, que ce Prclat y avoit travaillé, "

& qu'il voulolt qu'on le regardât com- "

me fon ouvrage. Car û vous n'aviez "

pas voulu qu'on eût cette opinion de c<

vous , ni de Monfeigneur l'Archcvê- "

que , vous n'auriez pas manqué d'en "

faire avertir le public par ce fécond l*

Placard , & de drfavouer ce qui en a

avoit été dit dans le Procès. "

6. Le troificme Placard parut depuis

ce feandPruis dt Cdantmi , Se l'auteur

y faifant profefîîon de répoodre à ce qui

avoit été objeété aux deux premiers

Placards : Rejponfio ad sa que oiûHa fitnt

ntrtqus TabuU fupenori ; on n y dit pas-

un mot pour deiâvouer la part que l'on

avoit donnée au Pi elat dans ces Placards ;

filence qui doit paiTer pour une fixiéme

preuve qu'il en a été l'aprobateur & le

promoteur. Il eft vrai , que pendant que

M. de Malïnas fouffroit qu'on lui en fie

honneur de deçà , on dit que le Pere

Délirant
,
qui étoit à Rome de la part de

ce Prclat
,
perfuade que l'aveu de ces

écrits le deshonoroit &c faifoit grand tore

à fa caufè, Te crut obligé de publier que

M- l'Archevêque n'y avoit point de part:
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mais il ne paroît point qu'il eût ordre de
faire cedefaveu. D'ailleurs, ileftconçu

en des termes fort équivoques, (ùjets à

diverles interprétations. Enfin le nouvel

aveu que ce Prélat a fait de ces Placards

en ma prefcnce, en reconnoiflànt par

fôn filence qu'il les avoit autorifés , ÔC

qu'il en avoir, même prefle fie avancé la

publication, par la difpenfe donnée aux

Imprimeurs d'y travailler les Dimanches
& les Fêtes : ce nouvel aveu , dis-je »
détruit le defaveu du P. Délirant, con-

firme toutes les preuves eraploiées pour
convaincre le public que ce Prélat s'eft

chargé d'en répondre , Se ne permet

plus à perfonne de douter d'un tel fait

avoué par cet Archevêque dans une

action juridique , où il préfidoit en qua-

lité de juge à mon prétendu Interroga-

toire , 8t loriqu'il lui étoit important fie

efTentiel de defavouer un tel fait , s'il l'a»

voit pû , puifque je l'emploiois comme
un moien ÔC un fondement de fufpeâa-

tionSc de reeufation contre lui Se contre

fon Tribunal. Tout cela eft fi vrai , que

fi ce Prélat s'avifoit de le nier, je ferois

prêt de l'afFurer par ferment , & j'en

prens à témoin tous ceux qui étoient

prefens à l'Interrogatoire , fi toutefois

ils ofent rendre témoignage à cette veri-;

Digitized by Google



du S. Pere QmfM. 4f
té contre un Prélat , dont ils font ou
Officiers ou Domeftiques.

11 eft donc confiant , que M. de Ma-
lines s'eff chargé devant Dieu & devant

les hommes de cet ouvrage déteilable,

C'ett à lui de coniîdercr quel compte il

en pourra rendre au Tribunal du fou-

verain Juge, devant lequel il doit com-
paraître avec ceux qu'il déchire comme
Janfeniftes, & où il n'y aura plus d'au-

lllullriflîme, que celle que la miiêricor-

de deDieu Et nos propres œuvresy met-

tront, lis doivent auflî-bien que ce Pré-

lat tremblera la feule penfée de ce jour

terrible, & de la rigueur du jugement
qui s'y exercera fur les pécheurs. Mais
à l'égard des erreurs , des herefies , des

funeftes defleins contre la religion , con-

tre l'Eglife , contre l'autorité des Puif-

lânccs ipirituelles & temporelles , dont

ce Prélat les acufè à la race de l'Eglife,

ils en font parfaitement innocents , 8c

leur confeience elî en repos de ce côté-

là. Et comme je fuis auflî également
certain que ni M. de Malines , ni fes

gens , ni les Jefuites , ni aucun autre ,

ne peuvent avoir aucune preuve des acu-

fations qu'ils forment dans ces Placards

contre ces perfonnes innocentes, on ne

tre différence entr'eux & fa Seij
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peut Ce difpenfer de regarder les auteurs

de ces Libelles comme des calomnia-

teurs publics
,

qui félon les ("aines Ca-
nons devraient être punis delî peine du
Talion , & qui télon les règles immua-
bles de la juftice de Dieu, ne peuvent

éviter de porter la peine dont il menace

dans la parole les calomniateurs ÔC les

médifans, fi avant le jourdécififde leur

éternité , ils ne s'en retractent & n'en,

font pénitence. Car c'clt une fentence

invariable
,

que celle que le S. Efprit

prononce par la plume de S Pau! contre

i«M- les auteurs des calomnies & des autres

ouvrages , & comre ceux qui s'en ren-

mcio- dent complices par leur conièntement ,

qu'ils font également dignes de la mort

éternelle, quand même ces derniers , par

une ignorance pénale , n'auroienc pas

compris qu'en conlèntant à de telles mé-
difances ou calomnies , ils en deviennent

coupables , & méritent aufiï jultcment le

feu éternel, que ceux qui en l'ont lesau-

Kom. i.
teurs : Ql' ckt»jnflitiaat Sei (^ncvi£im )

îî. non imellexerani fHanian* qui talia /igunty

( fnfnrrones , detraEîorss , Deo odibiiei ,

caltmmofi )
digni faut morte , & non f»-

lùm ea fadunt , fed eliam qui confen-

ttur/t ca faueniibu!.

Quant aux Tribunaux de la terre , il
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tft vrai que M. de Malines & lès gens

Se les Jefùitcs font fi bien par leur cré-

dit Se par l'amonté des I\:i(linccs, qu'or»

ne peut les y pouritrivre , ni s'y faire reo-

dre juitice ; niais le moins que nous y
puiilïoiis prétendre, eii qu'ils ne puiilènt

y être nos juges, apiès s'être déclarez

nos acufateurs par des calomnies qu'ill

rie peuvent foutenir d'aucunes preuves,

comme ils y font obligez par les loix di-

vines inhumaines.

Pour faire voir combien ce moien de
fufpcciLttion & de récusation cil folido

& plein de juftice , il ne faut que met-

tre ici tous les yeux du lecteur un
échantillon de ces infâmes Placards.

Si Janfenius& fes feâstteurs avoient "

été louez. & gagez par les libertins K
& les Athées, pour entreprendre de (1

renverièr toute religion , ils n'auroient 46

pû travailler à la ruine de notre foi "

par des voies plus adroites & plus ai- K
tificieufes Couverts d'un fnaf- <£

<juc de modeftie, de pieté, & d'une "

Morale fevere, ilsétabiiflëntdes dog- "

mes qui renverfent de fond en corn- "

ble les fonderaens de l'Eglifc, Se ab- «

folument de toute religion, ils ne «

manquent pas même de moiens , par "

klquels ils efpcrent faire enfovre dans "
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„ peu de tems ,
que nulle autorité

,

nulle puiflànce des Princes Chrétiens,

foit Ecclefiaftiques ou Séculiers , ne

„ foit en état de s'opofer à leurs defièins ,
quelque facrileges qu'ils foient. Et

„ après qu'ils auront fufifammenr affex-

„ mi leur feéte , on verra que par la

M proieétion de quelque puiflant Prince

,

„ qu'ils pourront fe rendre favorable t

„ ou apuiez fur la multitude immenfc

„ de leurs feétateurs , ils feront à l'E-

„ glife une auflî cruelle guerre , qu'au-

„ cune faction infîdellc lui ait jamais

„ fait jufqu'à prefent ... On a cru,con-

„ tinuc l'auteur, qu'il étoit à propos

„ £c même neetflaire de faire un abre-

„ gé de leurs principales impietez , d'en

„ faire voir les divers degrt z , & de les

„ expoferdans ce Placard aux yeux d'In-

„ nneent XII. 6cc.

Ces divers degrez Ibnt , que les pré-

tendus Janfeniftes „ i. éteignent tout

j, fentiment de pieté , tout amour de

„ jenis-Chrift, toute ardeur, toute apli-

cation pour les bonnes œuvres,

y, z. Qu'ils ne rcconnoiflcnt dans l'E-

„ glife aucun Juge infaillible.

„ J.
Qu'ils déminent toute lerar-

chie Ecclefiaitique.

„ 4. Qu'ils lenverfent la vénération

des
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des Images& des Saints , 6c même le ^
culte de k Mere de Dira. u

f. Qu'ilsméprifent les Indulgences, «

6cdétournent les Fidèles des Sacremens «
de la Pénitence & de l'Euchariftie. « i

6. Qu'ils haïffént Se calomnient les *

Religieux. "

7. Qu'ils font profèflîori d aciriSf *
de crimes, & de charger d'outrages **

les Evêques ôc les Vicaires Gatholi- «
ques. **,

. 8. Qu'ils fotit injurieux envers lés

Rois, & renverfent leur autorité .-..i
*

afin que toute PuiflànceEcclelkftique *

fie Séculière étant renverfee,' ils puif- K
fcnt , fans craindre aucun châtiment j

*
fins rien rifquer^ fans être arrêtés par w
aucune loi i établir les principes des *
libertins ÊC des Athées en toute tureté *
& dans une pleine tranquilité. "

p. Enfin (pur comblt de tnéchatice- i(

te') ils foulent aux pieds k quatrième te

règle de YIndue ¥ c'eft-à-dire , qu'ils *
rmettent indifféremment Scfânsdi- *
nétion^ à tout le'monde la lecture de w

l'Ecriture fainte eh hngue vulgaire^ *«

& même de tous les livres défendus. a
En vérité je. plains ce pauvre Prelàt ;

putfque ,û fans avoir aucunes preuves dà

ces acufations fi atroces contre des pet-

i
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fcience & de vertu , il les croit vraies ,

c'eû: un terrible aveuglement. Car quel

foiide fondement peut-ii avoirpour croire

des crimes fi horribles de perfonnes*

dont il ne voit point le cœur^ qui font

frofVflion de croire tout ce que la foi de
Eglile tes oblige de croire , Se qui

,

de fon aveu, n'ont rien dans l'extérieur

que d'édifiant , ce qu'il lui plaît d'apel*

1er »i mafaut de modefiie , de pieté , &
d'ttnt Morale fevere? Que s'il les adopte,

les autorité , les publie, fans les croire

véritables , quel runefte endurciflèment

<je.cœur ! quelle déplorable corruption!

Et qui pourrait être obligéd'abandonner

fon innocence à un juge qui feroit , ou

d'une intelligence fi aveugle , ou d'une

méchanceté fi deiefperée. Je n'ai garde

d'atribuer à ce Prélat cette dernière difr

rfition, & je ne faurois ni comprendre

première , ni la regarder autrement

que comme partie de ces ténèbres penar

ks ,que Dieu , felonS. Auguftin , répand

for des cupidités contraires à fa loi & à

fon efprit , par un jugement qui doic

fuie trembler tous ceux qui y penfent.

Quoi qu'il en foit , je ne vois pas de mi-

lieu , & de quelque côté qu'on lé tour-

ne, il elt toujours certain que je n'aipfc



i» H. Tm Q*g*l. ff
yecontwîtKs un tel juge, fans trahirmoa
innocence.

viij
Pour defcendre dans ce qui trie regar-

de plus en particulier) M. l'Archevêqué

fçait que j'ai eu l'honneur d'être étroi-

tement uni avec feu M. Arnauld j dtf

demeurer long-terns avec lui, Se d'avdît

été le depofitaire d'une partie de fes pa-*

jpiers. Il n'en faut pas davantage pour/

mériter l'indignation de ce Prélat. OiJ

fçait qu'il a cruellement perfecuté M,
Ërneft Ruth-d'ans Chanoine de faintç

Gudule de Brurfelles, & qu'enfin il l'a-

voit fait esiler du Païs-Bas par cette rai-

fon, qu'il avoit demeuré avec ce mêmé
Docteur, & lui avoit fervi de Secrétaire'.

Etona fujetde croire! que cette même
raifon a a»fli influé dans le fécond exilj

dont ce Prélat vient d'obtenir & dé

faire exécuter l'ordre contre ce Chanoi-

jae. Qn pourrait produire desCopiesdcS

Requêtes ou Mémoriaux
,
que ce Pré-

lat a envoiés à la Cour de Rome & à

celle de Madrid, fit prefentés aux Gou-
verneurs Généraux du Païs-Bas ^ oî; il

allègue cette raifort, pour exciter contre

lui les PuifTances fpirituelles fie tempo-
rel^ comme fi c'étoit un crime d'avoiir

eu part à l'amitié, ds ce grand honore,
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que les Papes, les Rois, les Cardinal» j

les Evêqucs , des Princes , des Magi-»

ftrats du premier ordre, &£ tous les Sa-

vans de l'Europe , ont honoré d'une

eftime 8c d'une confideration toute par-

ticulière, 8c dont la mémoire fera, mal-

ré
lès ennemis , en vénération à toute

poftcrité. Maispuifqu'aufli, malgré

cette haute eftime , M. de Malines /e

trouve fi étrangement prévenu contre

lui, c'aurait été comme prononcer moi-

même ma condamnation ,
que de me

foumettre â Tonjugement ,
après avoif

eu le bonheur fingulier d'être neuf ans

durant Commenfaï de cet Illuftre De*

&ur
-

1 X.

Ce Prélat n'ignore pas que je fuis uni

'd'amitié avec beaucoup de perfonnes

tres-vertueufes, qui ont le malheur de

lui déplaire, & qu'il perfecute a outran-

ce depuis qu'il eft Archevêque. On les

connoît allez, fans que je les nomme.

Je fçai même qu'il croit , que
J
ai pris

beaucoup de part aux affaires qu'il leur

a fufeitées-. & je fçai auffi que ce Pré-

lat ne pardonne point de fcmbtables err-

X.

Il a ténfoigné en plufeurs ocafîms
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in R. Ptre QwJheL fi
qu'il me croioit , je ne fçai fur que!

fondement , auteur d'une certaine Très-
' humble Remontrance^ adreflee à fa Sei-

gneurie Illuftriflime fur fon Décret de

i6of. contre beaucoup de lg?res, dont

il lui a plû de défendre la lecture Se le

débit dans fon Diocefe. Il m'a encore

atribué plufieurs autres Ecrits , où l'on

a cm devoir combatre fes fentimens Se

condamner fa conduite. Il en a fait pa-

roître fouvent beaucoup de chagrin, &£

témoigné qu'il s'en reflentiroit quand il

Je pourrait. Etoit-il feur après cela de
' me jetter entre fes mains ?

X I.

Le Sr. van Sufteren me fit afTez con-

noître dans la prifon , que dans mon af-

faire il ne s'agiflbit que des intérêts de
fon Prélat : car m'aiant fait un jour des

proportions d'acommodement , il n'y

fut fait mention, ni de révoquer des er-

reurs , ni de faire une profefîîon de foi f

ni de figner le Formulaire, ni d'abjurer

Je Fantôme du Janfenifme. Toutes les

conditions qu'il me propofa , furent t.

de demander pardon , ou plutôt de faire

des exeufes à M. l'Archevêque : car

il fe fervit dp. ces deux façons de parler.

2. De promettre de ne pas demeurer

dans fon Diocefe. J.
De m'en retour-

D î

Digitized by Google



fl Metîf de Driii

fier avec fnoti frère eri Fiance , pour y
palier doucement le reltedcmcsjoursdanS

Une Maifon de l'Oratoire, je n'auroiseu

tiulle peine à donner les mains aux deux
dernières conditions. Car quel atrait

f"

ourrôit avoir pour moi un Diocefe que

on ne reconnoît plus , tant it eft défi-

guré , par le ravage que ces gens-là y
ont fait ? Et au contraire quelle dou-

ceur c'aurait été pour moi de me re-

trouver parmi mes chers frères, Si it
mourir entre leurs bras & dans lé feiû

d'une mëre qui a toujours été l'objet de,

mon plus tendre amour ,
après l'Ëglife.

Mais pour Ja première condition, je lui

déclarai que je ne le pouvois faire : par-

ce que ma confeience ne me reprochant

point d'avoir jamais ofchfé ce Prélat, jt

ne pouvois fans mentonge lui faire des

exeufes , ni lui demander un pardon

,

qui auroit pafie pour l'aveu d'une faute

Bont je ne me (ënrois point coupable.

Te n'étais pas afTez fimplc, pourmeptr-
ïuadeiqué j'enferais quitte à fi bon mar-

ché. Je connoiflbis la duplicité du per-

fonnage. Je voiois bien le piégé caché
(bus fa troifiïmc condition ; & il fut

même aflèz bon , pour ajouter qu'il ne
fepondoit

. pas dé ce que le Roi pourroît

W$, Comme U me trouva inflexible
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fur le pardon , perfiftant à lut dire que
je n'avois rien fait dont M. de Matines

dût fe tenir offenfé , il fbrtit en me di-

fant avec émotion , que j'étois dans un
étrange aveuglement. Ce qui faifoit voir

combien il avoit à cœur de me taire

avouer que fon Prélat avoit reçu de moi
quelque injure , & prouvoit que mon
e»levement étoit plus un effet de fon

reflèntimenc , que de fon zc\e gour la

foi. Et en effet ce Vicaire ne m*bjecta

alors que la Tres-hwmble Remontrante dont

j'ai parlé , & de laquelle il foutenoit

que j'étois l'auteur.

dont ils fë font faiûs de ma perfonne,

fait aflèz voir leur paûlon, Se en même
teins le deffein qu'ils avoient de m'opri-

mer,enme fâifant foufFrir tout oe qu'il leur

plairoit , fans aucune forme de procès.

Car il eft certain que j'ai été arrêté far»

aucune information qui ait précédé, fani

qu'il ait été rendu aucun décret, aucune

fcntence contre moi par aucun Juge Ec-
clefiaftique ni Séculier. Je demandaià
voir l'ordre , félon le droit que j'en avois, i

Se je favois qu'on avoit montré à d'autres-

perfonnes arrêtées par les gens de M-
l'Archevêque , l'oidrc eu vertu duquel

X I ï.

D 4
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on les arrétoit. L'OfEcial me le refulà,

en ajoutant qu'il n'yetoit pas obligé, &
gueje ne favois pas tant. Je ne fçai ce qu'il

entendoit par ces dernières paroles. Peut-

être voulok-il dire que c'étoit par un
ordre fecret , ou du Pape , ou de l'In-

quifition , 6c qu'en vertu de. cet ordre

fuperieûr, il avoit droit de paner par-

defliis toutes les formalitez de la juiiice.

EnefFeton a dira Rome, qu'on avoit en-

voie à M. l'Archevêque de Malines des

pouvoirs de S. S. qui le mettoient fort

au large à l'égard des prifonniers , fie lut

donnpient moien de n'être point embar
raflé ni par des appels , ni par aucune
autre procédure : en un mot , qui le

rçndoient maître de tout. D'ailleurs

les Jcfuites deRome ont ditque l'autorité,

de S. S.étoit intervenue dans mon enlè-

vement. I*a fuite de leur procédure a

en efFct allez l'air du ftile Romain. Si

çelaétoit, il faudroit que l'ordre eût été

il fecret , qu'il auroit été envoie immé-
diatement à M. de Malines ou à fon

Vicaire ; puifque M. Nnternonce a

protefté que le Pape n'avqit aucune part

* ma détention , & que lui Internonce

n'avoit reçu fur ce fujet aucun ordre

de S. S.
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X I IL

Ib ont allégué un ordre du Roi pour

fê (âifir de moii mais cet ordre eftaurfi

invifible que le décret, & c'cft un my-
flere également impénétrable. Cepen-

dant un tel ordre auroit du être vifépar les

Confeils ou les Magiftrars du Pays, &
faute de cette formalité de tels ordres

font regardez comme fubreptices. Le
Sr. van Sulieren m'a dit à moi-même
dans la prifon , qu'ils n1

avoient reçu cet

ordre que lê jour même qu'ils m'arrêtè-

rent : & ils étoient à notre logis dès fept

heures du matin : ce qui fait encore voir

que cet ordre n'avoit pu être communi-
qué à ceux qui avoient droit de le voir,

avant qu'on en pût faire aucun ufage.

C'eft aufîi une preuve de la précipi-

tation qu'ils ont affectée , du foin qu'ils

ont pris de faire cette exécution à la dé-

robée, &à l'infçû de tous ceux qui en

dévoient avoir communication , & du
deflèin formé d'éluder les Loix & les

Privilèges du Brabant , qui ne fouffrent

pas qu'on enlevé ainfî les Habitans du
pais en vertu d'ordres fubreptices : ce

qui ouvriroit le chemin à les oprimer

par voie de fait , & e£l une preuve de

la mauvaife volonté qu'ils avoient con-

tre moi.
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XIV.

Mes papiers, mes lettres, mes écrits,

tine partie de mes livres, d'autres effets,

fitc. m'ont été enlevez fans aucune for-

malité de jufHce , fans inventaire , fans

reconnoiilemcnt, fans appofition de féelé.

Que veut-on que l'on penfe d'une telle

conduite ? S'il n'y avoit eu dans cette

expédition que le. Vicaire & l'Official,

on croirait aifèment que ç'a été faute

de iàvoir leur métier qu'ils en ont ufé

ainfi j mais.commc fe défiant eux-mê-
mes de leur peu d'habileté , ils eurent

la précaution de fc foire acompagnerpar
M. Malo Chanoine de Malints, ancien

Officiai-, StSousdeleguédeM.deMa-
lines pour les Armées , lequel en fçait

plus qu'eux ; on ne fauroit s'empêcher

de croire que c'eft à defiein qu'ils l'ont

fait, ljs ont voulu avoir les coudées

franches , fie Être maîtres de tout fens re-

lerve , fans contradiction , fans s'aifu-

jettir aux loix de la jufticc , pour pou-

voir fuprimer ce qui pourrait être à
l'honneur de leur prilbnnier , & fervir

à là juftification.

Et qui , connoiuant les maximes de
la Morale de leurs oracles

,
qui leur per-

met d'emploier les calomnies contre

ceux qui panent dans leur elpriï poux
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ennemis de leur Corps; qui peut,dis-je,

s'apurer que ces Melïieurs n'auront pas

Voulu fe conlerver la liberté de fourrer

parmi mes papiers des pièces propres à

ftie feiredesafiùires, 5C me rendre crimi-

nel ? Je n'ai pas de preuves pour les acu-

fèr de l'avoir fait , & je n'ai garde dô

lé croire fans preuves , mais je n'ai pas

auflî d'aflurance qu'ils ne ï'aient pas fait:

l'irrégularité de leur procédure me don-

ne droit de me défier de tout. Et le*

loix veulent que des papiers ainfi enle-

vez fans les formes de la juftice , & qui

Ont pafie en des mains ennemies , ne
puifîént fervirde rien aux acufateurs &
aux parties en bonne juftice. Ce qui

n'eft réglé airifi , que parce qu'on a fu-

pofé qu'une telle omiffion eft affe&ée à
mauvaife intention & par l'effet d'un

defTein de nuire ,
qui eft un julle fujet

de fufpedation. C'eft tout ce que je

prétens tirer maintenant de cette omif-

fion : car d'ailleurs je ne crains pas

qu'il fe trouve rien dans mes papiers

ciui me puine être imputé à crime ou à

Cabale
,
quelques bruits

,
quelques cla-

meurs contraires que puinent faire mes
enhemis dans le monde, pour y perfua-

der qu'on a trouvé chez moi d'étranges

choies.
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X v.
Quand je fais encore reflexion fur

Cet ordre extraordinaire demandé au
Roi par un- Archevêque pour fê faifîr

d'un Prêtre St de fes papiers , je no
trouve point de bonne raiion qui lui aieÊ rendre cet ordre neeefTaire. Ce Pre»

a une pleine Se entière Jurifdicrion

dans fon Diocefe. Jamais aucun de Tes

Predecefleurs n'a eu à Bruflelles tant de

pouvoir & de crédit qu'il y en a par Tes

intrigues & par le fecours qu'il tire des

Cours de France & de Madrid , à la fa-

veur du prétendu Janlënifme, pour l'ex-

tirpation duquel il fe fait croire necef-

fâire. La protection du S. Siège fie de

fe Miniftres ne lui peut manquer. Le
Commandant General ne lui refufe rien.

Le Confeil Roial le favorite en tout ce

qu'il croit juile. Il a fait lier les mains à
celui de Brabant pour toutes lescaufes où:

fa Seigneurie Hluftriffime a intérêt. Tout
le monde trembtefoiw lui

, par l'expé-

rience que l'on a des mauvais offices

qu'il rend auprès des Puiflances à tous

ceux qui lui refiftent.

Que lui manquoit-il donc pour faire

emprifbnner par fa fèule autorité un
Prêtre étranger qui n'a aucun apui ,

& pour lui faire faire fon procès dans les
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fortnes ? Craignoit-il qu'on ne l'empê-

chât de rendre la juftice en faveur de

cet étranger , qu'il fait paflêr pour un
homme coupable d'atentats contre PB-
glifë & contre l'Etat ; lui qui a le cré-

dit d'arrêter quand il veut le cours de la

iuftice
,
pour opriroer les plus gens-dc-

bien ? Une bonne caufe entre les.mains

d'un homme fi puiiTant &fi redoutable,

ne pouvoit manquer de tourner à ion

gré. Il faut donc que ion entrepriië lui

ait été à lui-même fort fufpcâe , & qu'à*

ait apsehendé que ion injuftrce ne fît un
fi grand éclat, que ceux qui lui font les

plus dévoués, fe trouveroient obligés de
l'abandonner. Ou bien il faut dire, que

par la paflion qu'il a eue de me facrifier

à fon reflentiment, & à la haine de ceux

qui le gouvernent, il a cru qu'il n'avoir,

pas trop de toute l'autorité Eccleikfti-

que & Séculière, pour l'exécuteracoup

leur. Il n'a point fait reflexion que dans

la conjoncture où il fe trouvoit, c'étoic

fort mal ménager la réputation de ton

Prince nouvellement monté fur le Trô-
ne, que de faire fervir contre l'intention

& l'inclination de S. M. fon augufte

nom à des violences Se à des iojuïtices

criantes contre des Ecclefkftiques, qu'il

ne croioit pas pouvoir pouffer ^ bout par
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les lèule; voies ordinaires de la juffice*

Ecclefiaftïque, 11 lui a fuffi que cela l'a-

commodoii , & lui donnoit moien d'é-

luder toutes les démarches que les Tri-

bunaux ordinaires pourraient faire erj

ina faveur, & rendre inutiles à, mon in-

nocence tous tes fecours qu'on pourrait

tirer pour moi de la juftice & des loîx>

En effet, loifqu'un Notaire Apoftoliquç

& Roial fut trouver k §r, van Suftererj

le 7. Juillet , pour lui demander fa 1 épon-

fe à l'Aère de Sufpectation & de Reçu-
fation lignifié le jour précèdent à fon

Prélat & à lui , ce Vicaire après lui avoir

donné quelques méchantes défaites , pour
fe difpenfer de répondre precifément

à la demande , lui fit enfin réponfe en
ces propres rennes : Dim-lui ( c'eft-j-

dire , à mon frère -, qu nom de qui on la.

detnandoit) jPùtt'tv, qu'il tfl fris di l»

fart du Ksi , & que mus tit rendrons fart
auRai. C'eftainfiquecesbons fervitcura

du Roi emploient fon auguile nom à

colorer leurs mauvais deflèjns , & à fe

délivrer de tout affujétiffement aux for-

malités de la juftice. Ils Ce font revêtir

de toutes fortes de pouvoirs ( au moins
ils s'en vantent ) afin qu'au défaut de
l'un, ils puiflènt recourir à l'autre , pour

fe dérober à la fainteté des lois t ¥• ft

Digitized by Google



tlu S. Ptrt Qnefnel,

donner la liberté de faire impunément
tout ce qu'il leur plaira. Un Nom tit

rendrani cttmptt oh Âoi, eft une défaite

courte & fans réplique, c'eft une porte

de derrière par où ils s'échapent, quand

ils fe trouvent prefles par les formalités

de la juftice ordinaire.

Quand on m'enlève de ma maifôn,

c'pit, difentils, par l'autorité du Roii

prifon Eccleûaftique. Quandje prefente

Requête au Roi en fon Coniéil de Bra-

bant , on lui défend d'y répondre, parce

que c'eft , dit-on, une Cjulë Eccleûa-

ftique-, 6c lorfqu'onfeveutfervir desfor-

malitci du Droit Ecclefiaftique, on me-

nace de faire agir le Roi. Quand j'ai de-

mandé au commencement de l'Interro-

gatoire, par quelle autorité on préten-

doit procéder contre moi fit me jugeri

on me répond que c'eft comme Juge
Ecclefiaftique ordinaire. Quand on li-

gnifie un A£tc de Sufpeétation & de

Rccufation contre ce juge Ecclefiafti-

que -, on répond que c'eit l'affaire du
Roi, & qu'on n'en doit rendre compte
qu'à Sa Majefté. On me propofe un
acommodtment avec le Juge Êcclclia-

ftique , 8c en même tems on me fait en-

tendre, que je retomberai entre les mains
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du Roi. Enfin, l'on que te Prélat agifïê

au nom de S. M. ou par fa propre au-

torité , il croit être difpenfé de garder

aucune forme de juftice. 11 fait tout par

voie de fait , il prive tes prifonnïers de
tout moien de fe défendre, il les traite

comme il lui plait , avec un pouvoirar-

bitraire , 6c fans avoir aucun égard aux

Loix Ecclelkfiiques j & fi l'on veut im-

plorer la protection du Roi contre de

tels abus^ en recourant aux Tribunaux j

qui font les dépofitaircs naturels de ton

autorité fouveraine j on trouve toutes

les portes de la juftice fermées. G'eft-

à-dire^ qu'il faut périr pour fatisfaire un
Prélat qui a juré notre perte , & pour

fervir d'exemple à tous ceux qui oferont

s*opofer à fes entrepïifcs, & aux defTeins

de ceux qui n'ont contribué à l'élever

fur ce Trône Métropolitain , que pour

le faire fervir à l'opreffion des perfonnes

qu'ils n'aiment pas.

XVI.
Une preuve fenfible de l'entrer dé-

vouement du Prélat aux intérêts Se aux

volontés de ces Pères, Se en même tems

de l'irrégularité de fa conduite fie Je fes

procédures , c'eft qu'il n'a pas été plu-

tôt maître de mes écrits £c de mes pa-

piers, qu'il a mis entre leurs mains tout

eo
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«c qu'ils en ont voulu avoir, fans cofifî-

derer qu'ils font mes ennemis déclares

& mes parties. Et ces PereS ont été (î

lïial-aviies
, qu'ils en but diftribué M

côté 8c d'autre à plufîcurs perfonnes

,

& même à leurs Ecoliers, pour en faire

des Copies. Vit-on jamais dans un juge

t)ne conduite plus contraire" aux règles

les plus communes fit les plus indifperi-

fibles de la milice & de l'équité naturel-

le? Y a-t-il même en cela une ombre dq

fagefleScde prudence? Ne devoit-il pas

âu moins fauver les aparences , St né
proftituer pas ainfi fon honneur, en fe

Éûfant regarder comme un homme livra

aux ennemis de ceux dont il devoir

être le juge ? Je croi bien que les Jefai-

tes l'ont exigé de lui j mafis c'eft celai.

iWême qui fait.. voir, combien il ro de
Pcquité qu'il ne foft pas mon juge, pared

cu'il eft lié à mes ennemis par les liens

d'un entier dévouement , fit d'une de-,

pendanee qui ne lui laiflè prçfque point

de liberté. Car il y a long-tems que ces'

Tops nous ont apris, qu'on rie peut êtrd

leur ami fans être leur efclave.

X V I ï.

'

Nf. l'Archevêque- ne s'eft pas plu»
itlénagé cri d'autres ocafions. Par tout.'

il a oublié là qualité de Juge , Se cette
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fage indifférence qu'il doit toujours con-i

ferver encre des parties qui lui demandent
juftice. Quand mon frère eut l'honneur

de lui rendre là première vifîte le 4. Juil-

let dernier, auflî-tôt après qu'il fut arrive

à Bntffcllcs , pour lui reprefenter mot»
innocence , étant acompagné de M. de;

Brigode Prêtre & ancien Curé dans le

Diocefe de Tournai, & d'un Ami com-
mun i ce Prélat ne pût s'empêcher de
déclamer contre moi en leur prefence.

Il leur dit ouvertement que j'étois fort

criminel j que j'avois écrit contre l'E-

glife 8c contre i'Etat, 8c qu'il n'y avoic

rien dans mes papiers qui pût fervir à ma
juftification. Voilà une fentenec bien

brurquemeni prononcée , avant que d'a-

voir écouté perfonne : 8c cette déclara-

tion précipitée, qui eftplusd'unaccufa-

teur&d'untémoin que d'unjuge, étoit

feule fufnTante pour le faire luipeâerSc

reeufer en cette qualité. Ce bon Prélat

ne fc fbuvenoit plus fans doute de ce qu'il

avoit dit en cette première vifite , lors

due dans une autre , où des perfonnea

d'honneur lui fâifoient de juites repro-

ches de fes délais 8c retardemens dans

l'affaire de fes prifonniers , Ce qu'à mon
égard il ne m'avoit pas fait fubir un feul

Interrogatoire depuis trois mois qu'il me
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•noît dans fes prifons , il répondit qu'il

loit un an pour lire tous mes papiers

: mes Écrits. Comment avoit-il donc
û aflurer dans la première vifîte , qu'il

'y avoit rien dans mes papiers qui pût
Tviràmejuftifier? Comment le (âvoit-

,
puifqu'il n'en avoit pû lire qu'une

etite partie , à fon compte ? Mais A
ù plaifoit de le fuppofer par une pre-

entionqui fàifoitvoir famauvaife difpo-

iuon à mon égard , fie qui le rendoit
'

icapable d'être mon juge.

XVIII.
Le reproche qu'on lui faifoit touchant

e défaut d'Interrogatoire , étoit tres-

>ien fondé : car c'eft une chofe tout-à-

ait contre l'ordre , de garder un prifon-

lierduranttroismois, îans lui faire fubir

'Interrogatoire , Ians lui dire même
pourquoi il eft arrêté. Je l'avois été le

;o.May, &je ne fus interrogé que le 4.

ieptembre. Mais quel Interrogatoire?

i. Comme on ne le faifoit que par
:ontrainte , & pour appaifer les plaintes

les Etats de Brabant « du public , on
îe le fàùoit auffi que par manière d'ao
|uit : car les Etats de Brabant avoient

ait, à la requifition de mon frère , une «

fceprefentation à Son Excellence le

Warquis de Bedmar, fe plaignant de ce
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que M. l'Archevêque ne rendoit poïat

juûice ) 2c me rctenoit en prifon , fânf

pure contre moi aucune procédure juri*

<Hque. Ils fe refolurent donc de me foire

citer , feulement pour pouvoir dire que

je fayots été.

». Cette Citation fut ai ffi irregu-

Sete, que le refte. L'Huiffier de la

Cour Ecclefialtique ( au moins on me
dit que c'étoit lui

,.
je ne fiijai, ce qui ea

eft ) vint à huit heures du loir du 5.

Septembre , lorfque j étois làns lumiece

dans de profondes ténèbres , me dire

de vive voix : Je vont eue- pour compa-

raître demain ferfirmeltment devant Aton*

fe;gnenr PArchevêque à huit heures dm

gmim, Je lui dis que l'ordre, judiciaire

vouloit qu'on me fit & qu'on me laifiàt

h, Citation par écrie. 11 rue promit qu'il

jne l'agortcroit le lendemain : mm û

n'en fit rien. Et fur ce que je dis au va-

let qui me vint ouvrir la porte pour me
conduire chez le Prélat , qu'on ne m'a-

npit pas cité par écrit, comme je l'avais

njcfiré Se qu'on me l'avoit promis , il

pie répondit, fans doute par ordre,comr

me il, me le témoigna , que ce. n'étoit

, fas la coutume. Je le crus aifémeot,

parce que ce n'eft pas en effet aujourr

-d'Jjui la coutume de. l'Archevêché, dé
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'amufèr à garder les formes de la jufla-

e. Cependant c'eft une maxime coa-
:ante dans le Droit, que la Citation ju-

idique eft le fondement de tout procès

£ de tout jugement , & qae faute dû
Citation la Sentence eft nulle de pleia

iroit fans autre déclaration. Or une Ci*

ation f.iite de vive voix & non par écrit;

tant contraire à l'ordre fudiciaire , n'eft

>as une Citation juridique : puifque fe-

n le Droit elle doit être faite par écrit»

omme l'ordonnent te troilïéme Concile

jenei al de Latran, 6c le Pape Innocent

.II. qui y préfidoit.

Statmmus , dit le Concile , m tant irt

rdtnarw judicto (jstàm exfaordimrioy J**
lex fimper adhibeat pMcam (jf poié/iba»

•ère)^trfonam , aut dm Hir&s td-mtos ,ijxi

idelilèr univerfa judtçii afla confirmant 9

iideltctt CïtAtjoneS , dilaiianet ....

calera yu* octHrrtrint campettnti orditt*

'onfcribenda , loca dtfignanda ,
tempra &

'trfbnat : & tmnia fie cunfcrifta parttbttt

réuanmr , &c. La Loi eft claire & ex-
ïrcflè : & il eft faux que la coutume y
Toit contraire. Les Canoniftea qui ont
ir>ris°ou enfeigné le Droit Canon à Lou-
vmt , marquent tous qu'il eft necefîàire

de faire la Citation par écrit,que l'Huit*

fier efldoitgarderroriginal, «er* laines
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copie à celui qui cil cité. El le Juge quï '

néglige de faire mettre par écrit quel-

que Acte judiciaire dans ufi Procès , doit

être puni par le Juge fupericur,comme
il eft expreffément inarqué dans le Droit.

j. Etant monté à la chambre de M.
l'Archevêque , j'y trouvai le Tribunal

aflbz bizarement compote. Le Prélat y
étoit, & ion Officiai n'y étoit pas. J'en

fus fùrpris : car jugî-ant de la Jurifpru-

dence & de la Coutume du Païs-bas

par celle de France , à laquelle elle eft

en effet conforme pour l'ordinaire
, je

croiois trouver tout le contraire , c'eft

à dire, que M. l'Archevêque ne dévoie

pas y être prefent , & que fon Officiai

y devoir être : puiiqu'en France , & je

ne doute point que ce ne (bit de même
ailleurs

,
l'Evéque peut exercer la ju-

rifdiction gracieufe par lui-même , & il

ne peut exercer la contentieufe que par

fbn Officiai. C'eft pourquoi il n'eft

point obligé d'avoir un Vicaire General

pour la première, mais il eft obligé d'é-

tablir un Officia! pour la féconde : à quoi

il nedevroitpasêtre obligé, s'il lui étoit

libre de juger lui-même les CaufcS Ec-
clefiaftiques. II y eft fort fouvem partie,

& par confequent n'en peut pas être ju-

ge par lui-même; Scen effet fa prefence
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fluiroit beaucoup à la abrité que doit

avoir un accule dans la défend , & à la

liberté même des Officiers du Tribunal

Epifcopal.

Il y a tant d'autres raifons , qui font

voir qu'il ell de l'éq itcqut cela (nitainfi,

qu'on ne fouffre point en France que les

Êvêques jugent autrement que par leurs

OfHciaux. Le Fifcal me die ,
que le

Si-, van SufUren reprelcntoit l'Official*

mais s'ilavoit pù le reprefenter, cen'au-

roir pû être que par une commiflîon par-

ticulière ,
qu'on aurait dû exhiber& taire

lire, ce qu'on ne fit pas. Déplus , les

raifons qui excluent les Evêques du
Tribunal contentieux, en excluent en-

core plus leurs Vicaires Généraux , qui

n'ont l'autorité des Ordinaires que par

emprunt , & n'ont part qu'à la iurifdi-

âion gracieufe. Au refte, ni M. l'Ar-

chevêque , ni (bn Vicaire , ne prirent

pas grande part à ce qui le fit dans' ce

Tribunal, Le premier ne fit que fe pro-

mener d'un bout de fa chambre à l'autre ;

& le Fantôme d'Official
,
après y avoir

aiîifté peu de tems , dtiparut Se ne fe fit

plus voir dans le Tribunal , où l'on pré-

tendoit qu'il tenoit la place du juge.

4. La première chofe que je deman-

dai , lorfque l'on commença par écrire
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mon nom, fut qu'on ajoutât la qualité

d'Habitant de Brabanr, comme y aianç

demeuré dix-huit ans & demi Se davan-

tage : on n'en voulut rien faire , & l'on

pafli outre.

Fr.
Après que J'eus déclaré que je fu£

eftois & reeufois pour mon juge M.
Archevêque fit fes Officiers , & que

{eus expofé une partie des raifons que
en avois, on refufi de nommer des Arb-

itres, pour juger de la validité & f^fE-

fânee de ces raifons. M- le Fifca) fou-

tint , que c'étoit à M. l'Archevêque

comme Juge ordinaire d'en juger, ca
çonfultant pour cela des Jurifconfultes

tels qu'il voudroit, foit que j'en convinf-

ïfe, ou que je n'en convinfle pas. Cela

efl fi contrée à la difpofîtion commune
du Droit , C. Cum fpeciaii ( 6 1 ) De
Affdlamnibui , &Tc que je ne puis com-
prendre comment M. le Fifca] pût fou-

teniruntel fentimem contre le confente,-

ment unanime de tous les Jurifconfultes.

Je proteftai contre le refus qi^an nie fai-

rpit de choifîr de concert avec M. de

Malines des Arbitres, conformément à

la difpofition de ce chapitre, qui cft du
tape Innocent III. lequel menace du
jugement de Dieu, ceux qui refuferont

4'açomplir fidèlement im& Ordonnan-
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ce : StatHimui , « fi allegaverù ft Judi-
cem habere fttfftïïum , roraffa eodem caufant

ju/la fufpicionis ajjignet-, & iffe cum ad-

verfurio , vel (fi fini advcrfarittm non

babeat) cumjùdice Arbitras eltgat : sut fi
eommumter convenire non pojfit , abfyut ntali-

tia ipfe nnum & tlle aUum eligat
,

tjm dt

fuffriaomi cattfa cognofiant. Etjimqsùverinf

in unam consordare fintenttam, advuctnt

tertium^ Ht qmd dno eX ipfis dtcreverint ,

rçbur obtineat firmitatit .• fciarttque fe ad

id fideliter exfeqnendum ex injunth à nobit

in virmte «bedtentùt fitb obtejlacione dîvtni

judicii Mjlrtiïo pracepto tenen. Si quel-

qu'un des Papes modernes avoit parle

ainiî , ce ferait un crime irremiffible de
ne lui pas obéir \ mais aparemment on a

crû Innocent III.trop vieux, pour mériter

que l'on déférât à fon Ordonnance j
quoiqu'elle foit reçue de toute l'Eglife ,

fie confirmée par la pratique de tous les

'Tribunaux de la Juitice Canonique.

6. Toutcela n'étoit qu'une Comédie,
dont la dernière Scène répondoit fort

bien aux précédentes. Car quand on
vint à la concluûon , M. l'Archevêque

parla de figner l'Interrogatoire félon Tor-

dre & la coutume ; mais je vis bien

qu'on avoit pris d'autres mefures fans fa

participation. Le Gréfier dit i qu'il n'ç-
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toit pas neceflâire : fie voiant le Prélat

un peufurpris, il ajouta encre fes dents,

que ce n'étoit qu'un Mémoire , 6c pre-

nant des mains au Fifcal une pile de pa-
piers qu'il avoir , ôc qui contenoit les

points fur lefquels je devois être inter-

rogé, il plia bagage, 6c prit le chemin
de la porte. Pour ce qui eft du Prélat

,

il me fit l'honneur de me dire, que dans

trois jours je ferais cité pour la féconde

fois.Je m'y atendoisbien, maisje fustrom-

pé s 8c le Prélat le fut peut-être auffi-

faien que moi. Car il paraît encore en
cela , que fa Seigneurie Ilfuftrirfime n'é-

toit pas du fecret de tous les myftéres qui
6'acompliflbient fous fon nom 6c par fon

autorité , puilquejedemeurai encoreneuf

jourschez lui, lans voir paraître l'Huiflier,

fans entendre parler de rien. Et il y a
tout fujet de croire qu'ils en feraient de-
meuré là, 8c qu'ils m'auraient laiffé crou-
piren prifon , jufqu'à ce quej'eufie recon-
nu M. l'Archevêque pour juge, ou plutôt

jufqu'à ce que l'un de nous deux eût été

apellé devant le Tribunal de Dieu, pour

y rendre raifon au fouverainjuge de no-
tre vie 6c de notre conduite.

X I X.
J'ai peine à parler des duretés que

l'on a exercées contre moi durant; ma
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prifôn. La caufe pourkquelle on me
lésa fait fouffrir , me les doit rendre aima-

bles, &ne me permet pas de m'en plain-

dre. On me dit cependant , que je ne
dois pas me difpenfer d'en faire ici men-
tion , parce qu'elles font voir l'aigreur

& le reffentimint que monJuge nour-

riûoit contre moi dans fon cceur , &
qu'elles étoient un fort mauvais préfâge

du traitement que je devois atendre d'un

tel Juge. Une de ces duretés qui m'a
cté plus fênfible, elt celle de ne meper-
mettre pas feulement d'embraflèr ni de
voir, même devant des témoins, un de
mes frères, Prêtre de l'Oratoire auflî-

bien que moi, qui fur la nouvelle de ma
détention étoit venu de foixante ou
quatre-vingts lieues pour me fecourir, 6c

pour follieiter ma délivrance par les voies

que la juftîce ne ferme jamais aux cri-

minels , de quelque crime qu'ils foient

Srévenus. Il a été près de trois mois à
ruflèlles à follieiter cette grâce , fans

avoir pû vaincre l'inhumanité du Sr. vaa
Surteren.

Enfin voîant que toutes les portes de
la juflice nous étoient fermées , & qu'il

fe confumoit en frais inutilement , il

partit fans que j'en fçuflè rien, pour s'en

fetoumer , avec la douleur de n'avoir
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pû rien obtenir pour mon foulagement

,

ni pour & confolation -

t
quoique d'ail-

leurs le Sr. van Suftercn m'eût témoi-

gné être fort édifié de fa fagefle ÔC de (à

modération , & tres-content de fa con-

duite à Ton égard. Une circonttance qui

fait voir la mauvaife difpoficion de ce

Vicaire, eft qu'il me laifla ignorer deux

mois durant que mon frère étoit à Bruf-

feiles, & qu'il nc'me parla de lui, que

lorfqu'il fçut que je t'avois apris par une

autre voie. Il ne vouloit pas que j'eufle

la confolation de favoir que j'avois dans

h ville un folliciteur aufïi affectionné que

celui-là. Au contraire, pour me décou-

rager & me faire perdre toute efperance

de fecours , il k prefia quelque tems

après de me venir voir exprés , pour me
dire que mon frère étoit retourné en

France : ce qui étoit faux en ce term-Ià.

Mais ce n'eft pas le feul menfonge dans

lequel je l'ai reconnu pour un bon difei-

ple de l'Ecole relâchée. J'en ai décou-

vert depuis ma délivrance plufieurs

,

dont il s'imaginoit que je ne ferois ja-

mais en état de reconnoître la faufieté :

& ces menfonges lui étoient fi peu utiles,

quejemefuis étonnécommentil fejouoit

ainfi de la vérité , fans qu'il y eût rien

à profiter pour lui, ni pour fes defîèins,

Digitized by Google



à* JL Pere Qutfneï.

XX
Après ce que je viens de dire de mon

frère. , on ne s'étonnera pas que ce

Vicaire m'ait refufiÉ de voir aucun de

mes an>is , ou de ptendre confeil de quel-

que Avocat de confiance-, ni même d'au*

cun autre , quoique j'aie demandé dans

^Interrogatoire la liberté de voitmon frê-

le, de ptendre confeil d'unAwocat, d'a-

voir ancre , plume& papier , pour déduire

mes raifbns de fufpeéWtion , Se pour

pouvoir faire lignifier paruaNotairedes '

A&es juridiques. L'injtrtice de ce refus

eft d'autant p!us grande à mon égard ,

qu'étant étranger , j'ignorois les Ioix Se

ks coutumes particulières du Païs ,. &
que je pouvots faire beaucoup dé fautes,

qui auraient été d'une tacheufe confe-

quence pour moi : outre que ma pro>

feflïon tn'avoit toujours donné un grand
éloignement de tout ce qui eft de pr»
ces & de procédures. I! ne me J'a pas

feulement refufé avanc l'Interrogatoire,

mais encore depuis, quoique j'eufle fait

inftance dans cette comparution pour
l'obtenir

» que j'aie protefté contre ce
refus, & que j'aie même pris à partie

M. l'Archevêque & fes Officiers force
déni de juftice. Ils, croient faire les ha-

biles gens, en tenant ainû un priCoraiiei;
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fans confeil , & ils n'y entendent rien:

Car dans ces ocafions , où les païens-, les

amis, les Avocats même voient un pri-

ibnnier dans l'opreffion entre les mains

d'un ennemi puifiànt, d'où ils ne voient

aucun moien de le retirer, ils font or-

dinairement plus portés à affaiblir le pri-

fonnier par des confeils trop moûs , &
à le faire entrer en des voies d'acommo-
dement , qui ne s'acordent pas toujours

avec la confeience, avec l'honneur, avec

la fermeté que l'on doit à la vérité & à
la juftice. Par la mifericorde de Dieu

,

je ne me fuis point fenti afFoibli durant le

tems de ma prifon : & s'il m'eût fait lagra-
"

ce , commeje Tefperois , deme conferver

dans la difpofition qu'il me femble qu'il

operoit en moi pour lors , je ne me fe-

rais point laifle amollir par la longueur

de lacaptivité, ni par les autres rigueurs

qu'on auroit exercées contre moi. Mais
hejas ! qui peut répondre un feul mo-
ment de fon propre cœur, & quel fujet

mes péchez ne me donnoient-ils- point

de craindre que Dieu ne m'abandonnât

à ma propre foiblefl'e. Je lui rens donc

grâces de tout mon cœur, de ce qu'il a

daigné me fourenir par fon efprit , & de

ce qu'il m'a défendu des illufionsdu mien^

&m'a épargné les tentations desconfeile

"
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trop humains , Se les chûtes que jVois
à craindre du ma propre foiblefle. Mais
la protection que j'ai reçue de Dieu en

cela, n'exeufe pas la dureté de ceux qui

m'ont refuie tout fecours.

XXI.
Les autres duretez que l'on ma fait

refTentir durantma prifon,ne m'ont fait

aucune peine , grâces à Dieu j je n'en

parle ni par chagrin , ni par reflènti-

ment. Encore un coup, le fouvenir m'en
eft doux Ôc précieux , parce que je les

ai regardées comme un effet de la mife-

ricorde de Dieu envers moi , n'y aiant

rien qui me foit plus utile à l'âge où je

fuis , que d'avoir ocafîon de fouffrir

quelque chofe pour me purifier de me*
péchez , & me préparer à aller rendre
compte à Dieu de ma vie.

Cependant pour faire connoître tou-
tes les raifons qui m'empéchoient de me
livrer à M. de Malines ni à fes Officiers,

& qui me pouvoient porter à ne pas né-
gliger les moiens que, la Providence m'a
prefëntez pour fortir de prifon , je ne
puis omettre celle-ci. -Le lieu étoit très-

mal-fain , le foleil, n'y entre jamais * &
comme il efttres-humide, 8c qu'il n'y a
point de cheminée pour pouvoir le lé-

cher un peu, un homme de fc-ùunte £c
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dix ans n'y eût pu demeurer en hiver;

fans danger d'y devenir paralytique , ou
même d'y finir fes jours. Le principal

mur fait partie d'une ancienne muraille

de la Ville , comme les Domefhques
me l'ont dit , ou bien en faifoit partie,

ïl eû fi pourri , qu'il y croît une efpece

de petits champignons fort vilains qui

forcent quelquefois du mur , trente

,

quarante ou cinquante à la fols. L'hon-

nêteté m'empêche de marquer une au-

tre fource de l'infection du lieu. 11 y a

au Non une fenêtre bien barrée , mais

on en avoit condamné toutes les fenê-

tres : enforte que le fenl endroic par

où, je pouvok un peu refpirer Un meil-

leur air , m'étoic rendu inutile par les

foins du Sr. van Sufteien, qui pour ces

fortes de choies ne cédé en vigilance ,

ni au» Geôliers des prifons , ni aux Co-

nfites de galères.

Comme je vis aprocher l'hivel*
, qui

vient là plutôt qu'ailleurs , j'avois fait:

venir un pavillon ^our être à couverE

du< froid , de l'humidité & de la mal-

propreté du îieuy mais ce Vicaire me lere-

rint aufîï-btenque béaqcoup d'autfesmeu-

bles ou hardes qui m'étoient neceflaires.

. Une des plus grandes incommodités

çtoic. la peiae que j?avoi* à trouver le

tems
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tems dé prendre du repoi durant lahiric.-

Car pour le jour , outre que je n'y fuis

pas acoûtumi , le bruit de h cour des

écuries, fur laquelle la chambre eiVtîtucey

celui des chevaux , des valets qui s'y

trouvaient fouvent , Se d'une efpece' de
Corps-de-garde qui étoit à la- porte de
ma prifon, Se compolë de fix valets oit

domeftiques qui étoient dans un mou-
vement cpntinuel $ ne me permettaient

pas de prendre du Ipmmeil. Ce bruit dù-

roit environ juiqu'à onze heures du foie'

4

& à trois heures&demie du matin les clo-.

ches du voifînage qui étoient,- pow ainfi

dire, à mes oreilles,- ,rne réveilioienC-

d« manière; à ne me pouvoir rendormir.

Cela ne pouvoit pas durer long-ternSf

fans caufer un notable préjudice sûa;

fantéj ô£ trois différentes incommodités
qui me font furvenues en ce lieu-là dam
la plus belle faifon de l'année; # ne tne

promettaient pas un hiver fore favora-

ble. Le Sr. van Suileren f à; qui je fi»

connoître inutilement ce que j'en fou-

d'eiperer de ce côté-là un jugement équi-

table : puifqu'il oublioit fî ftcilement

cette maxime du Droit y_Que la: prifon

ctf un lieu de dépôt ôt de fequeilre *
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non de punition, au moins avant la feriS

tence: Q*andoqwdem, dit l'Ordonnan-

celmperialc, carcertt fint ad cnfiodiam ,

XX I.

Ce qu'il fît à mon égard dès le com-
mencement de ma captivité, découvrit

d&bord ou la paflîon aveugle , ou l'ex-

trême ignorance de ce Vicaire. Il me
traita comme un excommunié , en me
privant de la liberté d'aflîlter au faint Sa-

crifice de la Méfie les Dimanches & les

Fêtes. La première qui fe pretênta fut

celle de la Tres-fainte Trinité , jour le

plus faint , fi on confidere le Myftcre

éternel qui en eft l'objet. Cette confide-

racion, auffi-bien que le précepte de l'E-

glife, me porta à demander la veille à

rOrhcial, qu'il me fût permis d'affilier

le-lendemain à la fainte Meflè. Il me le

promit d& fort bonne grâce, & s'oirrit

même de me la dire. 11 ne me tint pas

parole ; ràaw je veux croire qu'il n'en

fut pas le maître, fit que le Vicaire qui

domine dans l'A>chevêché fous l'auto-

risé des Jeliiïtes , ne fit pas fcrupule de
l'en dédire. Je m'en plaignis au Vicaire

même la première fois qu'il vint me voir.

Il me paia de cette méchante défaite ,

C^e ce n'étoit pas la coutume j qu'il
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eft vrai qu'on fait entendre la Mefle aux

prifonniers qui font à la Tour de l'Evê-

que , à celle des portes de la ville , qu'on

nomme la Porte -de -Lac, mais qu'on

n'acordoit pas cette grâce à ceux de

l'Archevêché. Ce diffèrent traitement

eft admirable. On députe exprès un

Prêtre pour faire entendre la Mefle à

tous ces prifonniers de la Tour , fccle-

rats ou non -, & on la refufe à un Prêtre

qui , grâces à Dieu , a toujours mené
une vie irréprochable devant les hom-
mes, & qui eft priibnnier , on ne fçait

pourquoi , dans le Palais Archiepifco-

pal, où il fe dit ordinairement quatre

ou cinq Mefles. Le valet me dit une

autre raifon de ce refus, qui efl qu'il n'y

avoit eu ce jour-là qu'une Mefle dlns

l'Archevêché, plufieura des Prêtres do-

mefliques l'étant allé dire ailleurs. Ces
deux rahons ne valent rien. Celle-ci,

parce qu'il fufrifoit qu'il y eût une Mefle
pour me la faire entendre i celle-là, par-

ce que nonobftant la prétendue coutume
on n'a pas fait difficulté de faire entendre

la Mefle à M. Verfchuren Vicaire de la

Paroifle de fainte Catherine , lorfqu'il

a été durant deux mois prifonnier dans

l'Archevêché, â l'occafionde mon éva-

jxon , quoi qu'il n'en eût eu aucune con-
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noiiîânce. On ne l'a pas non plus refu-

fé à M. Amelinx Chanoine de fainte Gu-
dule, iiî,commejecroi, auP.vanHam-
mc. Il n'ofoit alors me dire la raifon

qu'il me dit depuis , lorfque dans une
autre vifîte il me foutint que j'étois non
feulement excommunié, mais encore ir-

regulier, pour avoir dit la Mefle dans

l'excommunication. J'étois donc ex-

communié, difoit-il, pour trois rai/ôns.

La i . parce que j'avnis dit la Mefle dans

le Diocefe fans permiflîon. t. Parce que
je l'avois dite dans une Chapelle dome-
ftique , fans en avoir , difoit-il , la li-

cence de l'Ordinaire. 3. Parce que j'a-

voi* lû & retenu chez moi dés livres

défendus àRomepar les Congrégations,

dont les Décrets portent cette peine con-

tre ceux qui y contreviennent. J'admirai

l'ignorance de cet homme qui fe mêle de

bien en avoir plus d'un à gouverner.

Jevoulusfavorrà l'égard de la premiè-

re raifon , s'il y avoit quelque Ordonnan-

ce de fon Prélat, qui défendît fous peine

d'excommunication de dire la Mcflè dans

le Diocefe fans permiflîon exprefle , fous

peine d'excommunication ipfîfaSo. Il

ne m'en- pût citer une feule : & il fut

réduit à me dire qu'il n'y avoit guère*
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d'années que l'on n'emoiâtauxSacrifties

faire défèofc de laifTer dire la Meflè à des

inconnus. Ces defenfes étoient verbales :

& je lui foûtins qu'on ne m'avoit jamais

fait aucune difficulté, ni allégué aucune

défenfe, aucune Ordonnance dans aucun
des lieux où j'avois die la McITe, aux
Capucins , à Notre Dame de Finifterc ,

à!a Vifùation, aux Brigitines, auxRe-
ligieufes de faint Pierre , &c. qu'en pas

une des Sacrifties de ces Eglifes il n'y

avoir aucune ordonnance ni défenfe ex-

pofée ; ÔC que fi on leur en avoir fignifié

quelqu'une, elle ne pouvoir, obliger des

étrangers qui n'en ont aucune connoif-

fance; que c'étoit aux Supérieurs ou
Supérieures, aux Sacriftains ou aux Sa-

criitines qu'il devoir s'en prendre de la

tranfgrefiron de cette prétendue loi. II

m'avoua même qu'elle n'avoit point été

envoicc aux Capucins, où j'avois dit af-

fezfouvent la Meflè. La vérité eft qu'il

n'y avoit point de telle loi, & qu'il lui

plaifoit de m'aflùrer qu'il y en avoit»

pour pouvoir me traiter en excommunié.
C'étoit en lui ou une ignorance craflè,

ou un menfonge honteux , ou une mau-
vaife foi, indigne d'un Prêtre & d'un

Chrétien. Mais le fcrupule n'eft pas là

maladie : Sclacroiance qu'il avoit que

F }
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je ne ferois jamais en état de m'informer

de la vérité, le rendoit plus hardi à men-
tir.

Quant à fa féconde raifon , j'avoue

qu'il eft de l'ordre de PEglife qu'on ne

celcbre point les SS. Myftcres en des

Chapelles particulicres fans la pefmiffion

des Ordinaires. l'avois uneCbapelledo-

mcftique dans mon logis ;M. le Vicaire fie

fes gens l'ont vue , mais ils n'ont point

de preuves juridiques que j'y aie dit la

Mcflè : & moi je puis dire avec vérité

que j'en avois la permiflîon. Car feu

Monfeigncur Alphonfë de Berghes l'a»

voit acordée à M. Arnauld pour lui fie

pour la compagnie, lorfque ce Docteur

demeuroit à la Quakciftraet j fie comme
j'avois l'honneur d'être en fa compa-

gnie ,
j'avois droit de m'en fervir fans

fcrupule,commed'un privilège qui m'é-

toit commun avec lui. Je fus depuis

obligé de changer de quartier , pour

éviter la perfecution du Sr. van Sufte-

ren que je favois qui me cherchoit par

tout , fie qui ne pût ignorer dans la fuite

que je demeurois dans le logis où M.
Arnauld étoit mort, puifque le Sr. Mar-
tin publioit dans des libelles imprimez

que j'y étois caché. Alors je crus que la

grâce acordée par feu Monfeigneur de
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Berghes étant periônndie & non pas

locale s elle m'acompagnoit par tout le

Diocefe , conformément à cette Règle
Vil. du Droit : Privilégiant perfànale

ferfànam fequttur. Le Prélat en l'acor-

dant ne s'étoit point mis en peine devi-

fiter la place de la Chapelle , il s'en

étoit repofé fur la probité & l'intelli-

gence de M. Arnauld , ne pouvant y
envoier perfonne qui fût auffi capable

que lui de juger des conditions requifës

pour la bienfeance du lieu où le faint Sa-

crifice devoit être offert. Il m'étoic

donc permis d'ufer de mon privilège en

la manière qu'il avoit été acordé ; Se

d'autant plus que je ne pouvois ni de-

mander avec fureté de ma perfonne &
de mon privilège que le lieu fut viûté

par rOfficial ou le Vicaire General, ni

cfperer de l'obtenir. Et certes puisque

j'étois en poflèfîion de ce droit j que
c'étoit le même Autel portatif i qu'il

ne s'agiflbit que de le tranfporter d'un

Jieu à un autre ; que làns vanité je me
fentois autant d'expérience , de bonne
foi & d'intelligence pour juger du lieu

où on le pourroit placer , qu'en auroit

pû avoir quelqu'un de ces jeunes gens

de l'Archevêché qu'on y auroit envoie,

je ne crus pas dans les circonftances où
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f'cfois, que l'Eglilè demandât de moi
ique j'allaue me Recouvrir à M. l'Arche,

yêqiie ni à fes gens , ce qui aurait été

«ne livrer à mes ennemis. Par ta même
raifon je ne pouvois pas , fans m'expo-

fer à leurs vexations Se aux entreprifes

qu'ils avoient formées contre ma liberté»

.cire la Meflc publiquement dans les

Eglifes de la Ville , quoique je l'aie

pourtant fait ; & il y avoir le même
péril à y aller entendre la MelTe, quand
j'aurais voulu me priver de la confola-

tian de la dire, il me iemble qu'en cet-

te ocafion fie dans les circonstances mar-

quées j'avois eu plus de fondement que
Vandcn-Zype ( Zypxus) d'emploier fur

cette matière un raifonnement qu'il fait

en faveur des Réguliers, & que je n'ai

garde d'aprouver, pour leur acorder la

liberté de prêcher & de eonfcfler dans

k Million d'Hollande, malgré la défenfè

que leur en ferait le Vicaire Apoftoli-

qiie , autorifé par un Décret exprés du
Concile de Trente. Caria matière de la

Confèflïon& de la Communion eft d'une

tout autre importance que celle d'une

Chapelle domeftique. Supofant donc le

refus que m'aurait infailliblement fait

M. de Malines d'ufer de l'Autel porta-

tifdontj'étoiskmaître,& en iubJtituant

)
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le mot de Chapelle domejhque & la place

de ceux de Confeffion & de Prédication,
_

je puisfaire avec ce célèbre Archidiacre

d'Anvers ce raifonnement : " Quand
le Concile de Trente donne aux Evê- u
ques le droit de defîgner 8c de vifi- tf

ter les Oratoires domeftiques , il n'a "
pas eu intention de leur donner un M

nouveau fujet de s'élever d'orgueil & «
d'exercer fur le Clergé unfrfkre do- te

initiation ; maïs fon dcfïein a été de a
pourvoir au bien de l'EgJife, aufàlut "
des ames & au refpect du au faim Sa- "

crifiee , en quoi confilte la raifon & w

l'ame de la loi (ut irreveremia vitetur ,
tf

dit le Concile. ) Quand donc il n'y a w

rien à craindre pour tout cela , il ne *

faut pas croire qu'il foit permis aux "
Evêques de faire à cet égard tout ce «

qu'il leur plaît , ni que leur volonté doî- "

ve tenir lieu de raifon , ni qu'ils puif- «

fent faire fervir leur autorité facrée à "

la deftru&ion , au lieu d'en ufer pour "
l'édification, comme on a coutume "
d'en ufer} enforte que ce qui eft laifTé "

au jugement Se à la volonté de quel- "

qu'un , foit cenfé être renvoié au ju- <c

gement d'un homme-de-bien ( /. zl. «
£>. de Reg. Jttr. Mmochtm de arbitr. «
5. 8. p. & fiff. ) C'eflr pourquoi on w
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„ enfeigne communément, que fi celui

„ de qui le confentement eft neceflaire,

„ le rcfufe fans raifon, il doit être cenfé

l'avoir acordé. Les Evêques ne peu-

„ vent donc pas interdire par caprice

„ Pufage d'un Oratoire domeftique ,

„ mais feulement pour la raifon & la

„ caufe qui ont porté le Concile à faire

„ cette toi.

Or le Concile n'aporte point d'autre*

raifon de ladefenfe qu'il en fait, que la

crainte de Pirreverencc. Si donc il n'y

a nulle irrévérence à craindre , fit que

l'on foit affilié que l'Evêque non feule-

ment n'acordera pas la permiifion , mais

même fe portera à des violences contre

celui qui la lui demandera , " Celui-

„ ci eft cenfé n'avoir point violé la loi,

„ mais avoir ufé de fon droit , félon ce

qu'enfdgncnt en plufïeurscas iembla-

„ bles les Docteurs, qui communément

„ exemtent de la peine portée par les

Conftitutions contre ceuxquiycontrc-

„ viendront , celui qui l'aura fait pour

„ une jufte caufe.

Or la violence injufte exercée cantre

moi par M. de Malines dans ma déten-

tion, n'a que trop bien prouvé que j'a-

Vois raifon de ne m'y pas expofer.

Toutes ces raifons fembloient devoir
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mettre ma confcience en repos j & néan-

moins je ne pus me refoudre à merepo-
fer fur mon feul jugement, en cas que

je fuflè obligé de célébrer dans ma Cha-

pelle domettique. Je confultai donccinq

ou fix perfonnes , que je crus les plus

capables de me donner fur cela un con-

feil fage & éclairé ; Se on jugerait fans

peine , fi je les nommois ,
que je n'en

pouvois gueres trouver d'aufîî capables

qu'eux, & qui enflent autant de refpect

pour les règles de l'Eg.ife. Ils me ré-

pondirent tous d'une voix
, que je ne

devoispas en faire difficulté dans laûtua-

tion où j'étois : & fur leur parole je

crus que je m'en pourrais fervir.

Les gens de l'Archevêché ont vû le

lieu , & s'ils y ont pris garde , ils au-

ront reconnu qu'il n'y manquoit rien

pour la bienféance. J'avois choïfi la

plus belle chambre. J'y avois fait faire

une cloifbn de bois fort propre. Il n'y

avoir perfonne qui logeât ni fur la Cha-
pelle ni deflbus, ni devant ni derrière,

ni dans le refte de la chambre , 8c elle

étoit éloignée de la rue, & adofiee fur

un grand jardin. Avant que de penfer à

y célébrer la fainté Mdîè, pour prépa-

rer ce iieu par la prière , à être une Mai-
fou de prière , nous y recitâmes mon
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Compagnon& moi, tous les jours durant

deux ou trois mois l'Office de l'Eglife , 8c

cela non afîîs , ni les jambes croifees l'une

fur l'autre, comme îeSr. van Suftéren le

Êrifoit publiquement dans une Eglifela

troifîéme Fête de la Pentecôte j mais tou-

jours debout Se nue tête : ce que nous

avons toûjourscontinuédepuisde la mê-
me manière. Je le bénis encore plus par-

ticulièrement la veille de S. Augultin , en

y recitant des Pfeaumes & d'autres priè-

res, & par l'aiperfion d'eau bénite, fé-

lon I'ulàge de l'Eglife : & par cette pré-

parationje tâchai de le mettre en état de
fervir à la célébration des faints Myrtéres.

Si après cela quelqu'un fe feandalize

de ce que je foutiens que j'ai pû cé-

lébrer dans cctteChapelle fans une nou-
velle permilfion, & tans que le lieu aie

été vifité par l'autorité de M. l'Arche-

vêque , j'ofe dire que ce fera , ou le

ferupute d'un Juif, ataché â la lettre de
la loi fans en connoître l'efprit j ou le

fcandale d'un Pharifien , toujours prêt à
condamner les autres ; ou le reproche

d'un Scribe aveugle & hypocrite
, qui a.

grand foin de nettoier le bord de la cou-
pe, pendant qu'il en lahTele fond plein

d'ordures & de corruption.

Comme je penfois unjour à cette for-
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te ePacufation du Vicaire-, je tombai fur

le douzième Chapitre de S. Mathieu , où
les Dilciples du Sauveur paûant le long

d'un bled un jour de Sabat , preiTés de
la faim, crurent que ce n'étoit pas vio-

ler ia (âinteté de ce jour, que de pren-

dre quelques épis & d'en manger le

grain. Ils trouvèrent néanmoins en leur

chemin des Pharilïens qui en murmurè-

rent i mais ils trouvèrent auffi dans leur

divin Maître un Avocat qui les défen-

dit , 8c jurtifia la liberté, qu'ils avoient

prife de le dilpenfer de la loi, par celle

que Davids'étoit donnée lui-mêmeenune

femblable necdfiré. David fuioit alors

la colère de fon Roi , & la perfecution

que des envieux avoient excitée contre

lui , en le calomniant auprès de ce Prin-

ce. Prefle de la faim il entra dans h
Maifon de Dieu , il y prit des pains of-

ferts & fâcrifies à Dieu , dont les Prêtres

feuls avoient droit de manger j il en
mangea néanmoins, en donna lui-même

à manger à ceux de fa fuite , & n'aiant

point d'armes pour fe défendre , il ne
fit point non plus fcrupule de prendre

l'épée de Goliath , qui avoit été offerte 8c

confaciée à Dieu en hommage de la

victoire qu'il avoit donnée à fon peuple

par la main de David même. David
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étoït lafigure des Prêtresde JefiiS-Chriffc,

auffi-bien que le Prophète du Sacerdoce

chrétien , dont il a plû à Dieu que j'aie

été honoré. Les pains de proposition

ctoient une des plus belles figures de la

fainte Euchariftie,& comme une image
parlante du faine SacnficedelaMefTe. Je
puis dire, pour rendre gloire à Dieu,
que j'avois faim de ce Sacrifice adora-

ble i que je le regardois comme une

des plus grandes confolations de mon
exil volontaire , comme le foutien

de ma vie , comme les armes que
Dieu m'avoit préparées pour me défen-

dre contre mes perfecuteurs : Parafli

in con/peB* meo menfam advtrfm eoj f*
tribuiam me. Je crus donc aifément que

ne pouvant pas obièrverde nouveau tou-

tes les conditions que l'Eglife prefcrit,fans

expofer à un danger évident mon repos

& ma liberté , j'en recevois la difpenië

de Jefus-Chrifl même , en imitant le

modèle qu'il memontroiten la perfonne

de David j & en fuivant cet exemple ,

je tranfportai la vraie Table du vrai pain
de proportion d'un lieu à un autre, pour

y ofrrir ce pain eclefte, & m'en nounir
en cas de befoin. Si je 1 ai fait , & que ce
foit un crime qui mérite l'excommuni-
cation , je demande en vertu de quel
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Canon. Car ce n'eft ni le Concile de
Trente , ni les Décrets Apoftoliques ,

ni les Ordonnances du Diocefe, qui lan-

cent ce foudre contre moi ; c'eit la feu-

le témérité d'un Vicaire peu verie dans

la connoifiance des règles de l'Eglife.

Mais je fuis fur cela dans un grand re-

pos : Se je crains feulement que cette

fâiuTe excommunication ne fe foit chan-

- gée devant Dieu en une excommunica-

tion véritable contre ce hardi Se témérai-

re excommunicateur.

Maisquin'adrnirerafonfaux zelepour

les loix de l'Eglife à L'égard des Chapel-

les domefbques. Tout BrufTelles en eft

plein : ÔC je mets en fait que li l'on s'a-

vifoit d'obliger ceux qui s'en fervent

,

à repreienter leurs peimilïïons , il y
en auroit peu qui fuffent en état de le

faire. On en trouverait beaucoup qui

profanent leurs Chapelles d'une manière

indigne : on trouveroit que la plufpart

ne iêrvent qu'à entretenir la pareflè de
sens abîmés dans les divertûTemens du
flecle , qui après avoir pane les foirées

& les nuits dans les plaifirs , emploient

la matinée à dormir, & panent à midi

du Ut à leur Chapelle
, pour y entendre

encore à demi-endormis & à demi-ha-

billés iaMdTe d'un Prêtre qui les aura

f
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atendus deux heures durant, & qui peut-

être la dit avec aulfi peu de religion Se

de pieté, que les autres l'entendent avec

peu de foi & de révérence. M. l'Arche-

vêque & fon Vicaire favent cela depuis

treize ou quatorze ans ,- ians avoir ja-

mais penfé ni à révoquer toutes les pér-

imions ,comme ils auraient dû faire d'a-

bord, ni à s'informer de quelle, manière

on en ufe, ni à faire cefler par d'autres

voies ces abus & beaucoup d'autres. M.
l'Archevêque fit fes gens ne doivent pas

ignorer ce que le Concile leur ordonne

fur ce fujet dans le' même Décret. ' Il

veut non feulement que les Ordinaires

ne laiflent point dire la Meffe à des va-

gabonds ni à des inconnus, mais déplus

qu'ils ne permettent point qu'un honw
me publiquement & notoirement crimi-

nel , ferve au faint Autel ou affilie au
Service divin. II veut que M. l'Arche-

vêque 6t fon Vicaire empêchent que les

Prêtres tant Séculiers que Réguliers ne

djient U Méfie dans les Chapelles do-

rneitiques, qu'après que ceux qui y doi-

vent affilier, auront fait voir par lamo-

deftie de leurs habita» qu'ils n'y affilient

pas feulement de corps , mais encore en
efprit, 8c avec une difpofition de cœur
pleine de religion & de pieté. Il veut

qu'ils
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qu'ils foient apliqués à bannir des Egli-.

les coûtes avions mondaines., tous en-

tretiens vains & profanes, le bruit, le?

clameurs & la promenade. Le font-ils?

Ils n'y penfent feulement pas : & riea

rTeft plus fcandaleux , que les irrévéren-

ces qui fe commettent à Bruflelles dans

la Maifon de Dieu , pendant même les

Offices divins; Mais s'ils croient qj'urt

Prêtre qui , Dieu merci , a de la foi 6c

de la religion, dans la neceflîté où il eft

d'éviter la periecution , ufe fans une nou-

velle permiffion , de la faculté qu'il a -n

reçue du défunt Archevêque , d'avoir

une Chapelle domeftique , où il célè-

bre la fainte Méfie d'une manière tout-

a-fâit régulière j ces Melîîeurs s'échauf-

fent comme contre un des plus grands

defordres , fit commencent par le trai-

ter ea excommunié, avant que de s'être

informé de rien, avant toute inftruélioa

de procès, avant même de s'être afTuré

de la vérité du fait. N'eft-ce pas là faire

voir là paiîîon à découvert ?

Venons au jroifiéme fondement de.

fon excommunication prétendue, qui

eft la prohibition des livres , faite à Ro-
me par lesCongrégations. Je fupofé que
l'autorité de ces fortes de Décrets, élire-,

çue dans les Provinces du Pays-bas :
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tuais avant que de me traiter en excom-
munie pour ce fujet , le Vicaire devoit

i.mefairc voiries Décrets, envertudef-

quels il prétendoit que plufieurs de mes
livres étoierit prohibés. Il devoit z. pro-

duire les Placets du Roi, par lefquels

S. M. Cath. avoit permis de faire ufage

de ces Décrets dans fon Duché de Bra-

bant. Il devoit x. faire voir qu'en fuite

de ces Placets , les Décrets avôicnt été'

publiés dans le Diocefe deMalines, par

l'autorité de M, l'Archevêque d'au-

jourd'hui ou de fes prédecefiêurs. II

devoit en 4. lieu me convaincre d'avoir

lû ou gardé ces livres fans permifEorj ;

& comme il n'a rien fait de tout cela ,

tfcft à lui une témérité infuportable 8c

une bevûe d'Ecolier, de m'avoir traité en

excommunié, 8t de m'avoir foutenu en

face que je l'étois , & que j'étois même
tombe dans l'irrcgularité.

Il rhe dira fans doute, comme il fît

dans la priibn, qu*ii n'eil pas ricceflàire

que ces Décrets foient Placeiés-, & moi
je le défie de nouveau, comme je le dé-

fiai alors , de figner cette propofîtion,

Ci je fuis affuré qu'il ne l'oferoit faire.

Car c*eft une maxime généralement re-

çue dans tous' les Conleils fie dans tous

ks Tribunaux dtf cet Etar , que nul
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Relçrit de Rome ne peut être publié»

ni y avoir force de loi , ayant que d'à-,

voir été vû & examiné par le* Miniftres.

du Roi Catholique , & avant que Sa
Majefté ait acqrdé Ces Lettres de per-

niiflion. Et ce feroit pu une ignorance

crafle dans une peifonne publique de no
Te pas lavoir , ou une defobéiflànce pu- ,

niflable à un fujet de Ce vouloir afrans

chir de l'obfervance de cette loi , ou une
prévarication criminelle dans un Con-i

feiller d'Etat »*. tels qu'ont toujours été

les Archevêques de Malines^ deconte-

fter à Ton Prince un tel droit , dont il a
toujours été en poflèffion de l'aveu 6c de
l'agrément même des fouverains Pontir.

fes, & qui luieftcommunayeçlesa,utrei

Rois, comme necefiaire pour le repos

des Etats , fie la iiïreté des Souverains.

Puifqu'il n'eil ici queliion que ,de la-

voir les loix du Pays , & les droits donc

le Souverain a toujours été en polfeflion,

pn n'en peut avoir un, juge plus éclairé,

ni un témoin plus ,digne de fbiquei'IUu-

ftre pierre Stqckmans , qui de célèbre

Proreûcur en Droit dans l'Univerfîté de
Louvaïn , fut.fucceflîvement Confeiller

du Confcil fouyerain de Brabant* Con-
feiller d'Etat ^ Maître, des Requêtes,

Carde des Archives de Brabant, Suria-

G a
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tendant de k Juftice militaire, & De-,

puté du' Cercle de Boiygogne aux Diètes

de l'Empire. Ce grand Perfonnagefou-

tient donc qu'il faut n'avoir pas la moin-

dre connoiflance des afaires du Pays-bas,

pour ignorer que nulle loi , foit Civile

ou Ecclefiaftique, n'y a jamais été ad-

mife, & n'y a jamais eu force de loi,

qu'après avoir été examinée fur les lieux,

Êc reconnue pour ne contenir aucune in-

novation préjudiciable aux droits du

Prince , aux privilèges de l'Etat , oc à

la tranquilité publique. Il feroit inutile

de raporter toutes les autoritez & les

raifons , les fondemens & les exemples

qui établiflènt ce droit : on les trouvera

dans l'ouvrage de ce favant Homme.
Mais parce que c'eft un Jurifconfulte &
un Magiftrat qui pourroit être fufpecr.

de porter trop loin les droits des Puiflan-

cestemporelles, il eft bon d'avertir que

ce n'eft pas feulement du confentemenr.

univerfel des plus habiles Jurifconfultes

que ce droit apartient aux Princes ; mais

que les Théologiens les moins fufpefts

en tombent pareillement d'accord. Ban-

nes , Victoria , Cajetan & beaucoup

d'autres citez par ceux quiont traité cette

Matière , font de ce fentiment : & VaP
quèsjefuite, dans un Traité fait pour la
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àéfenfe de la Jurifdiction Ecclcfiaftiqué

contre les Magiftrars Séculiers, cité par

Stockmansfur la foi dcGonzalèsSalcedo;

Vafquèj, dis-je , enfeigne ,
qu'il eft in-

dubitable que les Magiftrats Séculiers peu-

vent examiner les Décrets des Papes, avant

qu'on exécute rien en vertu de ces Décrets^ *

& qu'Us peuvent far confequent défendre

à qui que ce fait de procéder à l'exécution

de ces Refaits, avant qu'ils aient été exai

minez, dans Leurs Tribunaux.

Si on veut des Théologiens du Païs,

Driedo, un des plus célèbres 6c plus an-

ciens Docteurs en Théologie de Lou-
vain , étend même ce droit des Princes

jufqu'aux decifions qui concernent la foi:

La decifion du Pape touchant ta foi ,
doit,

dit-il , être formée avec unt fi grande «''-Jjj^
confpeftion de fon Confetl ( ou du Concile ) lib. »,

examinée & digérée avec une patience fif^**'
infatigable , publiée après une fi meure & chri-

fi fage délibération , qu'on fait obligé de la

croire pure & exaïle en toute manière,

Aîais parce que le Pape peut , comme hom-

me , omettre de procéder avec une telle deli- '

"

Itération à me decifion de la foi , s'atacher

À fon propre fens , fe repafer fur fa propre

prudence , c'efi pour cela qrfil efi ordinai-

rement permis d'examiner les Décrets &
Refcrits des Papes , lors qu'il définit quUt

G 1
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faut croire quelque ehoft & ta tenir eommé
'4t foi,'

''

Et pour faire voir que ce n'eft point

perdre le rcfpe£t dû a la puiflance Ec-
clefiaftique,' que d'en ufer ainfi: Il y a 9

dit-il ,' bien de la différence entre défendre

dbfotument d'obéir aux Refcrits AptfiêU-
ques , & défendre d'y obéir & de les ext-

ttiter, avant qu'ils aient été examinez. &
placerez.. La pmffance jeculiere ne peut

foire te premier, fani mépris de la puifance

Ecclefiaptam ; elle peut , à mon avis , le

fécond , font préjudice de l'autorité de

l'Eglifè oh du Pape ... Car la pmffance

feculiere n*a garde de vouloir s'ptribuer te

droit de juger des chofet EccUfiaftiques }

maa elle veut feulement faire enforte q*tt

ne Je faffe rien dant l'Etat EccleJiaftiqHe t

qui ne fait à l'édification de tout te eûrps di

la république.

Malderus beaucoup plus récent que
Driedo, & qiii de Profefleur en Théo-
logie de Louvain fut fait Evêque d'An-
vers , nous fera un fécond témoin dû
Pays de Brabant. Je ne trouve pas, dit1

il ,
improbable 'ce qui efl enfèigné avec exa-

£ Qitude pa>- Covarruvias , qu'in quelques

Rmanmes les Confeils du Roi font en une

jufte poffeffion de prendre annoiffance det

Cenfùres injujlei du Juge EccleJtaJitqHe , &
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'fempêcher qu'on ne fmjfè fins leur f,ermif.

fort & leur confentemem mettre À exécution

fertattu Décrets ou Jtefcrtti Afo^oitqnef ;

ce qui vient du confentemem du Pape , de

la prefcription & d'un ufage immémorial M .

& eji évidemment de l'utilité même dugou*

vernemtnt /pirituel.

Et ce qui tait plus partiailierement h

mon cas, où il s'agit d'excommunica-

,tion , cette circonttance même de l'in-

fliétion des peines contenue dans les

ï)ecrets de Rome , eft un des princi-

paux motifs qui a porté les Princes &
leurs Confeils à en vouloir connoître,

pour voir fi on n'y entreprend point de
vexer leursfujets pardes peines , pu tem-
porelles ou fpirituelles, qui auroiept été

fuggerées par leurs ennemis , ou qui fe-

roieht> contraires aux mœurs fie aux ufo-

ges du Pays , & pourraient y exciter du
trouble 8c de la divifion , comme celles;

qui font contenues dans la Bulle in C«-
na Domini

?
qui pour cela n'eft poinç

reçue en ces Provjnces.

C'eft ce qui porta le Roi Philippe
fécond à confirmer par un nouveau Pk?
card de 1574. le droit que ce Prince

avoir reçu de fes predeceflèurs d'examî- ,

ner tout ce qui vient de Rome : en
voici l'extrait : Dijïrattt que les affaires
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Eccleftafyiques /aient conduites, Maintenue* y
ffr réglées félon les anciennes Conjlituttons -,

Canons & Conciles de la [aime Egtifè , À
Thonneur de Dieu & falut de nos ames y
avons par avis& délibération de nos Prin-

cipaux Confaux , Souverains & Provin-

ciaux de pardeçà , ordonné, Jlatué & dé-

claré par forme d'Edtt perpétuel , comme

ordonnons &c. que nulles Bulles
,
Provijions,

ni autres dépêches ou impetrations de Romej

rsi des Légats on Nonces -rfpoflaltqnts , ou

révocations tC'aucunes grâces ,
Induits, Pri-

vilèges tant généraux que particuliers , ni

auffi aucunes fentencts ou exécntoriales ren~

dues ou décrétées hors nofdtts Pays de par-

deçà , tendant dtreBement ou indirectement

au préjudice de cette république oh d'aucun

tiers particulier
, fe putjjent admettre , for-

tir effet enjugement ou dehors , ni être mi-

ps en exécution en tceux nos Pays de par-

deça , n'efl que préalablement le/dites Bul-

les
,
Lettres, Sentences autres impetra-

tions aient été vîtes & vtjitces & examinés*

par nous en notre Confeil privé
t
ou en no-

tre Confeil de Brabant , & que les impetrans

aient obtenu nos lettres patentes de Placet

a ce pertinentes , fur peine de perdre l'effet

de/dites Bulles & Provtfîons ,& d'être ban-

nis de nos Pays, & corrigés à l'exemple des

autres.
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i te Sr. van Sufteren voulut me faire

croire dans la prifon ,
qu'il y avoir, un

Edk pofterieur du Roi Philippe IV- qui

étoit contraire à celui-là -

y mais le pau-

vre homme ne fçut m'en dire aucune

circonftance : fans doute il avoit mal
retenu là leçon. Ce qui eft certain, cil

qu'il n'y en a aucun vertige parmi les

Placards recueillis par M. Chriftin. C'eft

à ce Vicaire à le produire j on verra ce

que c'eft, Se ce qu'il y faudra répondre.

Mais quand il nous ferait voir un tel

Edit ou Placard , qui concernerait ou
des Refaits fêcrets de la Penitenceric

Romaine, ou d'autres expéditions pour

des affaires particulières , il n'eil gueres

probable qu'il en puifle produire qui con-

cernent des affaires publiques, telles que
font les prohibitions de livres , parmi

lefquels il y en peut avoir qL;i feroienc

d'une grande conlequence pour le repos

public, & pour les droits de la Monar-

chie & de la Souveraineté de S. M. Ca-
tholique. Tels font les Décrets qui pro-

ferivent fous peine d'excommunication,

des ouvrages compofés pour la défenlë

des droits du Roi Se des privilèges de

l'Etat. Car qui peut s'imaginer que l'on

permît de rimprimer ces ouvrages, com-

me on le fait publiquement , fî le De-
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cret deRome, par lequel il eft ptofa£ti

y avait été reçu.

Mettons encore les chofès au pis , 8c

fupofons vrai ce qui cft faux , que le

Tlactt du Roi ne (bit pas neceflaire pour
publier en Brabant les Décrets du fainç

Office ou de l'Indice -

t mais au moins faut-

il qu'ils foient publiés dans les formes par
l'autorité de l'Ordinaire dés lieux , pour

y avoir force de loi. C'eft une maximç
fi généralement reçue dans la Jurifpnij

dence Ecçlefîaftique & Civile, qu'il eft

étonnant qu'un Vicaire General de Ma-
lines veuille ou l'ignorer^ ou la contredire.

Etceferoitencoréune prévarication plus

honteufe â celui qui eft dépofitaire de
l'autorité Epifcopale,ou à un Archevê-

que même, de trahir les prérogatives de,

fon caractère , en renonçant au droit

qu'il a de ne pas fouffrir que l'on répan-

de dans fon Diocefe des Décrets étran-

frs , & qu'on les y allègue comme aiant

rce de loi, avant qu'il les ait reçus lui-

même & examinés , & qu'enfuite il en

ait fait faire une publication juridique

en la manière acoûtumee. Ce ferait per-

dre le tems , que de raporter fur cela des

autorités 5c des preuvesde raifonnement;

puifqu'ellesfont connues de tout le mon-
de. Je me contenterai de citer le Livre
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pg libertatibm Eeclefa Galltcané, comme
fort agréable aux Miniftres du faint Siège,

& publié par les foins de M.Tanara, au-

jourd'hui Cardinal,& alors Internonce de

S. S. à Bruflelles. On y enfeigne pofiti-

vement , que de quelque manière que l'on

vienne à avoir connoiflànce d'une Bulle

ou d'un Décret de Rome, cela ne fuffit

pas pour être obligé d'y déférer
} qu'il

faut qu'il ait été reçu par la voie Cano-

nique, & qu'il ait pafle par les mains

de l'Evêque , qui font le canal juridique,

par lequel les Decretsdoivent paner dans

celles des Parleurs lùbalternes , & par

eux au commun des fidèles. C'eft donc
trahir ouvertement les droits de l'Epif-

copat, fouler aux pieds Tes règles du
Droit Civil & Canonique , introduire

dans l'Eglife un gouvernement arbitrai-

re , dangereux , infuportable
, que de

vouloir établir & pratiquer cette maxi-

me nouvelle, Qu'un Décret affiché aux
portes de S. Pierre,'& à quelques carre-

fours de Rome, doit avoir force de loi,

avant qu'il ait été publié de l'autorité de
l'Evêque du Heu, & qu'il foit venu par

un canal juridique à la connoîfTance de
ceux que l'on y veut foumetire , ou qui y
doivent obéir. Que cette maxime du
Cardinal de Cufa aprenne au Sr. van Su-
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i DeCon-
^tTen devoir : Q^ie trois chofes font i

necejjaires pour donner force & vigueur à

Kb"i.' un Statut ou Décret. I. Vautorité dans

capp. 9. celui qui lefait. t. Lapublication du Décret. \

î- Q^d fott aprouvi par Ptfage. Cefl

pourquoi nous votons, dit-il, qu'tlyadet

Décrets Apostoliques fans nombre qm n'ont

Joint été acceptés , dès le tems même qu'ils

ont été' faits. C'eil un favant Cardinal qui

parle ; £c l'on peut bien juger , que quand
il dit qu'il y a a» nombre innombrable de

Statuts ou Dccrets du Pape qui n'ont

point été reçus , faute de publication ou
d'aprobation, il ne veut point parler de

la publication faite à Rome, puifqu'elle

ne pouvoit .manquer à de tels Décrets ,

mais de celle qui n'avoit point été faite

dans les autres Etats Catholiques.

Quelque inclination qu'ait Zypœus
de conformer fes fëntimens à ceux des

Caiioniftes de Rome , il ne peut néan-
moins s'empêcher jdc reconnoître que
l'opinion la plus commune confirmée par

la pratique, elr. que leConcile deTren-
te n'oblige point les Provinces où il n*a

point été publié, ni reçu par un conten-

tement public. Surquoi il cite Layman
tres-habile Canonifte Jefuite , quoique

Ca'.ùifte fort relâché en beaucoup de

points. Or ce fentiment feroit infoute*
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nable , fi la publication particulière n'é-

toit point iieccflâire dans lesDiocefes,

pour que les peuples foient obliges à ob-

Jjçrver les Décrets de la difcipline faits

jflkr ce Concile : car d'ailleurs, indé-

pendamment de toute publication les

Décrets de ce Concile étoient connus au

moins par toute l'Europe > &: déplus il

a été publié à Rome par plufieurs Bul-

les d'une manière fort éclatante fie fore

folemncllc. Ce ne peut donc être que le

défaut de publication dans les Etats fie

les Diocefes, qui ait pû difpcnferde Fob-

fervance de fes Décrets les peuples, à qui

la connoifTance n'e^toit pas venue par

une publication pajgfculiere faite parmi

eux, & par un confentement public à

le recevoir. C'eft encore par la même
raiibn qu'eft arrivé ce que Zypa*us re-

connoît auflî , qui eft que ,
" hors " zypsiu

l'Italie , il y a tres-peu. de Provinces "
c^nfuu

où le Concile de Trente fok reçu à K <

l'égard de tous fes Décrets. Qu'il ne «

l'eu point du tour en France ( au "

moins en ce qui concerne la Refbr- K

mation & le Droit pofitif) qu'il n'eft "
pas même reçu en Efpagne ni dans le "
Pays-bas pour tous les Décrets. " Rar*

fnnt extra Italiam Provincta^ubi Conciliât»

Tridentimm e^mad «mrtia décréta fit rt-
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teptnm. Minime in Francia
, fid ntqae

*/HQad emma ik Jft/pania ont Belgw. Or
d'où peut-il être arrivé que, ce Concile

n'ait pas été reçu à l'égard de quelques-^
uns de Ces Décrets, finon qu'A n'avoic *

été publié dans ces Etats, qu'après que
êtes Décrets y avoient été examinés , ÔC

trouvés ne convenir pas aux mœurs du
Pays, & que les Princes ufant de leur

droit , n'en ont permis la publication,

particulière, qu'après en avoirexcepté ce
qui ne s'acommodoit pas avec la dilci-

pline reçue & établie dans leurs Etats.

Cet Auteur s'eil àytv vû contraint de
reconnoître la nec^Jtc d'une publica-

tion particulière dans les Provinces. Ce
qui eft Tans doute beaucoup plus neceÉ
faire pour des Décrets d'une Congréga-
tion Romaine , que pour les Décrets

d'un Concile General , dont l'autorité

eft plus généralement reconnue que tou-

.

te autre. Et ce que cet Auteur dit du
fentiment contraire, il ne le dit qu'en

raportantlesfentimens des autres, Ôcen

regardant comme une chofe de ftile &
comme une coutume particulière de h
Cour deRome, ce qu'on en trouve dans

les Décrets qui en viennent. Ma.is ce

qui fait voir que la conduite du Vicaire

n'eit qu'une mommeric , 6c qu'il ne
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1

croit pas lui-même que ces prohibitions

obligent fous peine d'excommunication,

ni que ces livres défendus ne font cenfés

par lui bons ou mauvais que félon fon

caprice, c'eiï qu'il en donne lui-même

à qui il lui plaît. Témoin la manière

dont il en a ufé avec M. tie Biigode, à

qui il avoir enlevé des exemplaires de la

Caufàjanfiniana, fit de laCaufa Arnaldma.

Si ces livres ne font pas mauvais, pour-

quoi les défendre, pourquoi lesenlever,

pourquoi excommunier ceux qui les gar-

dent & les iifent ,
pourquoi lé Vicaire

les retient-il à ceux à qui ils apartien-

îlént? Et s'ils font Ct pernicieux qu'on

ne les puifle lire, ni même retenir chez

foi , fans encourir l'excommunication ,

pourquoi les donner ou les rendre à un
Laïque contre uncdéfcnfe fïrigoureufe,

cp'onneveut pas àRome qu'un Evêquo
enpuifiedifpenfer. Ceft àM. l'Internon-

ce de dire Ce qu'il penfe de cette conduite

bizarre.

M. le Vicaire n'a donc eu aucune rai-

fbn de me traiter en excommunié , Se

ç'a été à lui une tejnerité iniupbrtable

&C un coup d'étourdi, qui le rend digne

lui-même de foufrnr la peine du Talion ,

'

par une excommunication aùflï jufte ,

que celle qu'il m'a fait fouffrir étoit,
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contraire & à toute juftice & à la dé-

faire exprefle des Loix Canoniques, des

Décrets des Papes & des Ordonnances
Impériales. Un feul texte qui contient

ers trois fortes c'e loix , fuffira pour lui

faire cormoître fa témérité. Il efi du Pa-

pe Jean VII, qui s'apuie de l'autorité

des Canons d'Afrique reçus de toute

l'Eglife , & d'une Novellc de l'Empe-
reur Juftinien , pour reprocher à quelques

Evcques trop faciles a lancer le foudre

de l'Excommunication iâns connoiflan-

ce de caufe , leur mauvaife conduite.

„ Sachez ( leur dit-il , & que le Vi-
caire de Malines l'aprenne avec eux )

„ que dans le centième Capitule du Con-

„ cile d'Afrique , a^fTi-bien que dans

„ le fécond Livre desNovclles de Jufti-

„ nien , il cft ordonné qu'aucun Evê-

„ que , ni aucun Prêtre , ne doit excom-

„ munier perlonne , avant que d'avoir

„ examiné fa caufe ( ou ) avant que d'a-

„ voir prouvé qu'il a raifon de le faire :

Scitote quemadmodum tn ceniejtmo Capitula

Africain Conctlii tegitur
, fimtliter in fè-

cundo Novtllarum Jufitmani Ltbro , ut

ttemo Epifiopus ont Fresbjter aliquem ex-

commumeet anteqitam caufa probeiur.

Il prétendra qu'il ne s'agit pas ici

dans ces paroles de l'excommunication

àjure 3
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ii jure, ni de celle qui s'encourt ipfè

faiia j rriais de l'excommunication ah ht-

trnne. Mais il eft vrai de l'une & dc>

l'autre, qu'on nepeut traiter en excom-
munié une- perfonne, quelle qu'elle foitj

avant qu'on Tait convaincue de l'avoir

méritée ou encourue. Car e'efl une ma-
xime générale , que le Droit Canonique

a empruntée de faint Auguftin , pour
fervir de règle à tous les Evêques & à

tous les Juges Ecclefiaftiques : Nos ve-

to à Communtone frohtbtre quemqttam non

pojfumttjj quamvis hécprohibitto natiebtmfit baLm,
moritdity fed medtcmalis

, rtifi autfonte
conféjfum, ont tn alttjuofivefeculgrtfive Ec- ^J**

**

clefiafttcQ Judtcio nomtnatum atque convi-

l'tum. II eft donc certain que de toutes les

raifons alléguées par ce Vicaire
, pour me

traiter en excommunié, il n'y en a au-

cune qui puifle l'excuicr d'avoir agi fore

témérairement, aucune qui nefaflevoir

fon ignorance ou la palïïon, ficquid'une

manière ou d'une autre ne le rende tres-

ïncapable d'être juge d'un Prêtre, qu'il

a traité Ci outrageufement far des prin-

cipes tres-faux , qu'il a néanmoins con-

Cderez comme indubitables , puifqu'il

les a pris pour fondement de l'excom-

munication qu'il m*a fait foufrr'f durant

trois mois & demi , auflî-bien qu'aux
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deux autres prifonniers, qui ne le merî-

toient pas plus que moi. Il y a fujet de

croire, qu'il s'eft fatt mftruire depuis

fur cette madère par quelqu'un qui en

fçait plus que lui, puiiqu'il n'a ofc taire*

mention de ces prétendus crimes parmi;

les chefs d'acemation de fon Placard.
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SECONDE PARTIE;
ÇÔNTEHA NT

;

"\

Une Rcponfc fom maire 8t extraju-

diciaire aux Faits calomnieux

avancés par le Procureur d'Office

dans le Reqaifitoïte dû prétendii

Décret du 13. Février 1704.

LE Décret du 13. Février dmàer,
par lequel M. l'Archevêque dé
Malines ordonne, que je fois cité

à comparaître pcrfbnncllement & pér-

emptoirement devant lui à un certain

jour, qui a été fixé par l'Apparitenr au
17. de Ma», pour répondre (urlesFaité

& Articles énoncez dans ledit Décret»
me fournit de nouvelles raiibns de fuipe-

éfcation à l'égard dudk Sr. Archevêque-

& dé fonTribunal , à raifon de l'injUftH

ce de la Citation enelle-même , & de-Fin
régularité de toute la procédure qui y efë

emploiée contre moi. Je n'en excepta

pas même les fauflètez groffieres & les

aceufations calomnieulès qui font conte-

nues dans la Requifition. Car étant- no-

toire qu'elles ont été fuggerées au Pro-

cureur & à l'Avocat Fiicat par Mrdc
H i

' \
*

.

'
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Malines ou par fon Vicaire, elles découd

vrent de nouveau lapaflion de ce Prélat,

la malignité de ceux qui l'oblèdent, &
le delîèin formé de m'opprinur par des

voies défait, couvertes de quelques for*

mautezdejufticc, toutes irreguliercs Se

contraires à tout droit. Car

I. Il eft notoire que le lieu, où l'on

veutque jccomparouTe, n'eft point feur

pour moi, ou plutôt queje nypourrois

aller,' fans trahir mon innocence & ma

liberté, £c làns expofer ma iitnté & ma
vie à un danger évident: ce qui eftcontre

le droit naturel , auffi-bien que contre

les règles du droit Civil & Canonique,

& contre le fentiment commun des Ju-

rifconfultes. Vallenfis ( Delvauxl Pro-

fefTcur du Droit Canonique dans l'Uni-

verfité de Louvain , le marque en ces

termes : Celui f«< eft «te pur compareï-

minuit lieu *» «M nifiur ni ammeJe
pourlm,n'eftf*'oMtecdccompamtre.C.Ex

tarte inf. De affiliât. Clément. Paftoralil

Défit». &rejudicata.L. Si hou D.DeJn-

dictit. Et le Juge qui ne vent
f
oint admettre

celte excufi( que le l'eu tieft fat fiiir) com-

met me vexation contre ceint qui eft cm',

& celui-ci en feut affeller. Soi/. W, I.

Obftrv. ff.

David n'eut point d'autre rata pour
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ne point comparqître devant fonRoi lé-

gitime, tel qu'étoit encore Saiil , que
parce que c*eût été tenter Dieu ,que de
fe rendre à la Cour de ce Roi prévenu

& mal difpofé contre lui. C'eft pourquoi

îl ne fit pas difficulté de ne lui point'

obéir. Il fe déroba à fa violence par la

fuite, il fe cacha fouvent, on le defeen-

dit par une fenêtre, il fe retira même
chez les ennemis du peuple de Dieu, il

ufade tous les ftratagêmes qu'il crut ne-

cefTaires pour éviter lacolerede fon Roi,

par qui Dieu permettoir qu'il fut perlè-

cuté , après que fon Efprit fe fut retiré

de ce malheureux Prince. Exemple ter-

rible pour les Evoques de l'Eglife Chré-

tienne , dont les Rois du peuple Juif

étoient les figures, félon les Pères, lors

que s*étantrendus indignesd'êtreconduits

par l'Efprit de Dieu, en fe livrant à i'e-

fprit du monde, à leurs propres palEons

& à celles des autres , ils ne font plus

capables que de combatre la vérité ,& de
perfecuter ceux qui la défendent con-

tr'eux. •

S. Paul dans la loi nouvelle , loin de as. it.

Vouloir comparoître devant le Pontife

des Juifs ,ipres avoir été informé du mau-
vais deffein qu'on avoit contre lui , ne

fit pas difficulté de recourir à un Offi-
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çier païen pour l'éviter, quoique la nuit

précédente il eût reçu de la bouche mê-
me de Jefus-Chrifl une aflurance entière

qu'il n'avoit rien à craindre, 5c qu'iide-

voit lui rendre dans la Capitale de l'Em-

pire , un témoignage femblable à celui

qu'il lui avoir rendu dans Jerufalèm.

Enfin l'Eglife même, aflemblée dans

un Concile General, n'a pas cette dureté

d'obliger les herefiarques , ni les héréti-

ques, à comparoître devant elle pour y
rendre raifon de leur doctrine, quelque

abominable qu'elle t'oit. Elle les y a in-

vites dans les derniers Conciles Géné-
raux j mais en même tems elle leur a
ofïèrtdes faufconduits, qui lesmettoient;

à couvert de tout ce qu'ils auraient pû
craindre pour leur liberté ou pour leur

vie.

M. de Malines ne trouvera donc rien

,

nidans l'Ecriture, ni dans la Tradition,

qui puifle favorifer l'injuftice de la Cita-

tion: &. Ibn Fifol, qui n'eft pas aflèz peu
înftrui t pour ignorer les règles de la jufti-

ce, n'en eft que plus coupable, delaiflèr

faire à Ton Archevêque une<démarche fi

indigne de Ion caractère , ou plutôt de
l'y pouffer par fa kequifition ,& par tou-

tes les fàuflètés & calomnies dont il n-

tâché de l'apuier.
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Une 2 . raifon qui rend la Citation nulle

& de nul effet, c'eft qu'elle eft faite

fans autorité & fans pouvoir: car M. de
Malinesaiant été fuipecté& reeufé dans

toutes les formes du Droit , non feule-

ment comme fufpeâ, mais comme en-

nemi deckré, il n'a pû paner outre dans

la connoiîlàncc de mes affaires , tant ci-

viles que criminelles, que par une pro"-

cedure illégitime, 8c une entreprife con-

traire à toute la Jurifprudence Civile Ôt
Canonique. Tous lesjurifconfultes con-

viennent, que quand un Juge a été fuf*

pcetc , l'efiet de cette fufpeétation &
reeufation, eft de fufpendre fa iurifdi-

£Hon&de lier fon autorité , qui demeii*

re liée & fufpendue, jufqu'à ce que la

fufpeétation & reeufation ait été jugéè
bien ou mal fondée. Or comme il n'y

a point de plus grand défaut dans un
jugement, que celui de l'autorité & de
Ja

]
urifdiction , il eft vifiblc que tout ce

que fait un Juge en cet état, eft nul &
de nul effet dans l'un & PaUtre Droit} vaJ^
quand même la reeufation- viendrait >à jut. v-

étre jugée frivole & infufînante , & que j'ûwï
la caufe feroit renvoiée au Juge fufpe&éy c.V

comme la Glofê le marque fur le Cuu
Qmties z. q. 6. MararKa 4. p,Dift. i6.ù»De-

t. z. ValieoÛs , Van EuW, ftc ce

H 4
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n'eft pas feulement en laveur de l'acufc

3ue cette règle eft établie, & pour le

ifpenfer de plaider, ni devant un enne-

mi, ni devant unjugefufpeâ, mais au/G

en faveur du Juge : car il vaut bien mieux
empêcher qu'il ne fafle une chofe , que
d'avoir la honte de voir caflër fa fenten-

ce Se fes procédures. Il efl (Jonc éton-

nant comment les gens de M de Mali»

nes ont fi peu d'équité à mon égard 5

font fi peu jaloux de l'honneur de leur

Prélat , que de l'engager dans une dé-

marche fi vifiblement injufte ; Se de ne

pas confiderer qu'il ne peut lui en re-

venir que de la confufion. Car quand
il ne fe trouverait point de Juge, qui

jofàt caflër & déclarer nul fon Décret,

le Tribunal du public eft toujours ou-

vert à tout le monde, 8t il ne pourra

,

par tout fon crédit , empêcher qu'on

ne voie l'injuftice de cette procédure ,

qu'on ne la condamne hautement , 5c

qu'on ne continue de fe plaindre d'une

conduite , qui n'a rien non feulement de

la douceur fie de la charité d'un Juge
Ecclefiaftique, qui eft encore plus Perc

qu'il n'eft Juge \ mais rien de l'équité

& de la fàgefle, que l'on voit ordinaire-.

- ment dans les Tribunaux Séculiers.

.Ces deux moiens de nullité , tires du

Digilized by Gôogle



Ah R. Père Qutfntl. ïi%

Décret de M. de Matines , & de laCita-

tion qui s'en eft enfuivie, fontfidecifîfs,

qu'il eft prefque inutile d'yen ajouter un
troifiéme : qui eft que le Décret n'obli-

ge qu'à mettre vingt-huit jours de ter-

me entre l'Ajournement & la Citation;

au Heu que , félon les Loix & les

Canoniftes, il doit y avoir trente jours'

entiers , félon l'Autentique , Qui fi-

mel Cad. Qmmada & quando JudeXy &e.

citée parDelvaux. II eft vrai qu'il ajou-

te, qu'il peut y avoir des circonftances

où le Juge peut augmenter ou diminuer

les jours ; mai-, il faut , dit-il , qu'il y
ait neceffité, neceffitate poftulante. Or s'il

y avoir eu en cette ocafion quelque ne-

ceffité, ç'auroit été,nonde diminuer les

jours, mais d'en augmenter le nombre.

M. de Malines & fes gens ont allez de
raifons de préfumer que je ne fuis pas

dans un Pays fujet au pouvoir de mes
ennemis ; que l'accès du lieu où je fuis

n'eft pas facile ; que je n'aurai pû avoir

connoiuance que fort tard de la Citation ;

qu'il ne fe fera pêut-être trouvé aucun
ami à Bruflèlles, fi j'y en ai encore, qui

fc foit avifé de m'envoier fon Placard ,

peut-être perfonne qui fâche où je fuis,

periônne qui ofe s*expofer,à mon fujet,

aux vexations d'un M. van Sulleren.
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D'ailleurs, lafailbn de l'hiver, la diffi-

culté des chemins, les courles des gens

de guerre, mon âge de foixante & dix

ans , le tems du Carême, dont je me
crois obligé d'obferver le jeûne; tout

celadevoit , dis-je, foire prolonger les

termes, au lieu de lesdiminuer. Mais la

pitié & la compaflîon envers un Prêtre

feptuagenaire, n'ell pas une vertu dont
ce Vicaire fe pique. Le Carême lui «
paru trop long} il auroit trop coûté à

fon bon naturel d'atendre jufqu'après

Pâques à fatisfoire (on renentiment contre

un Prêtre qui lui a échapé, & qui étoit

une victime fort propre à être fàciïfice

à fes Maîtres, Recouvrer fa liberté fans

fa permiffion & contre fes deflëms, eft

un crime qu'on ne fauroit trop tôt punir.

4. Une partie des raifons que je viens

d'aporter, auroit encore dû foire obier-

ver dans la Citation , une formalité qui

n'auroit peut-être pas été inutile dans

les circonftances qu'on a dû préfumer,

& que les Jurifconfultes, comme Dam-»

bouder & Van Eipeft , croient oecef-

faire , qui eft de foire infinuer le jour

affigné pour la comparution fur la fron-i

tiese du Pays , & dans le lieu qu'on jugç
le plus voifin du Cité. On n'a pas lôup-

çonné fans doute que j'aie .tourne,du cô*
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te de h France : il y tait trop chaud

pour ceux à qui les Jefuircs en veulent.

II n'y a pas d'aparence qu'ils me croient

en Eipagne, ni en Angleterre i encore

moins font-ils perfuadez que je fois de-

meuré dans le Pays-bas Éfpagnol , où
la violence eft l'unique loi qui s'obierve

à l'égard de certaines gens dans le Tri-

bunal de l'Archevêché. Ils ont public

que dès le jour de mon évafîon j'étoig

çafie à Maeftreick , fit qu'une eicorte

étoit venue au-devant de moi. Us onç

dit depuis que i'étois en Hollande

,

£c je m'atens bien qu'ils m'y fe-

ront conférer avec bien des fortes de
gens. Us font pourtant revenus fur leurs

pas : fit un Jefuite du premier ordre a
dit en bonne compagnie , que l'on étoit

perfuadé que j'étois à Liège , mais qu'on

ne iàvoit pas en quelle maiibn. Enfin

lin autre plus hardi , & qui pafle mê-
me pour plus que hardi , a nommé la

rnaifon où il prétend que je fuis. Je n'ai

fur tout cela qu'un mot à dire : C'elt

que tout en elt faux. Qu'ils devinent le

relie. Cependant, félon leurs idées, ils au-

raient dû faire intimer le jour de la Ci-

tation en quelque endroit de la fron-

tière j du côté où ils croient que je me
fuis retiré. Ils ne ront point fait s pw>
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que le Décret ne l'ordonne point : &
s'ils difent qu'il n'y a pas de fureté pour

y aller prefentement > j'ai fujet de dire

qu'il y en a encore moins pour moi , fî

je fuis hors du Païs.

Je puis compter pour autant de nou-

velles raifons de fufpectation & de recu-

fation,Ies injuftices, les fàuflctez & les

calomnies qui font contenues dans le

Placard de M. de Malines. Car quoi

qu'ordinairement on ne doive pas atri-

buer au Juge, ce qui eft contenu dans

le Requifiroire du Procureur d'Office,

parce que le Juge ne fait qu'écouter fès

plaintes, difpofë à faire juftice entre lui

& Pacufé } il n'en eft pas de même en
cette ocafion, parce qu'il y a une mani-

fèitecolluGon entre le Juge & le Procu-

reur d'Office. Car n'eft-il pas de noto-

riété publique, que c'eft M. de Malines

& fon Vicaire General qui font mes par-

ties 8c mes acufateurs ? Les raifons de
fufpe&ation Se de reeufation que j'ai ex-

rfées, le prouvent àbondamment. N'eft-

pas certain Se évident, que le Procu-

reur d'Office n'avance dans fon Requifi-

toire, que ce qui lui a été fuggere par

M. de Malines, ou par fon Vicaire Ge-
neral ? La plufpart des faits qui y font

énoncez, étant fondes fur ce qu'ils pré^
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tendent avoir trouvé dans les papiers qui

m'ont été laifîs par le Vicaire même;
On fçait que c'cft hii qui fait tout ; que
c'eft lui qui cft maître de tous mes pa-

piers ; qu'il les a donnez à examiner k
iêsjeiuitesjqui font mes ennemis décla-

rez -, que ce iont eux qui ont formé tou-

tes ces acutàtions contre moi ; qu'ils ont

un pouvoir abfolu fur M. de Malines ;

& que ce Prélat n'a de mouvement fur

ces fortes d'affaires, que ce que ces Pè-

res lui en donnent. Si donc on compare

les faits propofez dans le Placard , avec

les raifons de fufpeâation fie de reeufa-

tkm , & même avec le Décret de M.
de Malines , donne malgré cette fufpe-

âation & reeufation , la collufion faute

aux yeijx. Car ce Prélat n'a pu s'obfH-

ner a vouloir être mon juge , tout fu£

peâé qu'il efl , que par un deffèin for-

mé de m'oprimer. Ce qui doit le faire

regarder comme auteur de toutes les

acufations contenues dans fon Décret.

Ce foupçon efl fortifié par une pré-

varication, qui paroîtra vifible à toute

perfonne équitable & defintereflee. Car
les excez du Requifitoire font fi évidens

& fi contraires aux Ordonnances, qu'un^

Juge qui n'auroit point été prévenu ni

iotereue dans la caufe , ne l'auroit ja-
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mais reçu du Procureur d'Office , &
l'auroit obligé, avec une fevere repri*

mande , à le reformer. Car tous ces tait»

jonc ou frivoles , ou innocens , ou ma-
nifeireinent taux & calomnieux > ôc il y
règne par tout un efprit d'aigreur Se de
vengeance , qui fait voir que le Procu-
reur y a été poulie par une autre iôrre de
zele que celui du bien public & de Pin-

terét de l'Eglii'e , fie qu'il faut que de»

perfonnes puifïàntes , intereflees dans

h caufe , fit de qui il dépend , aient em-
ploié fur lui toute leur autorité r pour
l'engager à une Requiiition qui ne peut
lui faire honneurdevaat le monde , Se qui

charge beaucoup fa Tonfcience devant

Dieu. Certes , ce feroit une chofe bien

honteufe pour l'Eglife, s'il étoit permis

aux Officiers de fa Cour , de calomnier

impunément des perfonnes d'une bonne
reputation,& honoréesdu caractère facer-

dotal , en colorant leurs calomnies par

de faux prétextes-, Se les revêtant de-

quelques formalitez de juiiice
, qui ne

font que les rendre plus odieules fié plu»

noires:

Il éft vrai que dans le cours ordinaire

|in Procureur d'Office n'oferok en uler

ainfi ,
' parce qu'on le prendroit à par-

tie. , fie que la juftice l'obligerait à tou-
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t£3 les réparations dûcs à la perlbnne ca-

lomniée. Mais fur le pied que M. de
Malines s'eft mis , il n'y a point de ju-

fticeàefpererde lui. lia fait faire, coin-

me il a voulu , à fon Procureur telle Re-
quifinon qu'il lui a plu ; il y a fait in-

férer tous les faits qui lui qm paru pro-

pres à Ion deflêin } il a bâti fur ce fon-

dement le Décret du monde le plus ir-

regulier , contraire à tout droit, Se qui

tient même de l'inhumanité j il n'aura

nul égard à la fufpeâation qui lui à été

fignifiee par trois fois ; il prononcera,

une fentence qui répondra à l'irrégula-

rité de fes procédures , fans obliger (on

Procureur à prouver aucun des chefs

d'acufation contenusdans fa Requin"tion.

On aura beau le prendre à partie , lui &c Ces

gens , recourir aux Tribunaux ordinai-

res du Pays ,
apeller au faint Siège, fra-

per à toutes les portes de la Juftice; fou

crédit exorbitant, & la Cabale desje-

fuites & de leurs fuppôts rendront tout

inutile , & on fe trouvera acablé fous
'

fa violence , fans autre remède que ce-

lui de la patience chrétienne. J'efpere

qu'elle ne me manquerait pas par la mi-
fer icorde de Dieu & par la grâce du
Sauveur, pour les intérêts de laquelle

je fouffte ces vexations Ce ces calom.*:
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nies; mais ce ferait tenter Dieu, que de

ne fë pas précautionnér contre rinju-

itice par les moiens ordinaires.

Ce qui confirme tout ce que je viens

de dire eftj que fi le' Procureur d'Office

ou l'Avocat Fifcal de M. de Malincs étoit

fommé d'aflinxT avec ferment , qu'ils

croient véritables tous les excès dont ils

m'acufent dans le Placard, & qu'ils m'en
croient coupables , comme ils font obli-

gés de le juter dans leur réception , je

luis afluré qu'ils ri'oferoient l'affirmer

,

r*
?en pouvant avoir aucune preuve. Et

fi j'étois en état de les faire comparoître

devant un Tribunal competant , pour
leurfàire rendre raifon de leur conduite,

U me feroit aifé de les convaincre d'a-

voir agi contre le ferment qu'ils ont

prêté, quand ils ont été pourvus de ces

charges, conformément aux Statuts des

Cours Ecclefiaftiques de la Province de

orJim- Malines, qui leur „ ordonnent de pren-

„ dre bien garde à ne point faire citer

Eccwr.' „ en juftice par calomnie des perfonnes

J^î^ „ innocentes, de ne faire des vexations

Tit. 7. » à perfonne mal à propos ou fans dif-* 3 '

,, cernement, de ne point publier leurs

„ défauts, de ne point diffamer les acu-

M fés ou ceux contre qui ils informent,

„ & fur tout les Ecclefiaftiques , avant

la fen-
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h fènténce; mais d'exercer leur char- **

§c avec toute forte de modération ,
16

'intégrité & d'humanité. C'eftpour- u iU,«j
quoi (ajoutent ces Statuts) avant que U1,

de prefenter une caufe pour être trai- tt

tée dans un jugement contradictoire "

contre des Ecclefiaftiques , ou des rt

perfonnes d'honneur Ôcde réputation, tc

qu'ils la communiquent auparavant à **

l'Officiai j afin qu'il juge lequel fera "

plus à propos ,ou de les faire apeller K

devant lui par des lettres claufes, ou "

de laûTer procéder contr'cux par la "

voie ordinaire. "

Rien de tout cela n*a été obfervé à
mon égard , & tout le contraire y a été

pratiqué , comme il paraîtra évidemment
dans la fuite. Les gens de la Cour Ec-
clefiaftique ne fe font gueres mis en
peine de l'avis fi chrétien que S. Charles

leur avoir donné w De fè fouvenir qu'ils

font les Procureurs de la vérité, ce "
qu'ils doiventbien prendre garde à ne *
pas oprimer des innocens fouscefacré a
twuclicr, & à n'être point caufe que "

l'on tourmente perfonne par des ca- f
lomnies, «

Plus de deux cens ans avant S. Char*

les , un Concile de Noion , fous Jean

Archevêque deReims,reçut de grandes ment.
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plaintes » que leur portèrent des Seigneurs

& desjuges feculieis contre les Officiers

des Cours Ecclefiailiques
,
qui vexoient

des innocens , en leur impofant des cri-

mes& des excez, fous de taux prétextes,

& par des calomnies artificieufes. Sur
quoi ce Concile fit des Ordonnances

conforipes à celles que j'ai raportées des

Statuts des Cours Ecclefiaftiqucs de la

Province de Malines , en mettant à h
tête cette fage reflexion , Juri non fort

toxfomm
,
qxha mde nafcantttr itjurtA nndë

detettt jura provemn. Que c'en: une cho-

fe bien contraire à la juftice , de voiï

riaître lés injuiticesdans le Sanébuaire de

la juftice même , d'où doivent émaner

tes oracles & Tes fentcnc«.

Je fouhaite que ces avis fi fages & fi

falutaires faflènt impreffion fur l'cfpric

du Procureur d'Office, de l'Avocat Fif-

cal, & des autres gensde laCourEccle-

fiaftique, & qu'ils confîdertnt ferieufe-

ment , combien ils ont chargé leur

confeience & commis leur honneur, en

rempliflânt le Placard du 13. Février

dernier, de tant de faufietés&de calom-

nies contre moi. Ils n'ignorent pas que
' c'eft à eux à prouver, que les faits dont

ils m'y chargent ne font pas faux : ôc

s'ils ne le font , ils font perdus d'honr
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rieur devint ies hommes , & ne peuvent

fe flater de fe pouvoir jultihcr au juge-

ment de Dieu.

Cependant, Cms préjudice de mafufpe-

ctation&de marecutârion,jevais exami-

ner tous cesfaits,irdcle par article.Ce rt'eft

pointdevant lèTribunai de M. de Malines

que j'y répons : c'eft devant celui du pu-

blic , devant lequel ils m'ont noirci par

des calomnies atroces& infoutenables. Ce
fera , fi on veut , autant de nouvelles

caufes de reeufation : ou du moins ce

fera ma jultification , qui fubfîftera en
fon entier, jufqu'à ce que l'on m'ait con-

vaincu pardes preuvesfolides,d'ètre cou-
*

pable de tous ces excez, & que l'on aie

fiiit voir pareillement que mes réponfes

ne font pas véritables , ni bien fondées.

/. Fait. w Après que dans rAflêm-

blée de 1678. de îa Congrégation «

de l'Oratoire de Jefus , inftituée par «
le Cardinal de'Beruîle, il eut été or- «
donné à tous & à chacun de fes fu- K
jetsdefoufcrireauFormulaire, parle- «

quel onbanniûoïtdesEcotesl'Herefie «

Janfcnienne , 8c qu'il eut opiniâtre- K

ment refufé d'y (oufcnre, il quita la "

France. "

94.. 1. Ileftabfolumentfaux,querAr-'

femblée de 1678. ait ordonné la fouferi-

I a
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ption, hî du Formulaire, ni du Reglfr

ment de doctrine qui y fut drefie. U
n'y eut que les Députés prefens dans

l'Aflèroblée, qui, félon làcoutume, fouf-

crivirent à ce qui y avoit été arrêté.

Z. Il fê pana trois ans entiers , avant

que l'on parlât de faire foùfcrire la For-

mule de doctrine aux particuliers : ce ne
fut que dans l'Aflèroblée de i o"8 1 . que les

ennemis de laCongrégation le firent or-

donner , par la violence, d'un Prélat à

qui l'on ne pouvoir refifter , £t par les

intrigues des faux frères qui y dominoient

fous ià protection.

3. Le fait de ce Règlement de doctri-

ne eft malignement & fauffement expo-

fé , comme fi les erreurs des cinq Pro-

pofitions, apellées rRerefît Jatifimenne ,

euflènt été , avant cette AfTemblée , enfei-

gnées dans les Ecoles de l'Oratoire, &
qu'on eût eu béfbin de les en bannir par

ce nouveau Statut de l'AfTemblée de
1678. au lieu que jamais perfonne n*a

enfeigné ces erreurs dans aucune des

Ecoles de l'Oratoire.

4. C'étoit une nouveauté inouie, &
d'une dangereufeconfequence; & cette

Formule contenoit un grand nombre
d'autres articles fi ridicules , que plufieurs

k

des plus modérés 6c des plus opofés aux
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prétendus Janfèniftes, en avoient honte,

& ne fe pouvoient laflèr de s'en plaindre.

Cependant il eft taux que j'aie refufé

abfolument d'y fouferire* & il eft vrai

que je le voulois faire avec des explica-

tions, que l'on jugeoit fort rai lbnnables,

mais que l'on ne voulut pas permettre

,

tant parce qu'on jugeoit que cet exem-
ple tiroit à confequence, que parce qu'on

craignoit que cela ne déplût à ceux qui

dominoient.

5*. Il n'eft pas vrai encore que je fois

forti de France auffi-tôt après cette Af-

femblée de 1078. comme on le dit j j'y

fuis demeuré encore fis ans entiers » «
près de cinq mois de plus.

6. Ce n'eft pas un crime de fortir de
France, & de venir demeurer au Pays-

bas , comme je n'en fais pas un à M. de

Malines, d'avoir quité la Franche-Com-
té , ni au Sr. van Sufteren, de quiter h
HollandeTpourvenirs'établirdanscepaïs.

7. Enfin il n'y a rien là for quoi je

fois obligé de répondre à M. de Mati-

nes. Ce n'eft pas à lui de donner ou de
refufer l'entrée dans le Pays. Le terrain

cftauRoi, non auxEvêques. Je ne fuis

pas plus obligé de rendre raifon pour-

quoi j'y fuis venu, qu'un grand nombre

de Marchands que le commerce y aûre9
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& qui y cherchent des avantages que ja

n'y cherchai jamais.

//. Fait. „ Quoi qu'il (oit Prêtre

,

„ il s'eit tenu caché dans le Pays-bas

„ Catholique , fous un habit laïque.

Ç£. Ce fait eft encore tres-faux. J'ai

toujours porté l'habit ecclefiailique

,

même dans la maifon
,
pendant que j'ai

demeuré dans le Pays-bas Catholique,

Tousceux quim'onteonnu, en peuvent

rendre témoignage. J'avoisdans la maifon

un habit pareil à celui quej'ai porté dans la

prifon de l'Archevêché : une foutane ou
robede chambre de couleur noireavec le

petit colet de l'Oratoire. Lors .que je

fortois en ville , c'étoit avec une fouta-

nelle noire qui alloit prefque jufqu'aux

talons, & qui pouvoit pafler pour une

foutane. Il eft bien étrange que le Sr.

van Sufteren ,
qui m'a fait aporter de mon

logis à l'Archevêché ces deux fortes

d'habits, comme mes habits ordinaires,

ait fi peu de finecrité, qu'il ofê faire dire

le contraire par le Procureur d'Office.

Il eft vrai que quand il me fit prifon-

nicr , j'avois un habit d'un gris
, que

l'on a pris fouvent pour du noir, que j'a-

vois fait faire en Hollande dans un voia-

ge : Si je l'avois pris ce jour-là, pour

éviter de tomber entre fes mains , en
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forçant , comme je fis , de la maifon

,

lors que j'y entendis entier. J'y tombai

néanmoins , étant revenu au logts par

une conduite , dont l'effet m'a fait con-

noître que Dieu me vouloir dans la pri-

fon y comme il a voulu depuis que j'en

(brtifle par une efpcce de miracle.

Fait. " Que j'ai excité plu- a

fleurs troubles 8c piufieurs diflenfîons *
dans le Pays-bas Catholique-,& dans les "
Provinces voifines, Se que j'y ai fou- *

levé les Prêtres contre leurs propres «

Evêques. «-
.

ijt. C'eft une calomnie» dont on ne
fauroit aporter la moindre preuve. Com-
ment aurois-je excité des troubles dans

Brufieiles, ou le Fifcal prétend que j'ai

toujours été caché? Comment l'aurois-je

fait dans les autres Diocefes du Pays-

bas , où je n'ai jamais demeuré? Quel-

les font ces autres Provinces voifines du
Pays-bas Catholique ? Eft-ce le Pays

conquis, où j'ai auflî peu demeuré ? Qu'il

produife fes preuves , on y fatisfera.

IF: Fait. « Que j'ai foulevé le «

Clergé de Hollande contre le Souve- **

xain Pontife. "

çt. Au contraire , j'ai toujours beau-

coup recommandé à ceux que j'y con-

çois , d'avoir pour Sa Sainteté ua pro-

I4
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fond refpeéfc , & de ne s'écarter jamais

de la foumiffion £c de l'obéiflance qui

lui eft due. Ils y font tres-portez d'eux-

mêmes , fie ils n'avoient pas befoin de
mes avis, pour demeurer toûjours dans

les termes de leur devoir envers le Pape
& le faint Siège.

V. Fait. „ Que j'ai renouvelle la do-

„ étrine condamnée dans Baius.

çi. Cela eft feux de toute fàufleté.

Je n'y ai jamais penfé.

VI. Fait. „ Que j'ai loué la nouvelle

„ Edition de Baius.

çt. J necroispasravoirjamaïsfàit:&

je fçai bien a,u contraire que j'ai témoi-

gné que je n'aurois pas été d'avis qu'on

Teût faite j que j'y ai blâme plufieurs

çhofes, & que je n'y ai eu aucune part.

- VII. Fait. „ Que j'ai loué par tout,

3, Se foutenu la doctrine prolcrite de

„ Janfenius.

çt. Au contraire j*ai toûjours con-

damné, fie je condamnerai toujours Li do-

ctrine proferite dans Janfenius : & je

condamne en effet fincerement les cinq

FropoCtions comme hérétiques , dans

tous les fens que l'Eglifc les a condam-
nées, fie même dans Te fens que l'Eglifc

& les Papes ont eu intention de con-

damner dans le Livre de ce Prélat.
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V117. Fait. « Que j'ai fourré par 1

e

tout dans mes Ecrits, les herefrescôn- "
damnées de Janfenius. " •

çt. Cela eft faux. Je défie de citer

le Livre , leChapitre, la page : & fi le

Procureur Fifcal ne le fair, il doit palier

pour un calomniateur public.
(

IX. Fait. « Que je ne me fuis pas «
épargné â parler mal des Décrets du *
Pape faits dans l'affaire de Janfenius i

w
comme fi par fraude,& contre lavo- "
lonté du Pape, on y avoit fourré quel- tf

que chofc. u
-

y.. C'eft un fait confiant & ateftô

avec ferment par des Actes juridiques

,

Que le Pape Urbain VIII. dit à M,
Sinnich , Docteur en Théologie de
Louvnin, & aux autres Députez de cet-

te Faculté , que ce n'avoit pas été foo

intention, que dans fa Bulle fameulê on
fit mention de Janfenius , & que cela

s'étoit fait contre fa volonté. L'Acte v. h $s.

palTé devant un Notaire public, &figné "'j*"

de M. Sinnich, eft du n.Février 1647. 1 Mr.

& un autre femblable en a auflî été fait

par M. Vercauteren , Chanoine 8c Chan-
tre de l'Eglife de Malines , qui étoit à

Rome en 1645. Pourquoi donc n'au-

rois-je pas pû parler hifioriquement d'un

ijût hiftoiiquc ? Je ne me fouviens
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pas fi je l'ai fait. Mais que j'en aie parlé

«Tune manière contraire au refpe& dû

au Souverain Pontife, c'eft: une rauflèté

qu'on ne prouvera jamais.

; X. Fait. M .
Que j'ai écrit , que c'eft

„ une entreprife facrilege & injurieufe

w à route l'Églitc , d'exiger la fouicrip-

K tîon fit le ferment touchant le fait

„ dejanfenius, contenu danslcFormu-

„ laire d'Alexandre VII.
'q*. C'eft un pur menfonge , fit une

calomnie de M. je Fifcat 3 jamais ces

cxpreffions ne furent de moi : qu'il le

prouve, s'il a foin de fon honneur.

XI. fait. „ Que j'ai foutenu, qu'a-

„ près, le Bref fit le Décret du Pape

„ Innocent XII. de l'année 1694. le

v fens naturel du Formulaire n'exige pas

„ que l'on condamne les Proportions

„ dans le fens de l'auteur : Jn fenfn ab

n amore intenta.

çt. Je ne reconnais point là mes pa-

roles i:
qu'on raporce dans mes propres

termes ce qu'on prétend que j'ai dit, fie

' que l'on marque où je l'ai dit j je verrai

ce que j'aurai à répondre.

XII. Fait. „ Que j'ai publié une ex-

„ plication du Formulaire , & déclaré

„ que je la publiois au nom de tous les

„ miens , & que j'y protefte que par
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la foufcription du Formulaire , on ne £*

lôufcrit point à la condamnation du «
Livre de Janfenius "

Çi.. Tout cela cil un conte fait à phi-

fir. J'ai quelques amis, comme tout le

monde a les fiens ; mais je ne fuis à )at

tête de perfonne , 8c je n'ai publie au
nom de perfonne, aucunog:xp!ication dit

Formulaire depuis le Bref & le Décret

du Pape Innocent XII. non plus qu'au-

paravant. Et il eft vrai que j'ai j-ejetté

celle de M. l'Archevêque de Malines
,

comme le Pape Innocent XII. l'a rejer-

tée par le Bref ci-deflus marqué.

XIII, Fait. " Qu'encore que le Pape «

Alexandre VII. ait déclaré , que c'elr. «

une faufièté Se un menfonge évident «
de dire, que ce qu'on apclle le fàitde w

Janfenius , n'a point été examiné fous "

Innocent X. néanmoins j'ai eu la har- «
dieflè d'aflùrevouverrementj&dcp^i- "

blier même dans mes Ecrits, que ce "
qu'on apelle le fait de Janfenius, n'a <e

point été examiné fous le Pape Inno- **

çent X. "

çi. On ne trouvera point mon nom
dans aucun écrit où cela foit dit. Ceux
qui m'en atribuent de tels , le font fans

preuve Se au hazard. Cependant je n'ai

point dit, & n'ai pû dire, que le fait de
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Janfenius n'a point été examine fous

Innocent X. car je n'en fçai rien, & je

veux Croire qu'il a été examiné en par-

ticulier par des Théologiens , foit de
leur propre mouvement, ou par ordre

du Pape ,
puifque fon Succefieur le dit.

Mais j'ai dit
, que dans, lesCongrégations

tenues à Itomejfous ce Pape, pour l'exa-

men juridique des cinq Propofîtions

,

onn'y a examiné ni le livre, ni le fensde

Janfenius par ordre de cePape, 8c que l'on

n'a jugé de ces Propolïtions , qu'en les

confiderant en elles-mêmes , & fans ra-

port à aucun auteur. Je l'ai dit après le

célèbre P. Luc Wading un des Conful-

teurs, après le Commiffaîre General du
faint Office , qui étoit auffi des Congréga-
tions, après M. BofquetEvêque de Lode-
ve,qui eftmort Evêque de Montpellier,

& qui l'a raportéainfî à l'AflembléeGéné-
rale Sa Clergé de France de 1 6f6. après le

Pape Innocent X. lui-même, qui î'avoit

dit à cet Evêque , comme fes AÊtes du
Clergé en font foi, enfin après le Pape In-

nocent XII. qui a dit dans fon Bref du
6. Février 1694 que les cinq Propofî-

tions ont été condamnées par iès Prede-

cefieurs dans leur fens naturel , m fenftt

çbvio
,

m i^famet PropefittOTtmn verbapr*

fi firwft, fie n'a point dit qu'elles euffent
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été examinées par raport au fens & au

livre de Janfenius, ni que ce fait eût été

mis en queftion par ordre du Pape dans

les Congrégations.

XIV. Fatt." Quej'ai dit publique- «
ment, que le tems de rendre juftice "
àJanfenius y & de reparer le'tort qu'on **

lui a fait, n'étoit point encore arrivé. w

çt. Cela cil faux de toute fàufieté :

je ne l'ai jamais dit, ni en particulier, ni

en public.

XV. Fdt. a Que j'ai écrit des lettres "

menaçantes , où je me fuis vanté que «
j'entreprendrois un jour la défênfe de "

Janfenius contrede Clergé de France. «

çt. Je n'aijamais tenu un tel difeours j
je n'ai jamais eu deffein de défendreJan-

fenius contre le Clergé de France ; je

n'ai jamais fait de telles menaces -

7 je dé-

fie qui que ce foit de produire ces pré-

tendues lettres; & je n'en aï même ja-

mais vû , ni Iû aucunes qui continuent ces

menaces, ni ce difeours.

. XVI. Fait. "Que j'ai été opiniâtre- "
ment ataché à la faction de ceux qui "

ont conjuré de défendre le livre Se la u

doctrine de Janfenius contre les De- «

crets de l'Eglifc, & contre les Edits "

des Princes. a

çi. Je n'ai jamais connu une telle fà-

(

;
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dioa, ni conjuré avec performe pourun
-tel defîèin : on n'en fauroit faire voir la

moindre preuve.

XFIÏ. Faih „ Que cette faction eft

'„ répandue par toute la France , les

„ Pays -bas & la Hollande * que ces fa-

„ cticux la 'nomment un Ordre j que

„ cette faction*», comme ils parlent,

„ fcs Abbaùs , fes Prieurés , Tes Collèges ,

„ fes Mailons , fes Hofpices & fcs Her-

„ mirages j que cette faction comprend

„ plufieurs Séculiers & plufieurs Regu-

„ liers, dont ils apellent les uns Vifî-

„ teuis, d'autres Prieurs, quelques-uns

„ fimplement Pères, fe d'autres Freresj

w que depuis la mort de M. Arnauld

,

„ qu'ils apelloient le Pere Abbé , moi

,

„ Pere Quefnel , j'ai gouverné cette fa-

5> ctionpar mes confeils, fous la qualité

„ de Pere Prieur ; que j'ai établi diver-

„ fes vifîtes ,
exigeant des principaux.

„ qu'on me rendit compte de tout ce

qui pouvoit contribuer à avancer & à

„ établir cette faction ; que pour cet

„ effet j'ai fait diftribucr des ibmmes.

„ d'argent , afin que les Procureurs de

j, cette faction, qui étoient à Rome, à

s, Paris & ailleurs, pufient foutenir les

„ procès de la fiction.

çt. On fe moquerait de moi, fi je ré-
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pôtîdoîs ferieufemem à cet article qui

éH contient un grand nombre. Je necroî

pas que depuis pluficurs fiecles on atC>

publié une fi glande fotiie. Au moins

on peut bien dire, que M. le Fifcal eft

Je premier qui ait infère une vifion (ï

ridiculedarisunA&e judici^, & quien
'

ait fait ferieufement un chcYdacufation.

Maisj'ai trop bonne opinion de lui pour

l'en croire auteur. Il y a plus d'aparen-

ce que cela fort d'une certaine tête, qui n'a

pas reçu en partage le don de la fag'-flè.

XVIIL Fait." Que dans les lettres «
qui concernent la iàcïion , je me fuis u
fervi ordinairement d'un chiffre, & «
de noms feints & empruntés : afin w
que , fi par hazard les lettres venoient M
à être interceptées, on ne pût décou- 16

vrirlcs myftéres cachés, & lesconfpi- **

rations fecretes. w

ij». Il n'y a nulle loi qui défende l'u-

fage des chiffres. Tout le monde s'en

fert quand il en a befoin : & jamais le

befoin ne fut plus réel, que quand on
a des ennemis puifTans qui empoilbnnerit

tout, & qui onreherché par tout feu

M. Amauld & les amis , pour les per-

dre. Eût-il été de la prudence, de dé-

couvrir faretraite, del'expofcr aux mau-

vais defîëins de fes implacables perfecu-
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teurs? Si Tufage des chiffres étoitmau*

vais , les Papes , les Empereurs , les

Rois,leurs Minifr.res,s'en ferviroient-ils

comme ils font ? Mais M. le Fifcal ne

s'eft pas aperçu ,
que cette acufation

^détruit en quelque façon la précédente:

car, fî coivbmémcnt nous nous fom-

ines fcrvis denchîrFri-s , cet Ordre , ces

Abbés & ces Abbaies, ces Prieurs 8c

ces Prieurés , ces Collèges , ces Hofpi-

ces , ces Hermirages , ces Vifîteurs &C

ces Vifîres , ces Pères & ces Frères ,

font donc des mots de chiffres , des noms
empruntés, un jargon qui iïgnific tout

autre chofe, que ce qu'il paraît fignifier.

Adieu donc cet Ordre prétendu & tou-

tes fes dépendances, adiep la Faétion

chimérique & tous fes Officiers, adieu

la Cabale formidable 6c le Fantôme du
Janfenifme, qui remplit auffi réellement

la France , le Pays-bas & la Hollande,

que mes fommes d'argent rempliûent la

bourlè des Procureurs de l'Ordre. Je ne
dis rien de ces confpirations 6c de ces

myftéres cachés. Si les Tribunaux de la

juftice ne nous étoient pas fermés par la

violence de nos ennemis , j'obligerois

bien M. le Fifcal à prouver ces confpi-

rations , ou à faire réparation de ces ca-

lomnies énormes.
XIX. Fait.
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XIX, Fait. "Que j'ai corrigé, pouf

«ne nouvelle édition, le Libelle qui a *
pour titre, LeFaxtôme Ànjanfemfme^ "

en même tems que je fuis moi-même *
le Chefj & le Porte-enfeigne de ce «

prétendu Fantôme. "

jjt. Je fçai bien que ce Fantôme in-

commode extrêmement la faction du
Moliniime. C'eftun livre fans réplique ,

qui a été eitimé de tour le monde On
ne fàuroit le rimprimer trop fouvent

,

quoi qu'il l'ait été plufiojrsfois. Iln'eft

pas même condamné à Rome jufqu'à

prefent. Il ne faudrait que ce livre, pour

rendre la paix à l'Eglife , fi on le lifoic

fans prévention. Cependant il n'eft pas

vrai que je l'aie corrigé , ni que j'y aie

fait quoi que ce foit , pour le faire rim-

primer. Si Un autre l'a fait , c'eft une

bonne œuvre qu'il a faite. Que je fois le

Chef de ce prétendu Fantôme, c'eft un
conte fi ridicule , qu'il fait feul connoî-

tre, que mes acufateurs n'ont rien de réel

à dire contre moi.

XX. Fait. « Qu'après qu'on a con- "

damné à Rome l'ouvrage que j'ai fait M
imprimer à Paris fous ce titre : Dif- a

fertalions , Notes , Objetvalions , Cwre- "
Rions , Interprétations , Annotations ,

w

^ipofiUUi fur iet Ouvrages dn grand S. ^

Digitized by Google



t4* Motif de DriU

v Lton, é f*r U Cad* des Camm^ Cmjli-

w tmtom d* Siège A^dt^ne
, j'ai ofé

„ écrir? contre le Décret qui en a été

„ publié, plufieurs chofes infâmes, 5c

„ tres-injurieufes à la facrée Congrega-

„ tion.

. çî. S'il y a des cholès infâmes & in»

juricufesdam cet Ouvrage, il faut qu'el-

les y aient été fourrées par ceux qui me
l'ont dérobé. Car je luis afluréqueje

n'y ai rien mis de femblable. Voici ce
que c'eft que cet Ecrit, qui étoit caché

dans le fond d'un coffre depuis plus de

vingi-cinq ans, & dont on n'auroit peut-

être jamais entendu parler , fi ces nou-
veaux Inqnifiteurs ne l'avoicnt fait con-

noître au monde par leur Placard. Ces
habik-s gens en mettent le titre tout de
travers-, mais on connoît afTez la nou-

velle édition des ouvrages de S, Léon
,

que je p bliai en i6yf. H eft vrai que

cette édition a été , non pas condamnée
par la Congrégation du faint Office

( qui

eft celle que l'on apelle ordinairement

la purée Congrégation ; ) mais feulement

mifê au rang des livres prohibés par la

Congrégation de l'Indice. Car le livre

aiant été dénoncé à la première , qui

connoît des choies de la foi , comme
elle n'y trouva rien qui fut contraire à
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la faine doftrine, elle le renvoiaà ta fe-

condc, comme elle en uiè en Semblables

ocafions. Il cil vrai que ceux à qui on

Pavoit donné à lire, le firent fi Superfi-

ciellement , qu'un des Eminentiflîmes

Cardinaux François, qui vit encore au-

jourd'hui , & qui étoit alors à Rome ,

& étoit même de la facrée Congréga-

tion, me fit l'honneur de m'écrire tout

de fa main ,'
f
Q£*l$ ne s'étaient pas feule-

ment donne le tenu de lire l'ouvrage. On
m'a enlevé cette lettre, avec une autre

du même Cardinal : on peut voir fi je

mens.

Quelque tems après , feu l'Eminen-

tiflîme Cardinal François Barberin , dès

lors Doien du facré Collège , me fit

Thonneur de parler avec eftime de cet

ouvrage j témoigna du regret de le

voir au nombre des livres prohibez } fe

fit fort de l'en faire retirer , & de s'em-

ploierde la bonne manière pour cela , fi

je voulois y faire quelques corrections. Je
crus être obligé de remercier Son Ëmi-
nence de cette bonne volonté, par une

Lettre que j'eus l'honneur de lui écrire.

Je liai par ce moien commerce avec ce

Cardinal
, qui aimoit les perfonnes d'é-

tude qui travailloient pour l'Eglîfe ; &
mes ennemis m'ont enlevé un grand

K z.
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Italie, Se donc le meriie eft maintenant

orné de la Pourpre. Je reçus avec ref-

peéfc ces Mémoires : 8c , à leur lumiè-

re , j'ai fait quelques corrections dans

la leconde édition , dont je crois que ce

Cardinal auroit été content. Cependant
je crus devoir répondre à ces Mémoires:
Stc'eft de Ces réponfes qu'ell compote
l'Ouvrage dont parle M. le Fifcal. Je n'y

ai point aflurément perdu le refpeét du
à l'autorité d'où le Décret étoit émané.

Il peut y avoir des endroits un peu vifs,

mais c'etr. un Ecrit auquel je n'avois pas

mis la dernière main. J'avois même per-

du la penfée de le faire imprimer. Si je

l'ai montré à une feule perfôiine , c'eft

tout. Enfin , il y avoit vingt-cinq ans

qu'il étoit dans le fond d'un coffre : &
ceux qui s'en fervent aujourd'hui , faute

d'autre chofe , pour tâcher de me noir-

cir, devroient rougir de melereprocher

comme injurieux à la Congrégation , au
lieu de me louer de ma modération 6c

de mon refpeét qui me l'avoientfaicfup-

primer. Il faut être bien innocent,

quand on n'eft criminel que par de tels

endroits. Voilà l'hittoiredecet Ouvrage,

qui ne meritoit pas qu'on en parlât.

XXL Fait. « Que j'ai écrit des «

lettres 3 & en ai reçu de mes amis »
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„ où je parle fort mal du Roi Catholî-

M que, comme auffi du Roi Tres-Chré-

„ tkn , & des principaux Miniltres de

„ ces deux Monarques , & même des

„ Papes , des Cardinaux & des Evê-

„ ques : & que j'ai continué à être lié

,9 d'amitié avec ceux dequij'avois reçu

„ de telles lettres.

j}L. J'ai horreur d'une telle calomnie,

& jedéfied'en donner des preuves. C'eft

un vilain perfonnage auFifcal d'une Cour
Ecclefiaftique , de s'abandonner ainfi

fans mefure à la calomnie.

XXII. Sait. „ Que j'ai écrit d'une

„ manière indigne contre le Conièil

„ Roial de Mons , auflî-bien que con-

» tre le Magiftrat de cette même ville.

' çt. i. M. l'Archevêque de Malines

n'a aucun droit de fe mêler des affaires du
Diocefe de Cambrai : comme M. l'Ar-

chevêque de Malines trouverait fans

doute fort mauvais, queM. l'Archevêque

de Cambrai entreprît dejugerdes affaires

du Diocefe de Malines.

- 2. Je n'ai jamais eu aucune affaire

avec le Confeil Roial de Mons. •

}. Ce qu'il attribue au Magiftrat de
Mons , eft confotnmé il y a douze ou
treize ans , Se je ne fçai par quel droit

M. de Malines rapelle ce procès devant
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ion Tribunal

, auquel afîurément je n'ai

point appelle. N'a-t-il pas aflez d'afrai-

res fans celle-là?

4. Cette affaire a été clairement &
judicieufement expliquée par le célèbre

auteur des Difficultez propofées à M.
Steyacrt, dans les Difficulté xvi. xvn.

& xviii. Je pourrois diffimuler la part

quej'y pris en ce tems là, étant bien cer-

tain que M. de Malines n'en a aucune

preuve. Mais je veux bien que tout le

monde fâche, que c'eft moi qui fuis au-

teur de la Remontrance J»Jîificaiive det

Prêtres de l'Oratoire de ?*/*/, à Mefei-
gnems du tret-Noble & tres-Illufire Chapi-

tre de l'Egltfe Cathédrale de Liège, C'eft

moi auffî qui la fis imprimer à mes dé-

pens ; c'eft moi uniquement qui en dois

répondre : & la vengeance qu'en ont pri-

fe quelques particuliers du Magiftrat de
Mons , en la faitànt brûler publique-

ment, ne me ferajamais repentir d'avoir

rendu ce petit (ervice à mes frères , outra-

seulement calomniez par ces particuliers.

Voici l'affaire en peu de mots. Feu
M. deSurlet , Trefoncier & Archidiacre

de Liège , & quelques autres perfonnes

de pieté, avoient eu deflein de fonder à

Liège uneMaifonde l'Oratoire, établie

par le Cardinal de Berulie de fainte me-

K 4

Digiîized by Google



Xft Motif de Droh
moire. Il ne tenoit plus qu'au contente-

ment de. l'Illuftrc Chapitre de S. Lam-
bert. Les Jefuites ennemis, tantôt cou-

verts, tantôt déclarés de cette Congré-

gation Ecclefiaftique , ne manquèrent:

pas de cabaler dans le Chapitre , pour tra-

verfer ce dçflcin. Les calomnies les plus

atroces ne leur coûtèrent rien pour dé-

crier l'Oratoire. Pour les apuier de quel-

que témoignage un peu éclatant , ils en-

gagèrent le Chapitre à confulter le Ma-
giftrat de Mons fur l'opinion qu'on avoit

dans cette ville des Pi ètres de l'Oratoire.

Les Jefuites, qui avoient la réponfe toute

prête, firent fi bien, que la plus grande

partiedeceuxqui compofoient leMagi-

ftrat ,
l'emporta fur la plus faine & la phis

fage,& fe porta à des entreprifes contraires

à l'immunité Ecclefiattique, aux droits

de leur Archevêque, aux Canons des fa-

crés Conciles, aux Edits & aux Ordres

de leur Souverain, en fàifant une infor-

mation contre des Ecclefialtiques en ma-

tière de doctrine , en citant pour com-
paraître devant eux , les Doiens , les Su-

périeurs des Ordres Réguliers , & les

principaux'Théologiens : & faifant tout

cela te 4. Mars contre l'ordre du Roi
Catholique en fon Confèil privé , qui

par fes Lettres du 20. Février leur avoit
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commandé de laiflcr toutes chofes en
fufpens. Il eil fï vrai que cette entreprife

étoit téméraire, fcandaleulê & fchifma-

tique, que M. Pinte monce de Bruflèl-

]es s'en plaignit hautement au Magillrat

même, &que M. Macs, premier Curé
de la ville, Doien de Chrétienté, 8c

Commifiàire de M. l'Archevêque de
Cambrai dans le Hainaut , loin de com-
paraître , prorefta contre cette affigna-

tion & convocation irregulierc. Ils ne
laifferent pas d'y ajouter dans leur lettre

une nouvelle inful te à leur Archevêque,
en opofant leur information à celle de
ce Prélat , & ofant blâmer l'atcftatiori

avantageufe qu'il avoit donnée en faveur

des Prêtres de l'Oratoire l'été d'aupara-

vant.

Le refultat de cette convocation &
information , fut la lettre écrite au nom
du Magiftrat aux Seigneurs du Chapitre

de Liège , dans laquelle les Jeiuites

avoient ramaflë toutes les plus atroces

calomnies contre l'Oratoire : & ce fut

pourle juftifier, que je fis la Remomranct

Jiiftificanve. Ce ne fut pas tant ces ca-

lomnies qui échauferent mon zele , que

la Jurïfdiétion Ecclefiailique, l'honneur

de M. l'Archevêque de Cambrai , & les

droits des Evêques fi vifiblement violés;

Digitized by Google



If4 Motif de Droit

& c'eft par raport à ces excez que J'ai

parlé d'une manière un peu vive, 8c

néanmoins avec moins de force qu'ils

ne le meritoîem. Mais j'avertis en même
teins, que nous étions bien éloignés de

les imputera tous ceux qui compofoient

alors le Magiftrat. Il y a, difois-je, de

te nombre i
qui eji de huit on dix, desfer-

firmes fort fages & fort chrétiennes
, qui

ont horreur de tout ce qui fe fait fins leur

nom en cette occajion , aiam refiftt en face *

ceux qui en font les auteurs, & qui fêtant

rendus maîtres des affaires emportent tout,

malgré PoPpofîtion des gens-de~btcn.

II n'eft donc pas vrai que j'aie ataqué

le Magillrat de Mons , mais des parti-

culiers qui abufoient de fon nom : & il

eft Ci vrai que ce n'étoit pas proprement

le Magiftrat qui agiflbit, qu'en repon-

dant aux plaintes que l'Internonce du
Pape à BruflèUes fit de leur entreprise

contre la [urifdiction EccIeGaftique , ils

lui protefterent qu'ils n'avoienr. fait aucun

Acte juridique : ce qui ferait fâux, s'ils

«voient agi en Corps, 8c en qualité de
Magiftrat .

Maïs en quelque qualité que ç'ait été,

il fied bien mal au Procureur de M. de

Malines', de faire un crime à un Prêtre

d'avoir défendu laJurifdi&ion de l'Egli-
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(« fit les Droits du Caractère Epifco-

pal, £t d'avoir rtpoufle une entreprife,

contre laquelle on aurait pû emploier

les armes, avec lefquelles l'Eglife a coû-

tume de défendre les prérogatives & (es

immunités. Mais tout ce qui le fait par

les jeiuites,ou à leur inuigation, fera

toujours aprouve par les gens de M. de
Malines

, quelque grands que foient leurs

excez i 6c ce fera toujours dans leur efprit

un crime de défendre l'Eglife 8c les

Evêques, quand ce fera contre cesgens-

là.

XXIII. Fait. " Que j'ai loué & *

aprouvé dans mes lettres pluficurs a

opufcules du P. Gabriel Gerberon, a

condamnés par le faint Siège Apofto- "

lique. "

çi.. Je ne fçai point quels opufcules

du P. Gerberon ont été condamnes par

les Congrégations de Rome, qui ne font

point le iaint Siège i ni fi le faint Siège

en a cenfuré quelques-uns , ni même
quel opufcule de ce favant Religieux

j'ai eu ocafion de louer & d'aprouver.

Je fçai qu'il a écrit contre les.Calvini-

iles : li c'eft ceia que le Procureur de

M. de Malines ne veut pas qui foit loua-

ble, & que ce Prélat l'aprouve, je croi

qu'il eft le feul Evèque de ce fentiment-
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Mais comme ce Théologien eft acufô
d'avoir écrit contre les erreurs & les

mauvaifes maximes foutenues par ce Pré-
lat dansfesThefës Scailleurs, il y a plus

d'apafence que ce font là les opufcules

contre lefquels on eft fi en colère à la Cour
Ecdefiaftiquc de cet Archevêque.
XX IV. Fait. M Que j'ai fourni au mê-
me P. Gerberon divers manuferits,

„ dont il s'eft fervi pour faire ces oo-

„ vrages.

Cela peut être. Mais jufqu'à ce
que Ton dife ce que c'en: que ces ma-
nuferits , cette acufation eft frivole ÔC
impertinente.

XX V. Fait. „ Que j'ai limé plufîeurs.

écrits feditieux & pernicieux, copiés

„ de la main de M. Erneft Ruth-

„ d'Ans.

çi. Je n'ai jamais rien vû, ni de Is

compofition , ni de la main de M. Er-
neft Ruth-d'Ans ,

qui fut feditieux Se
pernicieux , ni qui aprochât de ce cara-

ctère. C'eft une pure calomnie
, qu'on

n'aura pas manqué de mettre en ceuvre ,

pour faire exiler ce Chanoine de faime

Gudule de Bruflelles , pour la féconde

fois. Ce Prelac & fes gens en répon-

dront devant le Juge qui perdra les ca-

lomniateurs.
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XXVI. Fait. „ Que j'ai déclamé

«vec aigreur contre ceux qui condam- *
noient les quarante Doreurs de Sor- "

bonne, à caufc de la refolution du fa- M

meux Cas de confeience 3 que j'ai
"

acufé de perfidie ceux des quarante "

Docteurs , qui revenant à leur bon w

fens , fè font fournis à l'Eminentif- tc

fime Cardinal de NoaiUes leur Ar- w

chevéque. «

Je n'ai ni déclamé , ni parlé avec

aigreur de ceux qui condamnoient ces

quarante Ductcurs ; mais j'ai vû avec

horreur, & detefté les libelles diffama-

toires, par lefquWs certains Ecrivains fu-

rieux ont déchiré ces Docteurs, en les

traitant d'heretiques , de fchifmatiques,

de violateurs des Bulles, ÊC les acufant

d'atentat contre la foi de l'Eglife. Si

c'eft là un crime , je ne l'ai commis
qu'en marchant à peu près fur les pas

de Monfeigneur l'Enùnentiflïme Arche-

vêque de Paris. Car cette Eminence a
déclaré par fon Ordonnance du 11. Fé-
vrier 170;. qu'il fe fentoit obligé de té-

moigner fiublujHement fa j'-fi* indignation

tùntre cet hbtlles pleins d'aigreur & d'à'

menante , ÔC qu'il apellc l'Ouvrage d'un*

fagefe terrejire -

t de les condamner , ainfi

qu'il les condamne en effet, comme inju*
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ritHXy fcand.xiei>x , calomnieux , (£* détrui-

fani entièrement la charni ; cr d'en de'-

fendre extrêmement la ieUure ; ce qu'il

fait avec beaucoup de force par cette

même Ordonnance. Si cet Eminentif-

fime Archevêque cft coupable , je le

fuis aufîi: s'il cft innocent , je ne fui* pas
criminel. Mais peut-on rien dire de plus

injurieux , ni de plus fanglant contre ces

Docteurs , que ce qu'en dit ce Procu-

reur d'Office de M. de Malincs dans un
Placard public : QmiIs font revenus à
leur bon fini ? Eft-cedonc qu'ils étoient

fous
, quand fuivant la doctrine de tous

les fiecles , les principes de toute la

Théologie , l'exemple des plus faints

E' êques , ils ont cru que l'Eglife n'a

point reçu une autorité, ni une lumière

infaillible, pour décider des faits nou-

veaux , qui dépendent de l'information

des hommes , de l'intelligence naturel-

le , de l'ufage des mots , & de la capa-

cité de ceux qui les examinent ,& dont
il n'y a rien dans l'Ecriture, ni dans la

Tradition, qui puiflefervir à en décou-

vrir le lens. Ces Do£txurs étoient-ils in-

feniez , loifque fur ces principes ils ont

déclaré par leur refolution, qu'ils lont

d'avis, 9*»e les fenttmem de i' EcdeJîajlitjHe

dtm il iagit , ne font m nouveaux , ni
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jtngnUtrs , ni condawtei. far FEglifi,

D'où il iuit que ce n'efl poiot l'inten-

tion de l'Eglife, d'obliger à la créance

intérieure de ces faits, Stque fi IcsEvê-

ques viennent à en décider quelqu'un de
cette nature , il fuflù de ne pas s'élever

contre l'autorité qui l'a décidé , mais

de rendre à fa decifion une foumiflîon,

de fîlence Se de relpecl ,comme ou le peut

faire à l'égard du fait d'Honorius. Si

dans la iinte quelques-uns de ces 40.

Docteurs ont été perfuadez des fenti-

tnens de Monfcigneur leur Archevêque,

i'e

ne trouve point mauvais qu'ils

'aient déclaré : mais c'efl: à eux à voir

fur quels principes ils fe font fondez

pour entrer dans ce fentiment, s'ils ont

trouvé dans la doctrine de l'Eglife de
quoi le juftifier, enfin s'ils ont fuflifam-

ment étudié cette matière , & aflez prié

Dieu pour obtenir fa lumière , avant

que de le fbumettre à une opinion, qui

au moins a contr'elle de fi puiflàns pré-

jugés , des autorités fi confiderables

,

l'exemple 6c les iuftruâions lumineufes

de tant de favaus & de faints Prélats

,

& même toute l'Eglife Gallicane. Que
fic'eft feulement par la crainte des hom-
mes , ou par quelque autre motif hu-

main, qu'ils ont embrafféles fenrimen»
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de cet Emineniiflîme Archevêque , ce
feroit un crime de Paprouver : Ôcjene
crois pas que quiconque consultera fil

propre cdnfcience , olè aurorifer une
conduire fi contraire à la doctrine de
l'Evangile, "& au (àlut.

XXVI l. Tau. „ Qii'aprèsavoirmoi-

„ même témoig-.é publiquement une

„ grande vénération envers l'Eminen-

„ tiflîme Cardinal de Noailles mon Ar-

j5 chevêque , & avoir abfolument fou-

„ mis à (à correction mes Libelles j

„ néanmoins j'ai traité fon Eminence
d'une manière fort indigne dans des

,j lettres écrites à mes amis.

ç:. Je n'ai jamais démenti le profond

refp' â que j'ai témoigné, & que j'ai en
effet pour mon Eminentiflîme Archevê-

que, 8c il eft tres-faux que j'aie mal parlé

de Ton Eminence dans aucune de mes
lettres. Je défie les gens deM.deMali-
IKS,de faire voir ces prétendues lettres,

à des perfonnes (ûresicarde m'en fier à

eux , je n'ai garde. Ils font fi acoûtu-

més à tout déguher, pour ne rien dire

de pis , qu'ils ne peuvent même s'em-

pêcher de traiter de Libelles , le Livre

qui mérite le moins un nom fi mépri-

fable i tel qu'eft celui des Reflexions

Chrétiennes fur le Nouveau Teftament.

Je
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Je ne fuis pas digne de la bénédiction

que Dieu y a donnée , ni de l'honneur que

leur a fait mon Eminentiffime Arche-
vêque, enicsprenant fousk protection,

comme aroit tait avant lui le grand Evê-
que de Chalons , Meffire Feiix Vialft
fonPredecefteuF, & après S'ioEminen-

ce, le digne Frère qui luiafuccedé dans

l'Evéche de Châlons; Mais quelque

indigne que je fois de ces illultres appro-

bations , les gens de M. de Malincs les

dévoient refpeéier } quelque violence

à faire fur eux-mêmes que leur dût con-

ter un filtncc refyeàueux , donc on fe

feroït contenté de lctirpart. On ne a'ê*

tonne pas qu*ils y aient fi peu d'égard

,

quand on fçait que leSr. van Sufterena

traité ce livre , tout autorifé qu'il e&
par de fi éclatantes approbations , de
livre qui contient despropofitions héré-

tiques, & qu'il l'a voulu faire inférer

dans une Requête juridique. «
XXVHl fàt, " Qu'en même terris *

que je faifois femblant de detefter un #
libelle fort contraire rofpeét dû <^

à cet Eminentiffime Seigneurie louôis, f
en écrivant â mes amis , ce même li-

n

belle, comme écrit avécbeaucoup de *
•noderation & beaucoup de force. tt

Où ne fauroic faire fond fur le
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raport d'un Placard rempli de tant de
fàuflêtez Se de calomnies. Quand oa
m'aura reprefenté mes paroles, je ver-

mi ce que j'aurai à répondre. Grâces
àDieu, je fuis fincere. Je tâche déjuger

éauitablement de toutes chofes » & de
rVn parler que félon les fentimens de

mon cœur, j'ai blâmé dans l'Ecrit en
quefKon ce que j'y ai crû digne de blâme ,

& j'y ai loué ce que je n'ai pas crû indigne

de louange. Mais la modération du
ilile n'ell pas aflurément ce que j'y ai

loué. Et quand je I'aurois fait d'abord

fur la première, lecture, c'en: aux derniers
fentùnens qu'il fe faut arrêter. \

XXJX E«r. „ Que i*ai fait rimprimer

„ & diftribuer dans le Pays-bas & dans

„ l'Archidiocefè de Malines , divers

„ Ecrits déjà prohibez par le faint

„ Siège Apoftolique > que j'en ai pu-

„ blie plufieurs anonymes , 6c auffi di-

„ vers autres Ecrits, où non feulement

il n'y avoit point d'approbation d'un

Xi Cenfeur, mais encore où les nomsde

„ l'Auteur & de l'Imprimeur étoient

» faux.

n çi. Tout cela, c'eft deviner: &puk
qu'on aime tant ce métier-là je laiflfc

auffi à deviner la réponfe que j'ai à y
faire, & que l'on a faite cent fois, Tout

I
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te que je puis ajouter, eftque l'onpeut
chercher ma réponfe dans la IX. Partie

des Difficultez propoféesàM.Steyaert.
Aurefte, fi tout ce qu'on me reproche

là cil criminel
,

pourquoi les gens de
M. de Malines ne forment-ils pas la

même aceufation contre un fi grand}

nombrede libelles anonymes, ou publiez

fousde faux noms d'auteurs, fans appro-

bation deCenfeur, fans nom d'Impri-

meur , tels que font ceux, qui ont été

faits pour la défênfe de M,ide MaCnesi
& pour fes Additions au Formulaire, $
qui Ont été_ condamnez àRome? Pour-
quoi épargne-t-il les cinq ou Gx Ecrit»

des Jefuitescontre leCas de confeience*

mdtmmz, came (cindaieux, calomnieux, &
Mmpmt entièrement U tbmtti, Scaufquels

outre cela on ne voit rien de tout ce
qu'ils exigent des autres. Fondât& pendus :

mimique <ùmmMe Coran Dw. ',*•'. "~C .

XXX, fait, « Qu'à caufe des fean- *
dales nés de ces livres , dés erreurs^ •>**

fàuflêrpÊ,,& injures qui y font conte- v
nues ^ qiielques-iMS de ces Écrits ont M
déjaétécondamnezpardesDecrètsdu "
faint Siège Apoftolique & même *
-brûlez au Pays-bas par la main du *•

bourreau.' *

çt* Pa ne fauroit nommer aucun au*
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rie de mesEcrits qui ait étébrûlé, que

Il tmmnmct ]#tàt : & de cela j'en

Sis gloire. Ces Bourgeois de Mons fe

font vengex par le feu , de ce qu'on les

à publiquement convaincus d'avoir rem-

pli fcuHéttrtdesetlornniei les plus atro-

tes & les plus «lignes du feu de l'enfer.

ta païens- S'Vengeoient akvS fur les

Livres (acres i* fur les Chrétiens même,

dît mépris qu'on faifoit de leurs faux

Dieux, tVtie cei qu'on découvrait les

Infamies de-lràrs-inyfteres,*: la faufleté

dis caloniniH que ces idolitrespubhoient

contre l'Eglife chrétienne. M. de Malt

fe 8c les géni fc doivent iouvenrr, que

te fut avec beaucoup plus de juftieeque

\t Confeil jWvé du Roi Catholique ans

Pays-bas fitbrftlerunLMleEtpagnoH

intjtulé :'op-«<Srt», *< injurieux

au Miniftere Se aux Mrraftres de S. M.
Cath. & auquel cet Archevêque, avoir,

beaucoup de part , commet cn eft en

"état de le prouver , & ce Prêtât ou fes

'rens s'avifent de contefter coftit. Ce

nue lePlacard dit encore ici des «rra»*,

'Jiajj.freeV injimrde ces Ecrits, font des



* du % ftff' <£>/«/«/. j.tff

àBruTiettes» fans aucune approbation «
du Cenfèur ordinaire du lieu, l'Hifluire *
i« /rf Cqngregàf'm âe Auxilfts , après que *
le Privilège du Roi, que j'avois dé- **

mandé, m'eut été refufe. **

çt. Le défaut de Privilège du Roi
n'eft pas de la compétence du Tribunal

Eccleuaftique. Déplus ït eft taux qu'on
m'aie jamais refuféce Privilège, puffqufc

je ne l'ai jamais demandé, non feulement

parce que c'eft l'affaire des Imprimeurs

de iè pourvoir des Privilèges dont ils ont

befoin , mais parce que je n'ai jamais 'raie

aucune démarche ni aucun pas, ni parlé

à aucun Imprimeur
,

pour: Timprefltoh

de cet Ouvrage , qui eft d'un plus ha-
bile homme que moi. Au relie, au lieu

de l'approbation du Cenfeùr de Bruflfel-

les, il y en a detroisCenfeurs&Exami-
nateurs Synodaux , & de huit autres

Théologiens , aiïfquels on ne fauroir.

comparer celui de BruCTelles, fmsferen-

,dre ridicule. M. de Malines a défendu

à fes Cenfeurs d'approuver aucun livre

fins fa participation , c'eft à dire, fans en
demander pei-raiffion au Sr. van Sufte-

ten Cooimiffionnaire des Jefuir.es, &
fans la demander aux Jefuites mêmes :

puifque ccfpnteux qui font tout fous le

nom d» Pf*t, K'cûc-ce pas été ud«



chofebienplaifante, de demandercongé

aux Jefuites ,
d'imprimer l'Hiftoire de

Ja Congrégation b JB* , * d'en at-

tendre leur approbation ? Le Placard

affûte fins hefîter, que c'cfUBruffcllej

que s'eft fait l'impreffion de cet excel-

lent Ouvrages mais je nommerois bien

un Imprimeur d'un Pays où M. deMa-

lines n'a rienàvoir, qui ppurroitendire

des nouvelles plus certaines , fins devi-

ner & fans mentir.

XXXII. lut. „ Que dans le teins.

„ même que 'je fus arrêté & conduit à

w l'Arcnevêché', je travaillois aétuelle-

'_ meut à faire imprimer plufieurs Livres

& Ecrits fans aucune aprobation &
,, fans privilège du Roi , & notamment

K La Umi (Ttm Tn'V * *> &lW î &
Vomit Cméitam condamnée par deux

„ fois par le faint Siçge Apoftolique.

B». Tout cela eft certainement faux

(àns aucune équivoque. Car fi on veut

dire que j'en faifois imprimer quelqu'un»

comme les parples le fignifient , & que le

jnarque ce reproche , de le faire fans

aprobation & fans privilège , je le ré-

pète, rien n'eft plus faux. Si on entend

que je m'ocupois à quelques petits ou-

Trages, on s'explique bien- mal :<*»#•

m mmbm «ta*, &< fignifie «uts»
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trc chofeJ'avoue queje m'ocupoîs actuel-

lement à quelques Ecrits , mais ce n'é-

toit ni à l'un , ni à l'autre de ces deux
là. Voici lîncerement ce que c'étoit.

i. J*avois entrepris de repaflêr encore

une fois l'éponge fur les Heflexions 0»£~
tiennes, &fur la verfion du Nouveau Te-
riament, qui enfaitlefujet. J'avoisdéja

revû les quatre Evangiles , les Aâés
des Apôtres , 8c quelques Epîtres de
S. Paul. J'y avois corrigé tant pluûeurs

de mes propres fautes , que de cel-

les de l'Imprimeur , ajouté plufîeurt

Reflexions, perfectionné quelques au-

tres, & mon deflèin étoit de faire remet-

tre cet Exemplaire in8. en quatre volu-

mes reliés en carton , à Monfeigneur

mon Eminentiffime Archevêque, pour
en difpofcr comme il l'auroit jugé à pro-

pos. Le Sr. van Sufteren m'a enlevé ce*'

quatre volumes , & je le fomme de les

faire donner à cette Emïnence, s'il*

quelque refpecr, pour Elle.

z. LesColle&es ou Oraifons de l'Of-

fice de l'Eglifè contiennent Pefprit des

Myftéres qu'elle célèbre, les chofes

qu'elle demande, & que nous devonir

demander avec elle à Dieu les Diman-
ches & les Fêtes dans le cours de l'an-

.ée, comme l'a remarqué leCoacilcde
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Cologne <k if 7,6. f part 6. C. n.) en
recommandant aux Pafteurs fie aux Pré-

dicateurs d*ayoir foin d'en avertir &
d'en inftmire le peuple. Confiderant

donc que ceux qui ont travaillé à expti*

quer les diverfes parties de la Méfie ,

n*avoient point touché à cette partie,

qui m'a toujours paru une des plus con-

fiderables» j'aVois commencé pour ma
propre édification, &poui cellcdemes;

frères en Jçfus-Chrift , de faire un petit

Chmage fur cesCollectes ou Prières. U
«onfiftok à tirer de chaque Prière trois

vérités ou inftruétions fort courtes, p*r

manière d'explication, & enfuite de ti-

rer decestrois vérités autant d'affections.

J'en avois déjà fait une partie; mais je

compte ce petit commencement pour

perdu. Car rien ne fort des mains ra-

viûance* qui me l'ont enlevé , que ce

qui peut ftrvtr à exercer leur haine &
leur vengeance. Comme ces Prières lont

une portion facrée de l'Office divin,

fur lequel les Evéques ont un droit par-

ticulier de veiller , j'avois auffi de(Têin

de fouroettre, ce petit Ouvrage à l'auto-

rité de Monféigneur mon Eminentiffi-

me Archevêque, dautant que je le fai-

Caii fur le MilTel de fbn Di'ocefe.

. J» J'avois encore actuellement unc
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troifiéme ocupation , qui étoit de cor*

rigcr un Ouvrage que l'on a imprimé à
mon infçu & malgré moi, fous le litre

de Dtfiiptmt itcltfufttqut. • , ; .

Voici l'origine de ce Livre , queje h*a-

vois jamais eu ta penfée de faire impri-

mer. Le R. P. Abel Louis de Ste Mar-
the de pieufe mémoire , Supérieur Ge-
neral de l'Oratoire de Jefus, avoit éta-

bli en i*7f. ou 7tf.des Conférences d'é-

tude Ecclefinftique dans la Maifon de
Parisrue du Louvrej& ledeflein que l'on

avoir pris, étoit de parcourir avec le

rems la Tradition. On ne pouvoit fc

difpenfer de commencer par la fainte

Ecriture, qui cit. le fondement delado-

ârine de la foi , auffi-bien que la Tra-
dition : maïs l*on crût devoir commen-
cer par les Actes dès Apôtres. Trois
perfonnes forent choifies pour s'y apli-

quer & pour étudier les matières. Le
premier étoit chargé de rémarquer Se

recueillir des Actes des Apôtres ce qui

concerne le dogme; le fécond, ce qu'il

yade propre à établir les règles de laMo-
rale chrétienne -, & le troifiéme , ce qui *

concerne la Difcipline Ecclcfîaftique

,

dont toutes les femences fe trouvent

dans CefaintLivre. €e fut cette dernière

r^rtion qui m'échut,Ainfipavois fôirrtux
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jours de Conférence, de rendre compte*
h Communauté de ce que j'avois re-

marqué dans les Aétes fur ce fujet , ôc

après les Aétes, je fis la même chofc

for les Canons des premiers Conciles do
ÏEglife , après avoir fait quelques re*

marques fur les différer» Codes des Ca-
nons. Jejettois furie papier mes re-

marques , (auvent aflez précipitamment,

lorfque d'autres ocupations, dont jen'é-.

tois pas le maître , m'avoient emporté
mon tems. On doit bien juger par là

combien tout* cela étoit imparfait : &
j'aurois cru en effetne pas aflez refbccrer

lepublict fi j'avois eu ta penfée de lui tai-

re un prefent fi mal conditionné. Auflr

lorfque je fus averti qu'un Libraire de

Lion en avoit une Copie, (car je re-
vois pû refufer à un des principaux de

l'Oratoire la liberté d'en faite faire une)

qu'il en avoit obtenu le privilège, & qu'il

allait la mettre fous la prefle , j'employai

fi heureufement mes amis pour détour-

ner ce coup , que feu M, le Chancelier

de Bouchera t enVoia ordre ù M. le Lieu-

tenant General de Lion de retirer le

privilège & d'empêcher l'impreffion.

Cela fut faitj mais l'Imprimeur fçut fi.

bien faire fa caufe bonne , qu'il vint à
loue d'avoir main levée j & lorfque j'y
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penfbis le moins , j'apris que le Livre
étoit imprimé en deux volumes in 4. &
rendu public. J'en fus tres-mortifiéj

je l*avoue : mon orgueil ne s*acomrao-

doit point du tout de me voir atribuer,

un Livre, dont chaque page étoit remi
plie de fautes grofljeres, & je craignoig

l'indignation du public. Je crus donc
devoir deïavouer publiquement la pu-
blication de cet ouvrage, par un avis qni

fut inféré dans les Nouvelles de la Repu-
blique des Lettres. J

?avois commencé
à .e revoir & à le corriger fur ma miT

nu te ; mais cette minute m'a été enlevée

auiE bien que le premier volume impri-

mé, par ceux qui ont pillé ma cham-
bre : & je me trouve prefque dans

l'impuiflance de continuer cette corre-

étion.

j'ai été comme obligé de faire cet ex-

pofé, pour faire voir que mes ocupa-

tions n'étoient pas fi criminelles, quelei

gens de M, de Malipes le veulent faire

croire au public, Je fuis bien aife, pour
lui rendre un compte entier, de lui par-

ler encore de deux petits projets qu'on,

aura trouvés fur ma table, &: dont on

n'aura, pas manqué de faire matière d'à*

eufation. > •
'»

- OU premier étoie d'une lettre que, je
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B'avoîs nulle penfée de foire imprimer.

Quand je vis PArrét dn Parlement de

^ Paris contre le Mandement de M.
l'Evêque de Clermont , je fus tou-

ché d'y voir dans le Requifiioire , traiter

d'efprits-inquiets, 8cde gens qui ne peu-

Vent fe taire , ceux que Pon force de

parler, en leur fàifant contjpnettement

un crime de leur refpectueux (ïlence;

Pavoisdonc cru devoir fupliertres-hum-

Memcnt M, l'Avocat General , de pren-

dre des fentimens plus favorables de leur

conduite, & de vouloir bien confiderer

«jo'ils ne parlent jamais quequand on les

y contraint , foit pour dire qu'ils s'en

tiennent fur la queftion de fait au filen-

ce refpeftueux , dont ffiglifc s'efl: toîU

/ jours contenté en de femblablesocaûons

«

ou pour fe défendre de l'acufation d'er-

reur & de révolte contre les Puiflànces

de PEglife , dont leurs adversaires les

noirciflènt par tout impunément & d'u-

ne manière cruelle. Se taire dans cette

dernière- ocafion , ce (croix un filence

criminel , Se qui fëroit voir que la grâce

de la Catholicité nous fèroit indifféren-

te. Se taire aufli dans le premier cas:,

"Ce-feroit manquer -à la foumifEorn qu^on

doit à PEglife & aux Supérieurs ,ùoix

iju'iis ûdi» demandent «aifon deliios
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frntîmens; & on l'a dû faire en ces oca-

lîons. Ainfi dans le cas en qucftion un

ConféiFeura demandeàfbn Pénitent, en
quel fentiment & en quelle difpoûtiori

il étoit à l'égard de la decilîon du fait.

On fçait farépohfe. LeConfèfleurdou-

tanf fî die fiiffifoit, a fait confulter des

Docteurs. Quarante ont répondu qu'el-

le fuffifoit. Leur Refolution a été ren>

due publique , & il y a fuiet de douter

par qui & à'quelh intention. Si c'eft

par leurs adverfeires , comme plufieur»

;perfonûes le croient avec fondement $

c'eft un effet de 'leur malignité,, Si ce

ce font eux qui font des efprits inquiets.

Si ce font les autres qui l'ont publiée,

c'eft l'amour de la paix de l'Eglife, &
-le defir de contribuer au repos des con-

fidences qui le leur a tait faire. Car ils

ont cru que ce qui avoït mis en repos

la confeience de ce ConfèfTeur& dece Pé-
nitent , auroit eu le même effet à l'é-

gard d'un grand nombre d'autres perfon-

nes, que l'on inquiète mal à propos fur

le méW fujer. Voilà ce que c'eft que
ce projetde lettre , dbntjen'ai faitaucun

ufage. Car aiant fait réflexion que cela

. pourrait déplaire au Roi & au Parle-

ment, je ne l'envoiai point, & elle eft

demeurée dans un Kl fecrer, que
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même le Compagnon de ma folitude ne
l'a jamais vue.

On aura auffi trouvé une douzaine de
lignes d'un Mémoire commencé pour
cclaircir quelques faits que l'on débite

fous le nom du célèbre Abbé de la

Trappe , Se que Ton fait fonner bien

haut contre Mefficurs de Port-Roial.

Ce ne font que des- ouï-dire qui lui

font venus de deux perfonnes , qui

s'étant feparéesde ces Meflieurs furlefait

delà fignature , par certaines vues de pie-

té qui n'etoient pas des plus fondes (

n'étoient pas fâchées de juttifier leur

changement. On peut bien s'afEirer, que
l'on n'auroit rien trouvé dans cet Écrit

qui pût blefiêr la mémoire de ce grand

Religieux, quime fera toujours vénéra-

ble par beaucoup d'endroits. Il m'a. ho-

noré de fon amitié, 6c m'a donné des

marques de fa confiance durant deux aris

que j*ai demeuré avec lui à rinititution

de l'Oratoire. Il m'a fait l'honneur

de m*écrire même depuis ma retraite au

Pays-bas : & fi nous nous fommesunpeu
brouillez dans les dernières années à ro-
cafion de fa Lettrel l'Abbé Nicaife fur

la mort de M, Arnauld, ce différend n'a

point pafte jufqtfau cœur. Toutce qu'il

« dit de 1» fignature abfolue du Formu-
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I»ré*, &:dé l'entretien qu'il avoiteu fui

cela avec le faint Evêqiie d'AIet , étoit

de fa part une fuite des fentimcru qu'il

avoit pris à t'Aflèmblée de itffô. ou il

étoit Député. Autant qu'il étoit cort*

mire aux inclinations de la Courfur cer-
tain article , autant les fuivoit-il fur celui

.du formulaire. Et certes il n'étoit guc-

les alorsen état d'aprofondir ces matières»

^u'il'n'a jamais aflèz étudiées, ni en ce

tems-lù, ni depuis.

, Du côté de M. l'Evêque d'AIet» Ces

derniers fentimens fur les contefrations

de la fignature font fi publics, qu'on ne

Voit pas quel avantage l'Abbé delaTrapr
pe peut remporter de ce qu'il dit des

nire dire qu'il faut que ce faint Evêque
ait eil desraifons putfiantes& invincible*

pour changer de fentiment, & qu'il ne
I*a fait qu'après avoir tout pefé au poids

du Sanctuaire. Quoi qu'il en foit da
point de la fignature, je fçai que cet

Abbé a fort eftimé Meilleurs de Port-

Roial , même depuis qu'il fut devenu
Abbé Régulier. Et je me fouvien»

tres^iifUnctement, que dans un voiage

que je fis à la Trappe vers l'année foi-

xante-dix. ou douze , comme nous par-

Ueaseuleinblc dans fà Bibliothèque, des

Car cela ne peut fervir qu'à
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calomnies dont les ennemis de ces Me£
lieurslàles noirciflôïent , fur tout en les

traitant d'heretiques » il releva avec fore*

cette parole. Comment hérétiques, me
dit -il , des perfonnes qui font la lu-

micre de l'Eglifé ! Si depuis il n'a pas

soutenu auffi fortement ce langage, j'ofe

dire quec'efl qu'il a trop prête l'oreille à
celui de quelques perfonnes de la Cour»
qui lui ont inlpiré des vues d'une politi-

que fpiritualifée , fous prétexte de mefr
tic ion Oeuvre à couvert de la calomnie,

£c de lui procurer une puifiante prote-

ction. J'avoue que par cet endroit cet

Abbé ne me paroi: point un Jean dans

le defèrt. . j:> -

:

Quelque longue que foit cetteRépon-
Je, il faut ajouter, encore un mot fut

YMnâ chrétumt. Ce que dit le Placard

de ce livre, auffi bien quede himnd'm
ïvéïjueàun v,vêqut y qucjelesfàifois actuel-

lement imprimer, eft abfolument faux.

Et pour ce qu'il ajoute que fAnnée Cbrf-

litme a été deux fois condamnée à Ro-
me, il ne fait rien à la nouvelle édition

dont il eft parlé dans le.Placard Car il

cft certain queceHvre n'a été mis parmi

les livres prohibés , qu'à raifon do Canon
de la Mefle, que parune delicatcflèfki-

gulicre, on ne veut point fuur&iràRorae

ai
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en langue vulgaire. Cela eft fi vrai, qu'on

en tombe d'acordmême à Rome.On avoit

fous ce prétexte arrêté le débitde ce livreà
Paris , à l'inftance du Nonce du Pape i Se

auffi-tôt qu'on en eut ôté le Canon , la

défenfe fut levée de l'agrémentde ce mê-
me Nonce. Or il eft certain que le Canon
n'eft point dans la nouvelle édition. Que
fi l'Imprimeur, de fon mouvement, l'a

inféré dans quelques exemplaires ,on m'aP

fure qu'il ne l'a fait que pour ceux qui

auroîent permïlîion de lire les livres pro-

hibés. Au refte cette nouvelle édition ne
s'eft faite qu'avec un nouveau privilège

- du Roi, que l'on doit croire n'avoir été

acordé qu'avec toutes les conditions ne-

ceflaires. Mais je trouve le Sr. van Su-
fleren admirable dans cette acufation. Il

n'a point fait difficulté de me laiflèrdans

la prûon, le MifTel du Diocefe de Paris

traduit enfrançois tout entier. Car cer-

tainement il pana par fes mains, Se il l'a

vû dans les miennes en cetems-là. Cepen-
dant il y a deux chofes dans ce Miflel qui

devraient , ce femble , le rendre bien plus

digne de prohibition que XAnnie Chré-

tienne
, quieft le Mifiel Romain.La i .Que

le Canon de la Méfie y eft tout entier en
françois, àla tête de chacun des quatre vo-

lumesiAi.Qu'U n'y aaucune explication;

Digilized by Google



Ïj8 Motif de Droit

ce qui rendrait le Livre bien plus dange-

reux entre les mains du peuple, û ce
livre facré le pouvoitêtre en aucune ma-
nière. Mais il y a une troifiéme etreon-

ftance qui fauve tout, 6c quieft un pré-

fêrvaiit ibuverain contre le chagrin du
Vicaire. C'eft que les armes de Monfei-

gneur le Cardinal de Noailles Archevê-

que de Paris, fe trouvent dans le Frontif-

pice , & fon nom dans la celîïon du pri-

vilège: c'eft une fauvegarde que le Vicai-

re n'aofévioler. Ce Livre n'eftdoncplus

dangereux, n'eft plus fujet à la Cenfure

deM.de Malines, parce qu'il a peur de
choquer un Cardinal. On en peut faire

Tenir des milliers dans fonDiocefe, fans

lien craindre. Au contraire, faute de cela,

Je Miflcl Romain eft un livre qui peut

corrompre la foi & la pieté des fidèles .•

& avoir feulement foin de le faire impri-

mer, à quoi je n'ai eu nulle part , c'eft

un crime qui mérite qu'onjette un Prêtre

dans un cachot} 6c s'il en fort , qu'on
le proclame 6c le cite publiquement

comme un feelerat fugitif. Il eft vrai que
le Sr. van Sufteren a témoigné en parti-

culier, qu'il n'appi ouvoit pas cette Tra-
duction du Miffel de Paris. Mais fa con-

duite extérieure l'approuve , puifqu'il

m'en a biffé lufage, & qu'il en a rendu
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des volumes à M. deBrigode. Si fa

conduite ne s'acorde pas avec Ces fénti-

mens, ce n'eft pas à moi d'en répondre :

il a peut-être deux confciences , l'une

pour le Diocefe de Malines , & l'autre

pour celui d'un Cardinal qu'il veutflater.

XXXIII. Fait. « Que j'ai auflï «

préparé un Recaeil de cent cinquante- «

lix opufcules, publiez depuis lanaiflâi> w

ce de l'Herefie Janlénknne , dont il y «

en a plufieurs qui ont été condamnez *
par le S. Siège. *

iji. Il eft vrai que le Sr. van Sufteren

& les gens m'ont enlevé ce Recueil , que
je regrette beaucoup. C'eft un vol de
deux cens écus , dont fa confeience eft

chargée : & il y a bien des Curieux qui

en donneroient davantage. Comme il y
avoit à la tête de ce Recueil lesCenfures

de Louvain fie de Douai y on voit bien

que c'eft au terris de ces Cenfures qu'il

fixe l'époque de la nailTancc du JanfeniÊ

me. Ce n'eft rien de nouveau. Plufieurs

Jefuites Se le Pere Gonzatès leurGeneral

l'avoient déjà dit, Maison en Croira plus

le S. Siège, qui n'a rien trouvé» redire

dans ces Cenfures,que cesjuges intereflez,

qui traitent d'herefle tout ce qui eftcon-

traire aux erreurs deLeflius&deMolina.

Au refte ce n'eft point moi qui ai »-

M* .
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ma#e ni préparé les pièces de ce Recueil.

Celà étoit fait long-tems avant que je

vinflè au Pays-bas , & il y a plus de vingt

ans qu'on en avoir imprimé quelques ef-

fais, que l'on a trouvez avec le Recueil.

Pour ce qu'ajoute le Placard , que plu-

sieurs de ces pièces ont été condamnées

par le S. Siège , c'eft une vieille obje-

ction à laquelle on a répondu cent fois,

& qu'il fied mal aux gens de M. de Ma-
tines de faire de nouveau. Ils devraient

fe fouvenir , que c'eft vraiment de fes

Additions ou Explications du Formu-
laire ,

qu'on peut dire qu'il les a renou-

vellées en toute occafion , quoiqu'elles

aient été reiettées & condamnées par un
Bref du Pape Innocent XII. expédié par

un jugement contradictoire entre les par-

ties , reçu dans le Pays-bas par ordre

exprès du Roi d'Elpagne, loué par plu-

fieurs Evêques de France, & même par

l'Aflemblée du Clergé de tout le Roiau-

me en 1700. Aulieu que fi quelques-unes

des pièces de ce grand Recueil ont été

prohibées par quelque Congrégation de
Rome, les Jefuites nous aveitiflent, par

laplumede leur fameuxPereAnnat, an-

cien Confeflêur du Roi Tres-Chrctien,

fflT &par«lleduP. Seguin, quV nefamfas

.cm. confondra lu Ct»/nre H*fop aveç t'Jtttf»jîz
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tian de 'Rome, ni dire .que les Peres'Ctiot^ Pf*.
Rabarde.au & Banni

, font condamnés'far £fe j£
le Papey parce qu'Ut ont été cenfurez.,far !«•««»

tJna^m..... Délàvtent, dît-il enca-
*' f*

rc
,

qu'à, la eondamtfatton du Pape toute

PEglifh obéit ; maisVInquijition de Madrid
mfit, erwfas toujours obligée defuture celle

doRome; comme il a fuir» à Pajfaire.de.P^-)

£a, qui eft un Jefuité Efpagnol. LeP.:
Honqré Fabri, autre Jefuite François,

qui a écrit Tous lenom d'un Père Neulîèr

Fraticifeain , contre l'EminentiffimeCar*<

dinal Noris , un livre intitulé : Prodro- vto-

mus verpmur, parle ainfi en faveur du
P. Halloix auffi fefuite : Jlefi fauxj mon P.,«.

cher H*nn , qu'ily aii.eu une fentence de

condamniUtùn prononcée far ÎEgUfe contre

Pierre Halloix. Son livre tfa étécenfuré&

prohibé que par la facrée Congrégation , c'efl

à dire, par un Décret,fingulier des Emi-
nentijfmet Cardinaux , lequel a été approu-

vé dt Pape, mais non pas par l'Egh/è, ni

far le S. Siège Afofioliatte , ni ex Ca-
thedra.
Il eft donc faux que ces piècesdu Recueil

aient été condamnées par le faim Stege ,

ni par l'Egh/è , ni par le Pape ex Cathe-

dra. Mais il cft vrai d'ailleurs, que la

feule matière de la grâce a funi pourrai-
{

rc prohiber ces Ecrits, en vertu des dé-

M j
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fenfcî de traiter de la matière de la grâ-

ce fans permiflîori , faites parPaul V.
& d'une pareille défenfe que le PapëUr-
bain VIII. fit depuis à l'égard- des The-
fes Se des Ecrits publiés £c à publier, ce
qui elt remarquable, tant contre fan il ni us,

comme il cft expreffément porté dans

VJèdm, que pour cet Evêque. JÈA dé-

fenTe.tft égale, & les Jefuites aiarif été

les premiers à croire qu'on n'était pas

obligé d'y déférer fi exactement, ils ont

mauvaiië grâce de me reprocher » par

-Jwni Bmifiaires de JJrijfièlles , d'avoir

préparé une nouvelle édition dé-ces pie-

ces , quand ce feroiemoi qui i'aufoîs feir.-

Puiique les gens de M. dç Maline* fonc

tant de cas de ces défenfes, qu'ils fëtou-

viennent de là préemption faite'-par le

mëmeTribunal , fous le dernier PbmifiV

cat, de quelques libelles latins compo-
iêz fous fes yeux, fous fon autorité, Ôc

même de fon ordre
, par les Jefuites qui

avoientplusde partà fon intime confian-

ce, ÔC dont il avoit même adopté les

plus infâmes ; tels que font : Utllxjîon

des cinq Articles , &c . Par Corneille de

Craneberg.. Deux Diffamions , l'une

latine , l'autre françoife , en faveur du
péché Philofophique.. Cinq ou fix Li-

belles du Sr. van Wick le principal Agent
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du Sr. van Sufteren en Hollande .
.
Une

Lettre duPerc Doucin Jcfmte, auTajel

du Bref Se. du Décret d'Innocent X 1 1..

La rameute Thefe du P. Honore Caraf-

oouet de Caén, contre rEglife.. Trois

Libelles faits par Ton Confefliur , tous

le nom de Jacques deMontbron, 8t w
titulez: J>ifamfmmH^erUfies&Tm*-

lmques:fim«-/! le Jmfimfl*,
Falim,... Quatre TUf» *»

foutenues pour défendre le» Additions

ouExplications du Formulaire de M.dç

Malines. Enfin les trois Placards Savora,

adoptez par le Prélat ,
imprimez par fes

ordres , avec difpenfe de l'obfervarKe des

Dimanches Se des Fêtes , 8c envoies i

Rome en fon nom. Le l. fous ce titre :

L. UjN UfaH* de fnf-nhmr
J!ei&defl«fieitriirriift «mttemti. Les.

Jmfimfmt defir^eur de tme £<%™t.

Le ? . Le fanftnifiu (aangement
rigUe <«

fleure pim. J'en ai parlé ailleurs, il

n'en faut pas dire davantage. &n de

Voilà donc tous Us grands crimes, jjj^
que lcsgensdeM. de Malines prétendent w ,
que j'ai cammii au grand fcandale dei fade-

Us , 6c dont ceux-ci , difcnt-ils,/»/»»

plJmhMumm. C'eftunXXXIV.Fait

auffitauxque lesautres. Mais cePrelat,

à qui fesjefuites 6c fes gens cachent
tout

M 4
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ce qui lui pourroit faire de la peine, doit

(avoir quec'efl de fes injuftices criantes,

-& de fa conduite fi oppofée aux règles de
l'Evangile Scdela droite raifon, que les

fidèles- de toutes conditions font feanda-

lifez & murmurent ouvertement. Si

nous étions dans un fiecle, où l'on pût
•prendre à partie un Archevêque, & de-

mander juridiquement réparation de fes

,excez, l'on n'auroit peut-être plus fujen

d'apprenender fes violences ,& il ne feroit

plus apparenment en état d'abufer de fon

autorité. Mais Ion grand crédit le met
à couvert de tout , ce ferme à ceux qui

"Voudraient fe plaindre de lui , tout accès

iu trône de la juflice. L'applaudiflè-

ïnent des flateurs dont il eft environné,

Tempêche de faire réflexion fur fa propre

<onduite. Le malheur qu'il a de réuf-

iîr dans fes injuries entreprifés , en-

dort fa foi , & lui fait oublier que le

Grand Jug^ eft à fa; porte, & qu'il fau-

dra bien-tot comparaître devant fon Tri*

bunal, pour rendre raifon du gouverne-

ment de cet Aichidiocefe , dont il fait

fonner fi haut la prééminence , 6c qui

fera pour lui le ûijet d'une humiliation

éternelle , s'il ne prévient la jurtice de

JDieu parunepromte 8c falutaïre conver-

gea. Je la fouhaite £c la demande à Dieu
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pour lui de tout mon cœur : & en t)fî-

ïrant, pour lui obtenir cette grâce la

viétiraede notre falut, & tout ce qu'il.»

fouffert pournous,j'ofey joindreecquece
Prélat m'afàit fouffrir depuis onze mois,

& toutes les peines dont fa pcriëcution

pourra être fuivie. Car l'état où j'ai été

depuis mafortie de prifbn,m*a fait connoî-

Ire { in infiftemm dico) ce que S. Athanafe

a

remarqué par fa propreexperience, Que
les incommodités& les inquiétudes d'une

fuite font fouvent beaucoup plus gran-

des Se plus pénibles à la nature , que le

repos forcé d'une prifon. Mais ce qui

pafie avec le tems , n'eft rien quand on
peufe à l'éternité. La vérité que l'on fou-

tient , nous foutient à fon tour : & on
fè doit eftimer heureux de lui facrifier

fes forces , fon repos , les commodités
de la vie & la vie même, quand on con-

fédéré que c'eft pour rendre témoignage
à la vérité, que la Vérité étemelle s'eft in-

carnée, s'eft foumife à l'humiliation &
à la fouf&ance, ÔC s'eft enfin facrifiée fur

la Croix. C'eft là qu'elle eft en quelque

manière plus adorable , parce qu'elle y
eft plus crucifiée : Adoranda Veritas, efiant

cruci ajfixa, C'eft de là enfin qu'elle nous

prêche, que fi nous fouffrons pour elle

& avec elle , nous vivrons & régnerons
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arjffi avec elle dans cette terre des Vivant»

oùiln'ya plus d'autre loi ,d'autrevie, m
d'autre domination que celles de laVéri-

té même.
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DIVERS ACTES
emplqiés pour , le R, P,

: ACTÉ DE RECUSATION
Signifié à Mmftipuur t^rdmigme di
< " Malin,, t, 6. Jrnll,, lya j.,

H
" '

l
' \

' ;
i"M; M. I. Al' M F. Qu ES NE L Prf-

1 -jrw.au r.oni du Sr.PAso,uiER
^-^Qués ne [.Prêtre fon frerc.de-

tenu dans les prifons de M. l'Archevêque
deMalines depuis le 30. du mois de Mai
dernierjpour ne pas manquer àce qu'il doit
à un frère innocent & oprimé, & à ce
qu'il rè doit à lui-même , fe croit obli-

gé de faire connoîtreàqui il apartiendra^
que les moiens & les voies de fait dont
on s'eft fervi pour arrêter ledit Sr. Paf-
quier Quefnel , & fe faifir de fes papiers
& de fes effets fans forme ni figure de

.
procès, fonttels, que l'onn'ofèerpererde
tnon-dit Seigneur l'Archevêque la jufli-
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ce qu'il y auroit lieu d'atendrc d'un jugo

moins prcveiyj/& moins; furpcft* .quoi

qiic d'ailleurs fa^cigneuric îllliifriflîme

foit jufte 8c équitable. Ainfi ledit Guil-

laume Quefiwf ci»ic devoir eipïJfer jpaè

cet AcTs , avec toute fcrte de.rarpe£E , les

juftes foupçonîrèc les pertrhâws caufes

de recufation que fpn-dir,
;
frere a contre

mon-dit Seigneur l'Archevêque, qui ne

peut ni doit en aucune manière,-nUous

quelque prétexte que ce foit . slimmif-

cer ni éprendre eonnotfTancé d« s fraires

tant civiles que criminelles difedit Perg

Qiiefnel , parce qu'il eft recuètle par

plufieurs raifons qu'il ne peut defavouer.

Même en. cas drdefavcu, fiC; qu'i^Tsu-

lût perfîlier à faire les fonctions- -de

ge ledit Guillaume Qiieinql,^-0011*

de ,fpn-dit frère , offre de preuve? tanç

par pkces que par témoins;

- i. Que fa Seigneurie Illuftriffime eft

l'advcrtaire déclaré contre ledit Pere

Quefnel depuis plufieurs années£ aiant

en diverfes ocafions, qui felônt; ci-devant

prefeotées, témoigné du chagrin, et fait

des menaces contre lui... •.

L

_ a,..Tout le monde fçait, &C fa Sei-

gneurie Illuftriffitne n'a pas ignoré, que

ledit Pere Quefnel eft l'Auteur d'un Li-

.vre imprimé qui a pour titre : Trts-hm^
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IU Remotkance à Mejfin Humbcrt de

Precifien» 'Archevêque de Aialinet
, fur

fin Décret dn if. Janvier Iô*pf. portant

défenfe- de lire , retenir oh débiter flufieurs

L'vrei , & farticnUeremm celui de U
Fréquente Communion, compoféfar Mefi
fire Antoine. Arnauld Doiîtur de Sorbonm.

Dans lequel Livre il a fait voir les abu*
& nullitez dudit Décret du if. Janvier

i^pf . rendu par mon-dit Seigneur l'Ar-

chevêque , qui s' eft. plaint ouvertement

3ue ledit Pere Quefnel étoit l'Auteur

e cet ouvrage , & en a témoigné pu-
bliquement du reflentiment contre lui.

3. II. eft de notoriété publique, que
mon-dit Seigneur l'Archevêque eft tel-

lement atachc & dévoué aux Pères Je-
fuites, qu'il entre dans tous leurs inté-

rêts, dans tous leurs fentimens Se tou-

tes leurs préventions. Or ledit Pcre Quef-
nel aiant compofé divers ouvrages, que

font dans les mains de tout le monde,
contre plufieurspointsde Doctrine &de
Morale defdits Pères Jefuites, qui onc

de leur côtécompofé contre lui pluneurs

Libelles , & témoigné , tant en Flandres

qu'en France Ôc ailleurs , beaucoup de

chagrin contre lui & contre les Li-

vres par lui compofez > il eft évident

que, les Jefuites fçne Tes adverfaires
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déclarez , & par confequent fa Seigneu*

rie Illuftriffime, qui efttoujours prête de

prendre lait Se caufe pour eux.

4. L'irrégularité de la procédure qui a

été tenue dans lacapture dudit Pere Quef-

nel, ôC l'enlèvementde fes papiers, lettres,

manuferits, eft une preuve invincible &
auffi claire que le jour, de la prévention

Ce de la mauvaife volonté de la Seigneu-

rie Illuftriflîme Ôc des PèresJefuites. Car

il eft certain que ledit Pere Quefnel Se

le Sr. Arnould de Brigode ont été arrê-

tez fans ancune information faite , Se

fans aucun Décret ou Sentence rendue

contre eux par aucun Juge Ecclefiafti-

que ni Séculier.

f.
Mon-dit Seigneur l'Archevêque a dit

le 4. de ce mois deJuillet , dix heures du

matin, au-dit Guillaume Quefnel acom-

pagné d'Anfelme de Brigode Prêtre , ÔC

d'une autre perfonne fecuiierej que c'étoit

en vertu d'un ordre de Sa Majefté Ca-

tholique , que lefdits Pere Quefnel 6c

Arnould de Brigode ont été arrêtez. Or il

eft vifîble que cet ordre , s'il y en a,nepeut

avoir été obtenu d'unRoifijufte 6c fide-

bonnaire,que parobreption& fubreption,

& fur de feux prétextes infinués tant par

lefdits PèresJefuites, que par fa Seigneu-

rie IUuiU-iffime, qui agitde concert avec
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eux dans cette affaire, fie qu'ils ont eux-

mêmes follicité& fait folliciter cet ordre,

qui n'a été vû ni vifé paraucun Officier de
Sa Majefté Catholique , contre fon inten-

tion, & contre les loixScl'ufagede tout

tems obfervé danslePays de Brabant, Se

connu dudit Seigneur Archevêque.

6.Cet ordreprétendu a été exécutécon-
tre toutes les règles par M. van Sufteren

Vicaire General de fa Seigneurie Illu-

ftrhTitne, lequel eft venu lui-même dans

la maifon defdits Pcre Quefnél Se de
Brigode préfider à leur capture , & les a

fait faifir en plein jour avec injures &
menaces, fans qu'il y eut contre eux la

moindre procédure préparatoire.

7. Ledit M. van Sufteren & les au-

tres perfonnes qui l'acompagnoient , fe

font emparez fans aucune forme de ju-

ftice de tous les papiers , manuferits

,

lettres & livres dudit Pere Quefnel, fans

en faire aucun inventaire , & lâns mettre

aucun lcellé, contre les loixfic contre l'u-

fageinviolablement obfervé jufqu'à pre-

fent.

8. Les papiers , manuferits , lettres

miffives & livres ont été incontinent &
fans aucunes formalités tranfportez en
confufion à l'Archevêché j & il eft de

notoriété publique, qu'ils ont été remis
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par môn-dit Seigneur l'Archevêque aux

Pères Jefuites, qui en ont été les maîtres

fi abfolus, que par un aveuglement que

Dieu a permis pour la jultification de

l'innocence oprimée , ils ont diftribué à

plufieurs personnes de toute forte d'â-

ges & de conditions , lefdits papiers &
lettres miflives àpartenant au dît Pere

Quefncl,pour en taire des copies sjulques-

Ià même que les Regens de leur Collège

en cette ville deBruflelles, ont diftribué

une partie defdits papiers et lettres à leurs

propres Ecoliers ,
pour en faire auffi des

copies : ce qui efl une procédure en tout

ÊC par tout nulle £c infoutenable , plei-

ne de furprife , Se qui fait voir de quel

efprit font portez tant mon-dit Seigneur

l'Archevêque, que fes Officiers & les

Pères Jefuites.

P. Sa Seigneurie Illuftriffime, M. van

Sufteren & les Pères Jefuites ont répan-

du dans le public de faux bruits contre

ledit Pere Quefnel, comme s'il étoit en-

nemide I'Eglife &de l'Etat. Onl'a trai-

té, Se on le traite par provifion, comme

un anathême & un excommunié , ne

lui permettant pas même d'entendre

Ja fainte MeiTe les jours de Dimanches

& de Fêtes'} -quoique l'on offre , & que

l'on fok prêt a prouver en ju!U« réglée.
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que ledit Pere Quefhel a toujours eu, Se

qu'il a encore une parfaite ibumiffion à

fEglile Catholique , Apoftolique Se

Romaine j qu'il n'a commis aucun cri-

me qui le rende indigne de la participa-

tion des Sacremens , & d'affilier au faine

Sacrifice:lelaMeflèi ôc qu'il a pareille-

ment toujours été, &eft encore tres-afïè-

«ftionné ôc tres-fideie au gouvernement
prêtent.

10. SaSeigrieuriellluuriiîîmejdansIa

vifite que ledit Guillaume Quefnel lui

rendit le 4. du preiênt mois de Juillet , à
dix heures du matin, s'eil expliquée ou-»

vertement ÔC nettement, & a dit en là

prefence Ôc en celle d'Anielrne deBrigo-»

de & d'une përfonne feculierè , queledic

Pere Quefnel étoit tres-coupablo
,

qu'il

avoit écrit contre l'Eglilé ÔC contre l'E-

tat. Et mrce que ledit Guillaume Quef-
nel lui reprefenta, que n'y aiant point eu
d'inventaire ni de fcellé, il étoit facile}

d'un côté de fuppotèr des pièces pour la

rendre criminel, & de l'autre^ de fou-*

ilraire celles qui eufient pû fervîràfàju-

ftification ; la Seigneurie Illuftriffime

répondit , qu'il n'y avoit rien dans lès

papiers qui pût fervirà lejuftifier. Ce qui

fca\ feroit capable de rendre un jugb

fufpeastrecufabk,



u. Quoi que ledit Pere QueTncI foit

détenu prifonnier depuis le 50. du mois

de Mai dernier jufqu'à cejourd'hui 6.

jourdumois de Juillet, On n'a voulu per-

mettre à perfonne de le voir & de lui

parler. On a même refuie cette permif-

fion audit Guillaume Quefhcl fon frère,

quieft venu en cette ville pour l'aider Ôc

le fecourir, quoi qu'il ait demandé tres-

inftamment à fa Seigneurie Iiluftriflïme

& à fon grand Vicaire, la permiflîon de
voir fondit frère, firde lui parler enpre-

fcnce de telles pérfbnnes qu'ils auraient

trouvé bon.

Enfin il paroît que fa Seigneurie Illu-

ftriffime & fes Officiers ont procédé en
cette occafion d'une manière fi irregu-

liere, Se avec tant de prévention , qu'il

n'eft pas difficile de découvrir leur tnau-

vaife volonté , 8c de faire voir qu'ils (ont

plutôt partie quejuges , tant par les fuf-

dites raifons & moiens de reeufatiort

,

que par plufieurs autres qu'ils fe refervent

d'alléguer en terris & lieu , proteftant

même de prendre à partie formelle, tant

& Seigneurie Illuftriflîme, que fes Offi-

ciers« autres, ainfï qu'il avifera.

Et dautant que fa Seigneurie Illuftrif-

fime ne voudra pas peut-être convenir

des faits Se des moiens de reeufation ci-
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iff
defTus propofez Êc à propofer dam la

fuite , ledit Guillaume Quefnel , au nom
de Ton-dit frère Pafquier Quefnel , le re-

quiert , & demande qu'il foit procédé k

l'élection des arbitres, fuivant la difpofi-

tion du Droit Ecclefiaftïque , &de pro-

cederen toutes chofes fuivant le (tyle Ec-
clefîaûique. A l'ef&t4equoi il arequis

Notaire Apoftoliquc , d'infinuer le pre-

fent Acte de reeufation à m^n-dit Sei-

gneur 1*Archevêque , de le-fomtncr Se

interpeller d'y fournir fes dcfcnfes & ré-

ponfes , & en cas de refus , de faire tou-

tes les proteftations en iêmblables cas

requifes & accoutumées. Fait à Bruflèl-

lcs le 6. Juillet 170;. Signé : Guil-
laume Quesnel Prêtre.

;

R E dU ETE
Au Roi en fan Confèil fîmeram

de Brabant.

REmontre tres-humblement Guil-
laume Q_u EsffEL Prêtre , au

nom du Sr. Pas^uier Qy esnel
fon frère , difant qu'encore que ledit

Pere Quefnel n'ait jamais été prévenu

d'aucun crime, & qu'il ait toujours me-

\ né une vie irréprochable devant Dieu SC

N z
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devant les hommes -, cependant le 50.

du mois de May dernier , leSr. van Su-

fteren Vicaire General de Monfeigneur

i'Archevêque de Matines , s'étant trans-

porté dans la maifon où demeuroit ledit

PcreQueifiel, l'arrêta & le fit conduire

dans les priions de l'Archevêché , fans

forme ni figure de procès, Se fans qu'il

y eût aucune information faite j Icritcn-

ce, ni décret de prife de corps rendu

contre lui par aucuns juges. Et depuis

ledit jour 50. du mois de May jui'ques à

prefent , il eft détenu dans lefdites pri-

ions, Tans avoir été interrogé ; & y eft

fi fort reflèrré , qu'on n'a permis a qui

due ce fok de le voir : fii Seigneurie Iliu-

ftriffime& le Sr. van Suftcrenaiant même
refufé cette permiflion 8c cette conibla-

tion audit Guillaume Queihel fon frère,

qui eft venu en cette ville pour prendre

fa défenfe , Se juftifier fon innocence.

Déplus le Supliant remontre, que le-

dit Sr. van Sufteren & ceux qu'il avoit

amenez avec lui, fe font laifis ledit jour

30. de Mai, Se les jours fuivans des li-

vres, papiers, manuferits. Se lettres du-

dïtPere Quefacï, 8c les ont déplacez Se

fait tranfporterj fans en faire aucun in-

ventaire ni defeription , & fans y appo-

fer, ou faire appofer aucun fcellé 3 &,
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ce qui eft tout-à-feit extraordinaire , fa.

Seigneurie Illuftriflime Se ledit Sr. van
Sufteren ont remis 6c Iaifîe lefditslivrcs,

lettres 8c papiers manufcrits aux Pères'

Jefuites , qu'ils ne peuvent ignorer être

depuis long tems les adverfaires déclarez;

dudit Pere Quefnel , tant parce qu'il a'

été long-tems le Compagnon de la re-

traite de Meffire Antoine Arnauld Do-
cteur de Sorbonne , que parce qu'il a
fait plufieurs livres pour la j unification de'

ce grand homme & qu'il a fait divers

Ecrits contre eux fur divers points de
Doctrine & de Morale. Cependant lef-

dits Pères Jefuites ont difpofé û abfolu-

ment des lettres & manufcrits duditPero

Quefnel , qu'ils en ont diftribué à divers

fes perfonnes, même à des Ecoliers dç
leur Collège de cette ville de Bruflèlles,

pour en faire tirer des copies: ce qui eft

contraire à toutes lesreglesdelajuftice8c

de l'équité naturelle , '6c aux ufages de

tout tems oblèrvez en femblables req»

contres.

Aufïï le Supliant n'ofant efperertouW

la juftice qu'il aurait dû atendre de fa

Seigneurie Illuftriffitne, lui a fait fîgni*

fier le ô". du prefent mois un Acte de rt>

eufation ou fufpectation , atachéàlapre-

fente Requête , dans lequel il a propofô
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plufieurs caufes 8c moiens indubitables

de fufpcctaiion , Se fait voir que la procé-

dure par lui tenue étoit en tout fi nulle

& 11 infoutenable
,

que cela feul étoit

fuffifant pour le rendre fufpecl: & recu-

fabje, même pour donner lieu à le pren-

dre à partie formelle.

,

Cependant ledit Seigneur Archevêque

Se ledit Sr. van Sufteren-* qui voient bien

qu'ils ne peuvent refter juges dudk Pere

Quefnel , fit qu'ils ont procédé d'une

manière tout-a-fait extraordinaire fie

pleine de nuilitez , pour fe retirer des

voies ordinaires delajullice, fitôteràun

prïfonnicr opprimé , les moiens de fe ju-

itificr, ont fait réponfe le 7. de ce mois

audit AcT:e de recufttîon , que ledit

Pere Quefnel avoit été pris par ordre du
Roi , 5c qu'ils lui en rendraient parc.

Mais une femblable réponfe, faite par

un juge fi prévenu , fit qui a fait une
procédure fi irrcguliere fie fi oppretfive,

ne doit pas fermer les voies delà jufti-

ce à un innocent injuffement calomnié.

Outre que l'ordre que fa Seigneurie II-

luftiiflimc fuppofe avoir de Sa Majefté

Catholique , n'a été ni vû ni vifé par

aucun juge, qu'il cft contraire au pre-

mier article du ferment du Roi dans fon

joieux avènement s & qu'il ne peut avoir
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été obtenu d'un Roi fi jufte & fi équi-

table, quepar une obreption & fubrep-

tion manifefte, & en fâifant entendreà

Sa Majefté, contre la vérité, que ledit

Pere Qyefnel étoit coupable de crimes

graves & qualifiez, i . '
.';

Mais fi cela eft, comme ils le fupo-

fent, pourquoi éviter avec tant de foin

de lut faire Ton procès dans les formes

acoûtumées ? Pourquoi lui vouloir fer-

mer les voies ordinaires de la juftice ?

Au contraire lePereQtiefhel prifonnier,

dénué de tout feeburs & de toute pro-

tection humaine , mais efperant danVle

iècours & dans la protection du Sei-

gneur, demande aveclaconfiancequ'in-

fpire l'innocence , quoi qu'opprimée '3c

calomniée , que fon procès lui foit fait

dans toutes les,formes,8c qu'il foitpum
avec rigueur , s'il fe trouve coupable &
convaincu d'avoir fait ou écrit, quelque

chofe,ou contre l'Eglife ou contré l'Etat.

Des aeeufations de cette forte ne peur

vent être que tres-fenfibles à un.Prêtre,

qui non feulement a fait divers ouvrages

de pieté , ce qui a défendu en plufieurs

rencontres la Foi & la Morale de l'Egli-

fè, mais encore qui a faitdes livres, pour

défendre l'autorité facrée des Rois, con-

tre ceux qui ont eu la téméritéde i'aua-
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quer dans des écrits pernicieux , 5c qui

a marqué dans plufieurs endroits de les

ouvrages, les devoirs des Sujets envers
leur Roi , & la fidélité qu'ils doivent $
leur Souverain.

II importe donc extrêmement au dit

Père Quefnel , de fc purger dans toutes
les formes devant Sa Majefté& fon Coït-
Tcilfouverain, 6t tons autresJuges corn?
petans , des crimes Tuppofez qu'on lui

impute, & de faire voir par despreuves
auffi claires que le jour , que les aceufa-
tcurs font des calomniateurs infignes ,

qui méritent d'être punis félon toute la

feveritc des loix.

Par toutes ces raifons ledit Guillaume
Queihel fon frère a recours au Roi, qui
cil le protecteurdes perfonnes opprimées,
tant Ecclefiaftiques que. Séculières , ôc

è fon Confeil fouverain
,

fuplïant tres,-

humblement d'être fervi :

1. De prendre le Supliant dans fit

foiale protection contre ladite oppref-

fion , ik d'y pourvoir comme if appar-

tiendra , ou de lui acorder telle autre

provifîon de juftice que la Cour prouvera

çonvenir.

2. Que par provifioa ledttPere Quef-
pelfoit élargi, du moins en donnant par

lui caution de ne fe retirer de cette vjUg.
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}. D'ordonner que dans vingt-quatre

heures ledit Guillaume Quefnel & fou

Confèil & amis auront libre accès auprès

duditPcre Quefnel.

4. Que leditSeigneur Archevêque ait

à exhiber l'ordre , en vertu duquel il

prétend avoir arrêté ledit Pere Quefnel,
îe tout avec dépens , dommages ficinter

e réts. Quoi faifant , &c.
"

R E QU ETE
frefemtt aux Etats de Brahant.

A Nofieigneurs desEtats de Brabant.

GUILLAUME Quesnel Pré*
tve , au nom du Sr. P a s qu i e r.

Quesnel Ion frère Prêtre, Se An-
selme de Brigode Prêtre , an
nom du Sr. Joseph Arnould de
Brigode fon frère , s'adreflent à voi
Seigneuries Illuftriffimes avec d'autant

plus de confiance , qu'ils fe flatent que
vous regarderez l'affaire qui lesyobligé,
non comme leur affaire particulière , mais
comme la caiife de la juftice& de la Patrie.

C'eftlacaufe delajuftice, puisqu'on
iraice les Suplians comme des ennemi*

declarezdel'Eglife&dc l'Etat, fans au*
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cune procédure de juflice. C'eftlacjiufê

de la Patrie , puifque les adverfaires,

pour les opprimer plus aifément , fou-

lent aux pieds les loix fondamentales de
l'Etat , & les privilèges les plus facrez

du Pais, qui ont toujours fait la fureté

du public, ôclefalùt des particuliers,

i Carvousjugez bien, tres-honorez Sei-

gneurs, querien n'eftpluscontrairenon

ieulement à l'équité naturelle, & aux
loix divines ôc humaines , mais encore

aux plus authentiques privilèges de ces

Provinces, que 1 entreprise des adverlài-

l res des Suplians , qui fuiant la lumière

&la juftice des Tribunaux ordinaires de la

Patrie, ont porré à leur infçu contre eux
des acufations capitales au delà des monts,

à la Courde Sa Majeftc,où lefdits Suplians

vt font point connus,où ils n'ont performe

pour les défendre contre des adverfaires

3uiontbeaucoupdecredit& toutes fortes

efecours. Là ces adverfaires ont expofe

tout ce qui leur a plu fans contradiction s

ont empêché Iq'ue leurs acufations n'y

aient été communiquées aux Suplians ,

& renvoiées aux Confaux ( a ) établis

ilans ce Pays ; & ont enfin furpris des

ordres qui ont été exécutez par voie de

Élit: les Suplians aiant été arrêtez le 30^

<a) Cejt-Mirt, Confiih,
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chi mois de Mai dernier, Se mis dans les

priions de l'Archevêché, fansqu'il y eût

aucune Sentence ou Décret contre eux*
& ils y font fi fort reflèrrez , que depuis le-

dit jour jd du mois de Mai juiques à

prêtent , on n'a permis à perfonne de les

voir, ni de leur parler, pasmême à leurs

propreé frères, qui font venus exprès en

& fans les avoir même interrogez , oa
les traite comme des excommuniez , &
en ne leur permet pas d'entendre lafain»

te Méfie les Dimanches & les Fctei.
1

!

-. Dans ces circonftances les SuplianS

ont fait tous leurs efforts pour obtenir

que leur procès leur fût fait dans les for-

mes ordinaires de la juftice. A cet effet

ils ont fait fignificr par un Notaire Apo-
flolique, un Ade de lufpeâation à Mon-
seigneur l'Archevêque de Malines, -«à

l'on fait voir par pluficurs raifons , qu'il

eft notoirement fufpeft, & que la pro-

cédure qu'il a tenue en cette ocafiûn eft

tout-à-fait nulle Scirreguliere : leSr. van

JSuftorenfon grand Vicaire aiant afïïfté à h
:captu*e des Suplians:,& aia^ enloV&Sc

fait tranfportèr à diffdrensjoursi 'les pa-

piers , manuferits , lettres & livres des

Suplians, fans inventaire Çt fanj Tfe.'t&j
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& aiant même communiqué lefdks m»*
nuferits & livres aux adverfaites decla-

jez des Suplians, qui enontfàit tirer du
copies.

Les Suplians ont encore prefenté chacun
leurRequête au Roi en Ton Conlèil fouve-

rainde Brabant, pour fe plaindre de l'o-

preffion qui leur eft faite , & des calomnies

donronles noircit dans le public. Maisle

crédit extraordinaire de leurs adverfâiresa'

empêché qu'ils n'ont pû avoiraucune ju-

ifcicejenfortemême qu'ils n'ont pû obtenir

Cjue leurfclires Requêtes ci atachées avec

l'Acte de iufpeétation, aient été rapor-

lées dans le Confeil fouverain de Bra-

bant : de forte que les Suplians n'ont au-

cune reflburce, puifqu'on étouffe ieurg

rjuftes plaintes, en obtenant des interdi-

ctions, pourôter laconnoiflàncedecettc

caufe à leurs juges naturels, au Confeil

même de Brabant, de peur que l'inno-

cence ne trouve quelque protection dans

-la juftice ordinaire, contre les furprifes

Ce les artifices de ceux qui les calom-

nient, ou que du moins ledit Confeil

de Brabant ne reprelênte à Sa Majelié

j!obpeption & H fubreption donc on a
pfé, pourobtenir contre les Supliansdes

. ordres û extraordinaires ,& les juftes de-

, mandes 4« Suplians, qui qc tendent
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qu'à avoir la liberté d'agir en juftice ré-

glée , pour te juftifier pleinement des

acufations calomnieulès de leurs adver-

feires, 6c faire voir que leur feul crime

eft d'avoir des adversaires qui ne font pas

moins injuftes, que puiflàns & arrifi-

cieux.

Vos Seigneuries IIIurh iflîmes,qui font

regardées avec raifon comme les Pères)

de la Patrie, les Confervateurs des pri-

vilèges du Pays , les Defenfeurs de la

liberté publique, jugent aflez par leurs

lumières^ combien tout cela eft éloigné

des mœurs du Pays , combien contraire

au bien de l'Etat &à la fureté de la vie*

des biens, du repos,& des perfonnes de
tous ceux qui le compofent. Elles n'onc

pas de peine à comprendre^quec'eft don-
ner ateinte aux loix les plus anciennes

& les plus inviolables, faper parlesfon*

démens la liberté de cesProvinces, apuiéc

for la parole facrée de nos Princes , &
fur le ferment folennel que notre Augu-
fie Monarque a fait fur les feints Evan-
giles, à fon joieux avènement à la Cou^
ronne, de conferver ces privilèges, Se

de ne permettrejamais qu'aucun de fesSu-

jets de deçà foitjugé autrementque par les

voies ordinaires de la juftice , ÔC devant

les Confaux du Pays.
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C'eft y NofTeigneurs , fur le fondement

deces loix, de ces fermais Scdeces pri-

vilèges ,
que les Suplians ont recours à

l'intervention de vos Seigneuries. Ils ne

demandent point que l'on étouffe les

plaintes & les acufatiohs qui pourraient

être faites contre eux par qui que ce

foit. Ils lont prêts de répondre de leur

doctrine & de leur conduite devant toi»

juges légitimes St non fufpects.

Ce qu'ils demandent uniquement, eft

de n'être pas jugez fans les fbrmalitésor-

dinaires de la jultice , ni traitez plus in-

dignement & plus injuftement que les

plus grands criminels, à qui la protection

des ioix n'eft jamais refufée, quelque

forts & violais que foient contre eux

les préjugez de leurs crimes.

. Et les Suplians le demandent avec

dautant plus de juftice, que le Sr. Paf-

quier Quefnel , l'un d'iceux , a fait plu-

sieurs livres de pieté , qui ont édifie le

public , qu'il a écrit contre les héréti-

ques fit contre ceux qui ont ofé ataquei'

les Droits facrés de la Couronne , Se en-

feigner une doctrine pernicieufe à l'E-

tat , & contraire à l'obéiflànce que les

Sujets doivent à leurs Souverains & aux

Magiftrats, à qui ils ont confié leur au-;

torité.
"

i
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- L'es' Suplians requièrent donc tres-

IlUmblemcnt , l'intervention puiflàntc

de vos Seigneuries, pour obtenir de Sx
Majefté, que les voies de la juftice leur

foient ouvertes par-devant les juges or-

dinaires du Pays , Scfingulierement par-

devant le Confeil fouverain de Brabant,

& en cas d'interdiction , que du moins

leurs Requêtes foient raportées au die

Confeil, pour pouvoir faire telles conful-

tes ou reprefentations qu'il trouvera con-

renir , Se comme il eft acoûtumé de
faire en tels ÔC femblables cas.

, Et les Suplians continueront de prier

Dieu pour la confervation de vos Sei-

gneuries IHuttriffïmcs , & pour la pro£
petite des Etats de la Province.

II. ACTE DE RECUSATION

Signifié à Monftignettr PArchevêque dt

Malina le Ç, Aoujî 1703.

GUILLAUME QUESNEL &An-
sf.lm e de Brigooe Prêtres j

au nom du Sr. Pasquier Ques-
ne l & de Joseph. Arnould de
B ri gode leurs frères, aiant apris que-

Monfeigneur l'Archevêque de Malines,

ou M. Ton grand Vicaire 5c autres Of-
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ficîers ont commencé fur les huit hca-'

res du matin de ce jourd'hui à procéder

à l'Interrogatoire du Pere Gerberon

priibnnier détenu à l'Archevêché , fie

appréhendant qu'ils ne veuillent procé-

der* ou frire procéder enfuite à l'Inter-

rogatoire de leurfdits frères , ou qu'ils

n'y aient déjà procédé , quoi qu'ils foient

notoirement fufpeéts & reeufez, & que

même ledit Guillaume Qucfnel ait fait

lignifier un Aâe de reeufation le fix du

mois de Juillet dernier à fa Seigneurie

Illuuriifime .• declarentj entant que be*

foinell, ou lêroit, parle prefent A&e,
qu'ils reeufent ledit Seigneur Archevêque

&fes Officiers * ou qu'ils perlîftent dans

la reeufation ci-devant faite & àluifigni-

îiée ledit jour fixiéme de Juillet , par les

raifons y contenues , & entre autres par-

ce que ledit Seigneur Archevêque s'efï;

déclaré en pltffieurs occafîons l'adver*

faire defdits prifonniers, & qu'il s'eft

expliqué ouvertement contre eux , en

difant qu'ils étoient tres-coupables , ÔC

qu'ils avoient écrit contre l'Eglifé £c

contre l'Etat $ & par plufienrs autres

raifons qui feront avancées en tems& lieu*

fommant & interpellant fi Seigneurie

Illuftriffime, de procédera I'élecïiondes

Arbitrcsenla manière accoutumée ,pro~

teftant
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teftant , en cas de refus , contre tout

ce qui pourra, ou peut avoir été fkitatt

contraire , même de la nullité des Inter-

rogatoires & Reponfes dcfdits prifori-

nîers ; attendu qu'étant reflêrrez trei-

etroitement , fans que performe ait pû
les voir, ni leur parler, ils n'ont pû être

informez de l'irrégularité de la procé-

dure quia été tenue par mon-dit Seigneur

l'Archevêque , ou par fes Officiers, éc

en particulier parleSr.vanSufteren fou

Vicaire General , qui a enlevé ltjurs li-

vres , manuferits & lettres miffives en
differens tems, fans inventaire & fan*

fceJlé, & par pluiîeurs autres raifons ÔC

nullitez que l'on alléguera en téms &
lieu , & dontlefditsprifonniers n'ont pjSt

avoir connoHTanceL ''."*

Et dautant que fàSeigneuneIlluftri&

fime & fei Officiers aiant été ci-devant

reeufez, & l'étant encore prefentement

par cet Acte-, ne peuvent avoir aucun
titre légitime pour procéder en qualité

d'Archevêque ou d'Ordinaire , Se que
Fous prétexte d'un ordre' de Sa Maiefté,

dont ils publientqu'HsfdntnommezCom*
muTaires, ils ont fait refus de procéder aa
choix des Arbitres fur ladite recufatîon*

les'Suplians les fomment £c interpellent

de nouveau , afin qu'ils aient à procéder
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a. l'élection defdits Arbitres « &à leuf

exhiber k eommiflîon qu'ils prétendent

avoir furcefujet; comme auffi qu'ils

aient à leur déclarer tï lefdits prifbnniers

ont été interrogez j & leur permettre

& à leur Confeil de les voir& vrfiter.

Proteftantdefe pourvoir par toutes lei

Voies juftes & raifonnables contre ladite

commiffion, fi aucune y ajatendu qu'el-

le ne peut avoir été obtenue queparune
(Sirprire manifefte,& en fuppofant»

contre la vérité , des crimes graves &
qualifiez aufdits prifbnniers j qu'elle eft

contraire à tous les privilèges & ufages

duPaysdeBrabant, oùperionnenepeut
être jugé autrement que dans les Tribu-

naux & par-devant les juges ordinaires,

& que d'ailleurs l'intention de Sa Majellé

n'a pas été de commettre des juges fu£

de refus, de nullité de tout ce qui peut,

on pourrait avoir été fait, & de tour ce

que de droit. Signifié le neuf d'Août

17b J. a Monfeigneur l'Archevêque de
Malines, &C par M. VaNder Elst
Notaire Apoftolique & Roial.
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II. RE Q.U ÉTÉ
tnftnlâ mx \ltti âe Srémt U mf

&M*$ 170J.

A NollèigneuredesEtatsdeBrabanti'

GUILLAUME QuÉSNÉL té
Anselme de Brigodb

Prêtres, au nom du Sr. P ascidie R
QuesneL Prêtre & d'Amout»
Joseph dé Bkigode leurs rre-»

tes , remontrent très - humblement à
Vos Seigneuries Illuftriflîmes , qu'aianÉ
été arrêtez dépuis le$o*,du mois de May*
fans qu'il y eût aucun Décret ni Sente»
ce contre eux rendue , & mis dans les
priions de l'Archevêché , où Ils font
encore détenus, fans qu'ils puifient la*
Voir de quel crime ils font aceufez , il)

ont (ait tous leurs efforts pour obtenir
qu'on procédât juridiquement contr*
eux , & qu'on leur fit leur procès dans
les formes ordinaires.

Mais le crédit de leurs âdverfairel
aiant rendu toutes leurs démarches 6e
toutes leurs pourfuites inutiles, les Su-
Bilans fc font adrelEz à vos Seigneurie»

Illuftriffimes
, qui ont eu la bonté do

O 1



lit Motif de Droit

leur acorder leur protection , & d'adref-

fer à Sou Excellence une Confulte fur

ce fujet.

*4ais dauwrit que nonobftant ladite

Cohfulte , les Suplians font toujours

traitez de la même manière j qu'on ne
les a point encore interrogez , quoi

qu'ils gemilfent depuis trois mois dans

une prifon tres-étroite , où perfonne,-

pas même leurs propres frères , n'a la

liberté de les voir} ÔC qu'on leur refufe

des Confeflèurs , & la permilfion d'en-

tendre la fainte Méfié les jours de Diman-
ches & de Fêtes , comme s'ils étoient

excommuniez}
LesSuplians, quiont l'avantage d'a-

voir depuis long-tems un domicile fixe

dans cette ville de Brufïèlles , où l'un

d'eux a habité pendant dix -huit an-

nées , & l'autre pendant huit années

(entières, ainfî qu'il eft juftifié par les

Ateitationsci jointes, ont de nouveau

fecours à l'intervention puifiante de vos
Seigneuries Illuftriflïmes , à ce qu'il

vous plaife ,
NofTeigneurs . iàire une

nouvelle inftance à fon Excellence fijr

ce fujets même d'adrefler une Confulte

directement à Sa Majefté , afin que les

voies de la juftice foient ouvertes aux
Suplians» & qu'on leur fefle leur procès 1
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du K. Tere Quefael. n j
dans les formes accoutumées. '

I

Et les Suplians continueront de prier

Dieu pour la confervation de vos Sei-

gneuries Illuftriffimes, & pour la prof-

perité des Etats de la Province.

III. RE Q^U ETE
rrefentâ aux Etats de Bralant,

A Noûeigneursdes Etats de Brabant;

GUILLAUME Qll ESN EL Pr#
cre» au nom du Sr. Pasqjiier

Quesnel fon frère Prêtre, & An-
selme de Brigode Prêtre, au
nom du Sr. Arnould Joseph db-l

Brigode fon frère , ont de nouveau"
recours à vos Seigneuries Illuftriflimes ,& leur remontrent très -humblement»
Que leurs adveriàires ne pouvantfoutenir
la procédure irreguliere qu'ils ont tenue
dans leur capture, & defelberant de les

ouvoir convaincre en juftice réglée,

'aucun des crimes qui leur ont été im-"

pofêz calomnieufement dans le publics

menacent de furprendre de nouveaux or-
dres pour faire transférer & tranfporter

les Suplians& leurs papiers 8c effets hors

de cette ville, de Bruûelies , & même
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4i4 Molif ie Vmt
hors du Pays de Brabanr. Les Suplians

Jônt d'autant plus convaincus de cedef-

Jêinde leurs adverfaires, que lebruiten

eft répandu en cette ville & ailleurs, &
rie Sr. van Sufterea Vicaire General

Seigneur Archevêque de Malineg,

s'en eft expliqué ouvertement au Sr.

Anfelme de Brigode , frère d'un des Su-

plians, :

Maïs dautant qu'une telle entreprife

lèroit vifîblement contraire à toutes les

loix, ufages Se privilèges du Pays de

Brabant, & nptarprnent au premier arT

ticle du ferment de Sa Majefté en fon

joieux avènement ,& que l'on ôteroit par

là àdes innocens le moien de fejufti£er,'£ç

de faire déclarer nulle la procédure qui

a été faite contre eux* les SupHansquj

depuis long-tems ont un domicile fixe &
arrêté en cette ville, ainfi qu'il eft juT

ftifié par les Ateftations & autres pièces

ci jointes, ont un intérêt rres-fenfible

de n'être pas transferez hors du Pays ,

afin de jouir de tous les droits , immu-
pjtez, & privilèges des habitansde cet-

te ville, & d'être jugez félon les |pix

& coutume de la Province.

A ces caufes les Suplians requièrent tres-

bumblement,Nofrcigneurs,l*intervention

biffante de vos Seigneuries ïlluftri^ ,
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'

%Tf

mes comme Pères de la patrie , 8c Con-
ièrvatcurs de fes privilèges , afin que
conformément à ces privilèges, Elles ne
ibuffrent pas que les Suplians foient

transferez hors de cette Ville & Pro-

vince ; mais qu'ils y foient traitez &
jugez félon les formes & procédures or-

dinaires de la juftice.

Et les Suplians continueront de prier

Dieu pour la confcrvation de vos Sei-

gneuries Illuftriflîmes, 8c pour la pro-

spérité des Etats de Ja Province,

R E Q.U ETE
Trtfentie à fm Zaelltm Mmftigne» te Udf*

fuis de Btdmar le 10. Août 1703.

A fon Excellence

MONSEIGNEUR,

GUILLAUME QjJBSNEL Ht

Anselme de Brigode ,

Prêtres, au nom du Sr. Pasquiek
Quesnbl Prêtre, & d'Arnould.
Joseph de Brigode leurs frè-

res, remontrent tres-humblement à vo-

tre Excellence , que les Suplians ont

4té arrêtes le 30. dji.moH de Mai der-
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nier, &mis dans les prifons de l'Ar-

chevêché , fans qu'il y eût aucune in-

formation ni décret rendu contre eu»
par aucun Juge Roial , ni Ecclefianï-

que.

Que M. van Sufteren Vicaire Genei

lal Munfeigneur l'Archevêque do

Malines, qui a été prefênt à leur captu-

re , a fait tranfporter leurs papiers

,

lettres, & livres confufément 6c en dite»

rens tems , fans inventaire 2c fans fcellé i

& que ces mêmes lettres & manufcms
ont été remis aux Pères Jefuites de cette

ville , que l'on fçait être leurs parties

fecrettes, & leurs adverlâires déclarez,

lcfquek ksontdiftribuez en même terni

à leurs Ecoliers,, pour leur en faire des

copies.

Enfin depuis leur détention , les Su-

Îjlians n'ont point été interrogez, ÔCon
es traite comme des excommuniez ;

puifqu'on leur a refufé des Confeflêurs,

& la permiflïon d'entendre la faintq

MefTe les jours de Dimanches & de
Fêtes : & perfonne n'a eu la liberté dé
les voir, ni de leur parler, pas même
leurs propres frères, venus exprès en
cette ville pour prendre leur défènfe j

quoi qu'ils aient fouvent demandé cette"

permiflïon àMonfeigoeur l'Archevequo

v * -
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ide Malines , & à M. van Sufteren fon

Vicaire General, &qu'ils aient des affai-

res temporelles à régler avec eux , &
avec leurs créanciers & débiteurs.

Le» Suplians, ou leurs frères en leur

nom, ont fait tous leurs efforts pour
obtenir que le procès leur fût fait dans

les formes ordinaires de la juftice. A
cet effet ils ont fait fignifier par unNo-
taire Apoftolique , un Acte de fufpe-

étation à Mbnfeigneur l'Archevêque de
Malines , & ont enfuite prefente leur

Requête au Confeïl fouverain dè
Brabant , pour fe plaindre de Popref-

fion qui leur eft faite , & des calomnies

qu'on leur impole dans le public.

Mais n'aiant pû obtenir que leurRe-
quête fût raportée au dit Confeil de
Brabant, les Suplians lê (ont adreffèz

aux Etats de Brabant, pour demander
par leur intervention que les voies de la

juftice leur fufTent ouvertes , & qu'ils

ne fufTent point transferez hors de la,

Province de Brabant i comme leurs ad-

verfaires ont publié qu'on en avoit le def-

fein.

Les Suplians ont apris que les Etats

de Brabant ont adrefTé à votre Excel-

lence une reprefentatîon fur ce fujet,ot

ils efperent qu'Ellc aura la bonté d'y
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faire quelque atention, & de confiderer

auc les Suplians ont un domicile fixo

ans cette ville de BnnTelles, l'un de-

puis dix-huit années, & l'autre depuis

huit années entières , comme il eft ju-

flifié par les Ateftations ci jointes , &
qu'ainfî ils doivent être traitez comme
les autres habitans de cette ville „ 6c

jouir des mêmes droits & privilèges.

Cependant contre ces privilèges , &
contre l'article premier du ferment de
Sa Majefté à fa joieufe entrée , les Su-
plians ont été arrête? par voie de .fait

,

& depuis près de trois mois qu'ils ge-
rnifîent dans une prifon tres-étroite, on
ne les a point interrogez , on leur a ré-

fute des Çonfeflèurs 8c la permiffion

d'entendre la fainte Méfie, de voir leurs

propres frères , Se d'avoir conununica*
tion avec un ConfciL

Les adverfairei des Suplians ont eu
foin de répandre dans le public, qu'ils
çtojent coupables d'avoir écrit contre
l'Eglife et contre l'Etat. Et c*eft fans

doiîte fur des acufations fi graves, qu'ils

ont obtenu de Sa Majefté des ordres fi

extraordinaires contre eux.
Mais le grand Roi dont on a furpris

la Religion par des artifices & des ca-
lomnies £ atroces, a trop de zele pour
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l'Eglife» & trop d'amour pour la jufti-

ce 1 pour vouloir qu'un Prêtre , qui a
emploie utilement les talens que Dieu
lui a donnez, à compofer des Livresde
pieté, ait pour juges fes propres ad-

verfivexj ec que fans forme ni figure

de procès , on ôte â des înnpcens tout

moien de fe juirifierjde faire connoître I*a-

tachement inviolable qu'ils ont toujours

eu pour là perfonnefacrée t IeurafFeâiorj

pour le gouvernement prefent , & leur

parfaite ioumiflïon à l'Eglife Catholique,

Apoftoiique & Romaine.
Votre Excellence s'eft déclarée en

tant d'ocafions le protefteur de l'mno*

cence & l^ennemi de Popreffion , que
les $uplianse(perentqu'Elte voudra bien

emploier le crédit, que fa fageffe & fa,

valeur lui ont juftement aquis auprès de
Ça Majefté, pour lui faire connoître les

artifices & les calomnies dont on a ufé,

pour furprendre fa Religion , & la ma-
nière irreguliere & extraordinaire dont;

on a exécuté fes ordres, \ .<

Les Suplians ne demandent pas que

Ton étouffe les plaintes 5c les acufations

qui pourront être faites contre eux.paf

qui que ce foit. Ils font prêts de

répondre de leur doctrine & de leur

conduite devant tous juges légitimes,

& non fufpc&s.
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Ce qu'ils demandent uniquement eft"»

de n'être pas jugez par leurs propres ad ;

Verfaires,& fansaucuiœs formalités» ni

traitez plus indignement & plus inju-

ftement que les plus grands criminels» à

qui la protection des loix n'eft jamais

ïêfufée, non plus que la liberté de fô

défendre en juftice.

A ces caufes les SupHans fuplient très-'

humblement votre Excellence, qu'il lui

plaife de faire âfa Majefté telle Conful-

te qu'il conviendra , for la furprife quia

été faite à fa religion, & fur l'irrégu-

larité de la procédure tenue contre lee

Suplians,

Et cependant ordonner que le Sei-

gneur Archevêque de Malines foit tenu

5e communiquer à votre Excellence les

prétendues charges refoltantes des in-

formations qui peuvent avoir été faites

contre eux.

quatre heures les frères & le Confeit des-

Suplians auront libre accès auprès de
leurs perfonnes î &. de ne point permet-

tre que les Suplians foient tranfportez.

hors de la Province.

Comme auffi d'ordonner que dai
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HUMBERTUS GUILCEL-
MUS APRECIPIANO,
Dei, & ApoftolicaeSe*

dis GratiâArchi-Epiico-

pus Mechlinienfis, pri-

mas Belgii , ad exerct-

tus Regios Delegatus

Apoftolicus, Sua3 Ma-
jeftati à Confiiiis Statûs

,

&€.

Omnibus Presbyteris , Cltricis
i
Notariis

y
T*belliemb»s fublteis , & Affarm-
ribm CnrU mfirtjiiratit , Sdntem

in Domino.

Expofpit Nobis ProcuratorOfficii Gi-
rise noftrœ Ecclefiafticx Bruxellis ,

qcod Pater Pasquasius Ques-
Nel , Presbyter, origine Parïfîcnfîs ,

antè hac detentus ac fequcftratus in Pa-

Matia naftro Archi-Epifeopati hujus Op-
pidi

, poftquam citatus ruiflet, ut per-

fonalitcr retpondeiet ad Libellum Con-
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vcnttdnalem Exponentis, Sequcffiruiri

foumviolaverit, &efrractodenocïeopoi

ïânonnulkrumpertonarumcarccre, era*

périt, 8c hactenùs latitet} cûmque pu-
blia, hncifk Profugum 2c latitàntem via

Juris adigi ad hoc , ut perionaliter re-

rndeat ad praefirtum LibeMum
, Vobis^

ûngulis velïrûm mandamus , ut ad
înflarjtiam priefàti Exponentis citet» co-

ram N obis perfonaliter& peiernptoriè ad

ccrtumdiem juridicum per vos defignan-

àuîa finira qucm ccdiem Citationis vc-

ftra fint ad minus quatuor feprimarjaï in-

fcrfrïcdùÈ) aut fi ilie Juridicus non fue-

rît ad alium tune immédiate" fèquenlem,

^rafjtum Patrem Pasojjasium Ques-
Kelj antè hac detentum 8c iêqueftra*'

tum in Paiatio noftro Archi-Epifcopali

Bruxellis , diifco Procuratori Ômcii

,

fuper eo j

Quod portquam armo 10*78. ïnComt-*

tiis Oratorii Berulliani) omnibus 8c fin-

lis ejufdem Congregationis injanâtinl

flët fubfcribere Formulas rejiciendi inr

&cho\i&Htrefîm Jdnfefiiaram ,& ip(èpem
linaciter recufàffet fubfcribere, Gallium

deferuerit, 8c quamvis Presbyter latita*

Verit in Belgh Catholito rub Veftô Laï-

Quod ibidem & in viciais Provinciis
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plures turbas & diffidia excuârit, Pres-

byteros commoverit adverfus proprios

Epifcopos, Chrtitn Batavieum impulerit

adverfasfunimumPaRTiFicEMi
,

Quoi ckmmum in Michaele
Baio Doétrinam renovaverit * arque

laudaverit novam Operum ejufdcm Bah
editiomm >

Quod proTcrîptam janfinii Doûri-
nam extulerit paflïm , acpropugnaverir,

ttdAmnaxasJan/imilixxebss tins pafliia

fcripiis mferucrit jr :
•

Quod Pontifiais Decretis , in caufà

Janfenii latis j liberaliter detraxcrit

,

qualî iifucm aliquid per fraudcm , 2c

citra Pontificura voluntatem fuiflet in-

fcitumi

Quod fcripferit efTe facrilegum , &
toti Edclefiai injuriofùm, exigere Sub-
icriptionem & Juratnentum Faéti , urt

aiunt , Janftniam , quod Formulant»

Alexandrï VII. contineturj

- Quod poft Brève & Decretum In-
Nocentii XII. de anno 1C94. con-

tenderk fenfum obvium Formulant non
requirere, ut Propofitiones damncntur.

in Senfunb Anthare mientaj edidcrkqtie , 6t

omnjum fuorum nominceditam declara-

verit Formulant expUcationem , in qus

grouÛawrvquodpcrFornwWiiSubrcrt"
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ptionem non fubfcribatur Condemns-
tioni Libri Janfenii >

QuodquamvisALEXANDERVII.de-
claraverit efie ralfum patenlque menda-
cium,quodfublNNocENÏioX. nonrue-

rit examinatum id quod vocatur FaBum
y^yîn«,nihilominuspnefàtusP.QijerneI

aufusfueritpalàm aflêrere 6c feriptis fait

propalare , nonfuiflè fub Innocentio X.
examinatum id quod vocatur FaQum Ja#*
fena ;

Quod dixerit publiée nondum ad-

venuTe tempus reddendi Juftitiamjf<«-

fitua9 &C illatam ipfîinjuriam reparandij

& intérim ipfe per rninaces licteras ja-

âaverit, fe aliquando Janfemt Defenfîo-

nem fufeepturum contra Cttnm Galli~

senum-,

Quodpertinaciteradhxrerit Faâioni
corum qui adverfus Ecclefia: Décréta , 8c

adverius Ediûa Principum conjurârunt,

Librum & Do&nnam Janfinii tueri ;

Quod illa Fa&io latè per Galliam, Sel'

ftum& Hollandiam fit diffiifa,& àFaâi»-
fis appelletur Ordo -

s quod illa Fa£tioha-

beat fuas, uti vocant, Abbatias,<Prioratu%

Collegia, Domos,Ho)pitia&Eremosj
<juod illa Fa&io plures compleétatur

Saeculates & Regulares , quorum alios

yifiatores, alios Priores, alios fimpli-

citet
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titer Patres, alios Fratrcs appellant j

Quèd à morte D. Arnaldi , quem Pa-
tftm Abbatem nuncupabant , Pater Ques-
Nel Faétionem hanc Confiliis fuis rexcrit

fub titulo Patrit Prions j Quod varias in-

fiituerit Vifirationes exigens à pnecipuis

utad ipfura réfèrent quxcpitvqua; portent

promovei e diâatn Factionem ; quod ad
eum eflfëâurfl procuraverit diftributionei

pecuniarum ,
quibus Procuraiores Factio-

nis , tam Roms quam Parifîts , & alibi exijf

tentes , poflènt Caufas Faâionis fuftinere

j

.
Quod in Litteris Factionem concer-

nentibus paflim ufus fuerit Cifra fi&orurn

nominum , necelata Myfteria&Confpi-

rationes poflènt , evenîentc cafu intercep-

tionis Litterarum , dètegi j

Quod ad novam editionem correxerit

Libellum , cui titulus : Fantôme df*Janfè-

ni/me, dumipfe cjusmodi prxteou Fan»
tafmatis erat Dux 6c Antelîgnanus j

Quod càm Rom* damnatum fueratO^

pusabipfo Parifiis edîtum, cui titulus:

DtJJèrtationes , Not<^ Ohfervattonet , Emcn-
datitinti) InterfretAtionet % AnnatationeS

,

^4pofltlUadS.Leanij Magni Opéra , & ad
Codicem Canonum Can^antionum Sedis A^a-

fiolicd, aufus (îtadverfus Decretum defu-

per latum fcribere plurima ïnfemia & Sa-

cr* Congregatioaifummi inj uiïolâ -,
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Quodtam fcripferit, quàmab intimis

fuis receperit Lïtteras Régi noftro Ca-

tolico , Régi etiam Christia nissimo ,

& prserîpuis utriufque Rcgis Miniftris j

ïmo&SumniisPoNTiFiciBus, Cardi-

Kalibos & Efiscopis graviter obtrec-

tantes ; quod illos , à quibusejusmodi Lït-

teras recepit , contiuuaverit colère uù in-

timos;

Quèd indigno modo perftrinxerit Re-

gium Senacum Montibus Harnioniâ refi-

dentem,utï &MontenfemSenatumi
' Quod Litterisfuislaudaverit&proba-

veri:pIuraOpufculaPatrisGfl*w/w Ger-

teron , qUa: à Sede
Apoftolica funtprofcd-

jptaj Quodeidem fubminiftraverit varia

manufcripta, exquibus diéta Opulcula

condereti
Quodlimavcritplura Scnpta feditiofa

& perniciofa exarata manu Z> .Ertufii Ruth-

^ Quôdacricer înveÊhisfic ineos, qui

damnarentquadragintaDoâores Sorbo-

nicos,propterre(olutionem fàmofîCafiis

,Confciemi£e, perfidiam objecerit iisex

quadragiotaDoctoribus, quiadfaniorem

'mentemreverfi, feEminentiffimoCARî

dinali de NoiailleS) Archi-Epifcopa

ipfemctergiEmine*
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liflimum Card, Noaillium , fiium Ar*
chi-Epifcopum )rummam publicê profèf-

fus eiïèt vencrationem , fuoftjue libros illi-

usemendatianiabiolutèfubjeciflèt, inté-

rim di&um Emincntiffimum Dominurii

Litteris fuis ad amicos (criptis indignb

modisperftrinxerit j ScduniLibellumei*

dem Eminentiflîmo Dominofummèinju-
iiofum deteftari fimularet, eundem ad fa-

miliarcsfuos fcribens, fummèlaudaverit

•tanquam moderatiffimè ac nervofiflîmâ

fcripmm j

Quôd in hoc Selgh ,& fub Archi-Diœ-.

cefinoftra,reimprimi&diftrahicuraverit

variaScripta jamanteaàSedeApoftolica

prohibita ,ac ediderit plurima Anonyma*,

utî& varia non folùm carentia approba-

tioneCenforis,fed Aucorcm&Typogni-
phummentientiai
Quôdob Icandala indéorta&crrores,

falfitatesacinjuriasinilliscontentas, jata

nuncaliqua ex di6tis Scriptis Decrctis Se-

dis ApoftolicœfuerintCondemnata, &e-
tiam in Belgio manu Tortoris combuftav

Quôd iïr*x«//wabfque ulla ApprobatiO-

rie Cenfpris Ordinarii loci curant imprimi
"- HtjtoriamCongregamnmn dt Anxdtis, poft

' cjuam petitum dcfuperPrivilegium Regi-

Um ipUfueritdenegatura j

• Qaodtiloipfo tempore, quodu&usfuiç

i
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j,î8 Motif de Droit

ad locum {êqueftri , aâualiter incumberet

edendis variis Libris £c Scripris abfque ul-

la Approbatione , auc Privilegio Regio,
& fignanter : Lettre d'un Evêque à un Evê-

$»f, Se XAnrie Chrétienne , bis à Sedc

Apoftolica condemnatum }

Quèd etiam prxparaverit compïlatio-

nem centum quinquaginra (èx Opufculo-

rum, à nata HEsrefiyaw/ffWMsainpubii-

cumeditorum, quorum euamplurimaà
San£ta Sedc funt damnata ,

iliaque omnia
perpetraverit cum magno Christi ^Fide-

liumfcandalo^çobloquioj &C fuper aliis

deJure ,Confuetudine , Concordatis ac a-

liàs ad Cognitionem noftram pertinenti-

Tïus die prima iêrviente latiùs deducendis ,
;quod vidtbitur refponfurum ;& cùm prœ-
fatusPxsrjuAsius Quesnel, utdietum
ëft , fit profugus aclatitct, volumus, ut

Execut io pr£efemium,qua: fiet ad Portam
Palatii noitninhocOppido:, ad Valvas
Infignis Eccleiïx Collegiarè Divorum
Michaelis & Gud i LjE , ôcadultimum
Citati in hoc Oppido Domicilium , mifla

Citato , fi fieri poifit , harum& Executio-

nis veftra: Copia ,
ejufdem fit valoris fie

roboris , ac fi in propriam ipfius Perfonam
fa&aforet , Scpro tali eam authorifamu$,

&quiddeeofeceritis , Nobis fideliterre-

fcribaris . Datum Bruxellis die décima-ter-
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du R. Pere Qnefnel. ttf
tïa Menfis Februarii , Anni Millefimi lep-

tingentefimi quarti.

De Mandata îliuftriffimi ne Re-

verendiffimi Domini Arcbi-"

Efifcofi frafati.

J. L. Herman loco Graphe

Loeus
>J(

SigillL

Je foubfigttê premier Appariteur de lm
Cour Ecclejtofiiqiit de l'Archev»ch,é de Ma-
Unes à Bruffielles, en vertu -des Lettres ci-

dejpts écrites, & à finjfance du Procureur

d'Office de ladite Cour
t

-vous ajourne, M.
Pasquier Qjjesnel, Prêtre, na-

tif de Paris , ci-devant fttjtteflri& détenu

dans le Palats Archi-epifcopalfxfdit, fotir

comparaître perfannellement & péremptoi-

rement par devant Monfeigmur l'Jlluflrif-

jtme & Reverendtfflme ARCHEVEQUE
DE MALINES, Primat des Pays-bas,

&c. dans fin Palais en cette Fille, le 17.

Mars 1704. à dix heures avant midi,

pour les Caxjes exprimées és Lettres fufàiUi-,

& y répondre perfonnellement au Libelle

Conventionel
,

yte ledit Procureur d'Office

exhibera à votre charge ; & atenda que

Vtus êtes ff£ttif, tn vertu de PAutorifa-
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lion mftrteés fufditei Ltttres, je vous fais

ett Ajournement far ajficlion publique à ta

prie du Palais de won-dit Seigneur,
MU grand Portai de tEglife Collégiale des

SS- Michel & Gudule, &kvo~
tre dernier Domicile , dam lequelj'ai laijfé

aujfi me copie , avec ce mon Ajournement
,

four vous le foire tenir , Jifaire fe peut , le

tout conformément aux Lettres fufcrites ,

auxquellesje merafortf en tous leurs Points.

Fait à Brufelles ce quinzième Février mil

fipt cens & quatre.

DECLARATION
E T

PROTESTATION
DUR.P.QUESNEL
; PRESTRE, &c.

Au fujet du Placard affiche contre lui à
Bruflèlles Iç if. Février 1704.

Au nom du Pere & du Fils & du
faim Efprit.

"TE fouflîgné Pasquier Quesnel
Prêtre, &c.duDiocdè de Paris, Ôc

J Habitant de Bruflèlles par un fejour

de dix-neufans i A tous ceux à qui il «pat-
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tiendra. II eft venu àma connoiflance que

je if. Février dernier a été affiché en
plufieurs endroits de BruflèHes un Pla-

card,contenant un prétendu Mandement
fous le nom de M. l'HIuflriflime & Re-
verendiffime Archevêque de Malines

,

qui porte qu'à la Requifition du Procu-

reur d'Office de fa Cour Ecclefiaftique

,

il ordonne à tous Prêtres, Clercs, No-
taires, Tabellions publics & Apariteurs

jurez , de me citer pour comparaître

perfonnellement & péremptoirement à
certain jour devant ledit Seigneur Ar-
chevêque, pour répondre fur les faits &
articles énoncés dans ce prétendu Man-
dement j & qu'en fuite 6c en vertu de
ce Mandement le Premier Apariteur de
ladite Cour dit m'avoîr en effet cité par
affixion publique le if. dudit mois ,

pour comparaître perfonnellement &
péremptoirement le 17. de Mars pro-

chain devant ledit Seigneur Archevêque
aux fins ci-deflus mentionnées. Surquoï
je déclare à mon-dit Seigneur l'Arche-

vêque, à fes Vicaires Généraux 8c Offi-

ciaux , Procureurs d'Office & autres

Officiers de fadite Cour, ÔC à tous ceux

à qui ïl apartiendra , que (fans alléguer

plufieurs raifonsconfiderables,dontqucl-

ques-unes font connues & publiques ,
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qui me mettent dans l'impuiflance de
comparoîtte perfonnellemcnt à Brufiel-

les) je ne puis ÔC ne dois ni réconnoître

ledit Seigneur Archevêque pour mon
Juge, mdefèrerà ladite Citation, com-
me contraire'^ tout droit , ni compa-
paroître devant Ton Tribunal , attendu

qu'il eû juridiquement recule comme
légitimement fufpcél, & que par fafau-

te les raifons de fufpeétation alléguées

contre fa Seigneurie Iltullrirfime , n'ont

été jufqu'à prefent jugées ni par arbitres,

ni autrement. Car après que j'eus été

fcandaleufement , contre tout droit Se

par voie de Fait, enlevé de5 mon logis le

30. Mai dernier par les gens dudit Sei-

gneur Archevêque , Se étroitement en-

fermé dans fes priions, à l'inftigationde

mes ennemis , dont il eft obfédé , 8c

par la mauvaife volonté qu'il a depuis

Jong-tems témoignée contre moi , un
de mesfreres me voiant opprimé Se dans
l'impuifTance de me défendre, fe crut

obligé de iûfpeéhrr & reçu fer en mort

nom ledit Seigneur Archevêque , en
expofant lesjuites (bupçons & les cau-

fes pertinentes de ladite fufpeétation 6c

reeufation, comme mon-dit frère le fit

par un Aéle juridique du 6. Juillet der-

nier, lignifié lemêmejour au dit Seigneur



du R. Pere Que/ht?. 13$
Archevêque en ion Palais de Bruflèlles

par Jean Vander Elft Notaire public

Apoltolique & Rotai. Depuis cec Aâe
fait en mon nom , Se dont mon-dit frère

rendit compte au Roi en fon, Conièil

fouverain de Brabant , par une Suptique

préfentée àS. M. (a) leç.d'AouJI pavant

le même Notaire figmfia au dit Seigneur Ar~
chevelue unfécond Aile de /ù/j>e£lation

fomma de nouveau deprocéder avec monfrère

OH choix dei Arbitret fourjuger des ratfons

delà fufyeUamn\ mais Auffi inutilement qui.

lapremièrefou. Enfin j'ai fufpcâé parmoi-

même de nouveau ledit Seigneur Arche-

vêque.Car aiant été cité le x .de Septembre

dernier pour la première fois, après plus

de trois mois de prifon , pour compa-
roître le lendemain matin devant fa Sei-

gneurie Illuftiiflïme , j'y comparus en
effet, & là je le fufpe&ai 5c reeufai de
nouveau pour juge, en fa prelènce & de
fés Vicaire Se Secrétaire 8c des Procu-

reur d'Office Se Gréfier de fa Cour Ec-
clefiaftique pour les mêmes raiforts , Se
plufieurs autres que je fis écrire par le-

dit Gréfier & que je promis de dé-

duire plus amplement en tems Se lieu î

pour lequel effet je demandai qu'il mç

(a) Ce qui efi en Italique n'était ftittt

dam CAfte lorfqu'il fut infimé.



X34 Motif de Drtit '

fût adminiftré plumes , encre & papier^

que je pufîè conférer avec mon Conlêil,

fie avoir Procureur, Avocat & Notaire,

pour foire & fignifier tous A&es necef-

îàires. Mais tout me fut réfute. Le Pré-

fet prétendit de plus, contre toutdroir»

qu'à lui feul comme juge ordinaire ( car

t'eft la qualité que frit fa Seigneurie

JUuftrijfme ) apartenoit de juger des rai-

<bns de la fuipeâation , en confûltant

tels Jurifconftiltes qu'il lui pkiroit ; re-

finade nommer conjointement avec moi
des arbitres pour en juger , comme U
eft expreGément ordonné par le Droit :

& enfin le Procureur d'Office Se le Gré-
fier , de Vaveu dudit Seigneur Arche-

vêque , refuferent de ligner & de me
kiflèr figner ce que j'avois fait écrirede
ma-dite fufpe&ation , des raifons fur

leiquelles elle étoit fondée, de mon apel

au fàint Siège ou à tout autrejuge com-
pilant, de mes proteitations de nullité

a raifon du déni de juftice, & de tous

les moiens neceflàires pourdéfendre mon
droit, & pourfuivre mon apel: ce qui
tft une violence inouïe , qui m'empê-

cha d'en folliciter le jugement. J'aurais

pû faire un nouvel éfort pour en obte-

nir le moien dans une féconde com-
parution , ledit Seigneur Archevêque
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m'aîant déclaré que je ferais cite pour

cela trois jours après. Mais je ne le fus

point, & je n'entendis plus parler de
rien, quoi que j'aie demeuréencorehuit

ou neufjours dans la priibn. Ces idju-.

ftices jointes à celle de mon emprifon--

nement , les diverfes vexations qu'on

m'y a fait fouffrir durant trois mois 2c

demi, le déni de toute juftice, la con-

duite violente & les voies de tait , qui

feules ont été emploiées contre moi

,

m'aiant fait connoître clairement le def-

fein formé de m'opprimer , & de me
faire pourrir en priibn, ou de me livrer

à mes ennemis , en me transférant hors

de l'Etat du Brabant contre les privilè-

ges du Pays , comme on l'a fait depuis

au Pere Gerberon, je crus être obligé

de ne pas négliger l'ocafîon que la Pro-

vidence me prefenta le 15. de Septem-

bredefortirde prifon, fansquej'en euflê

recherché ni follicité le moien , ou que j'y

euflè contribué ou coopéré en aucunema*
niere. Que fi avec tout cela on confidere

encore la nouvelle entreprife dudit Sei-

gneur Archevêque, qui malgré ma fufpe-

ctationveutàtoute force s'immifeerdans

mesamures 8c s'en rendre lejuge,quoi qu'il

Êche bien que félon le Droir,& tous lesju-

rifconfultes, (à jurifdiélion à mon égard

Digitized by Google



±tf Motif de Droit

eil notoirement liée , & (on autorités

fufpendue ,
jufqu'à ce que la fufpe£fca-

tion foit jugée (a); fi de plus on y
ajoute l'injuftice & l'inhumanité de la

citation même, par laquelle on me veut

obliger de comparoître à Bruflelles ,

c'eft-à-dire de m'aller jetter de nouveau

entre les mains de mes ennemis & dans

«ne nouvelle captivité , qui me fèroit

inévitable, ce font autant de nouvelles

çaufes & raifons de fufpeÊhtion qui con-

firment les premières , puifque ce font

des preuves évidentes de la prévention

6c mauvaife volonté dudit Seigneur Ar-

chevêque envers moi , qui m'empêchent
de pouvoir efperer de fa Seigneurie II-

luftriffime un jugement équitable fur

aucune des acufations formées contre

moi par Ion Procureur d'Office , lefquel-

les ne font que faufletés 8c calomnies ,

comme je le prouverai en tems & lieu;

ïl ne me refte donc que de renouveller

& confirmer, comme je le fàïs ici en la

meilleure manière que je le puis , la fuf-

pectation & reeufation juridique déjà

faite Se déclarée par trois fois à ce Pré-

fet j d'avectir le public & tous ceux à

- \i) Van Efftn Jur. miiv. part. 3. tit.

ÏO. De appel. & rectifia, c.
f. §. 14. &

Wallenjsi Paratit. in Décréta!. tad.tit.tySh

Digiliied by Google



Au g. Péri Quefhel. zyf
qui il aparriendra , de la nullité defdits

Mandement , Citation & autres proce- \

dures qu'il a entrepris ou pourvoit en-

treprendre de faire contre moi > de pro-

tefter, comme je fais, contre les vio-

lences fit voies de fait qu'il voudrait ern-

ploier pour opprimer mon innocence ,

& d'implorer enfin, comme je fais en-

core , contre tout cela le fecours des

loix , la protection du Roi & de fes

Confeils , l'intervention des Etats de

Brabant, Sec. Que fi je ne le fais pas

avec toutes les formalités ordinaires de

la juftice, c'eft que d'une part la terreur

que ledit Seigneur Archevêque répand

par tout , m'en ôte le moien j qu'il fer-

me par lbn crédit toutes les voies de la

juftice, & que l'état & la neceffité de

me cacher ou il me met pour éviter fa

perfecution, ne me le permet pas; 5c

que d'une autre côté ces formalités ne

font point neceffaires en cette ocafion ,

dautantque la première fufpectation fub-

fifte toujours par elle-même, indépen-

damment de tout autre A6te ou forma."

lité de juftice, auffi-bien que la Com-
miffion donnée pour la lignifier 5c in-

timer audit Seigneur Archevêque.

Je requiers donc parlaprefente, fi je

^elcpuisautrementa le Notaire public
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JeanvanderElft&tousautres, derelié*

ici, autant que befoineft, audit Seigneur

Archevêque 6c à Tes Officiers la lignifica-

tion par lui faite le 6 Juillet& h p W-rfoMe

dernier de la dite fufpcctation & reeufâ-

tion , en leur figmfiant la prefente , & de

leur intimer la proteftation de nullité y
contenue , & de toutes les procédures

,

décrets, ou fentences qu'ils pourroient

atenter de faire ou de prononcer contre

moi. En foi de quoi j'ai figné la prefen-

te de ma propre main , 6c y ai appofé

un de mes cachets , au lieu de ma re-

traite, ce 3. Mars mil fept cens quatre.-

PASQUIER QUESNEL
Prêtre, &c.

PROCURE DONNE'Ê AU
NOTAIRE.

JE
foufigné PasojjiEr Quesnel Prê-

tre &c. du Diocere de Paris , & Braban-
çon d'habitation, à vous Sieur Jean vani-

derELST, Notaire public, Apoftoliquc

&Roial.
Attenduquela Coromiffionà vousdon'-

tîéeenrnonNomScpourmoi par le Sieur

Guillaume Quesnel mon frère, an
mois de Juillet dernier, pour fîgnifier à
M. nUuftriffime & Rev. Archevêque dfr

Digitized by Google



du R. Pire QMèfîtel. z^p-

Malines l'Acte de fufpeétation& recula-
;

tion,dontil cil fait mention dansl'Acte ci-

joint , fubfifte toujours} que l'eut où m'a
réduit ledit Seigneur Archevêque ne me,
permet pas de faire pafler une procuration,

devantun Notairepublic, &quemêmc
cette formalité dans les circonftances pre-

fentesn'eftpoint neceflàire félon lesJuris-

confultes, mon écriture Se mon feing é-

tantplusque fuffifaroent connus à Bruxel-

les tant par des gens de la Cour EccleGafA

tique dudit Seigneur Archevêque , que de
plufieurs autres perfonnes confîderables*

je vous réitère, renouvelle&confirme,

autant que befoin eft ,parh prefente tou-

te écrite dema main , ladite Commiffiôu ,

& vous chargede fîgnifier audit Seigneur

Archevêque de Malines ou àfon Procu-

reur d'Office ou autres Officiers de fa

Cour Ecclefiaftiquc, la Déclaration ci-

jointeconrre la prétendue Citacion perfo-

nellc, affichée contre moi le if Février

dernïerpar l'ordre dudït Seigneur Arche-

vêquecnlavilledeBruflélIesi de proteP

terenmonnom, comme je le fais moi-

inemcpari'Aéteci-joint, denullitédela

dite prétendue Citation 6c de tous autres

Actes, procédures 8c entreprises qui le

pourroientraire par fes ordres ou par fes of-

ficierscontre moi ,pendant que les raifons
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defufpeâation & de rccufation y conte>

nues, n'auront point été jugées par dès-

Arbitres choifis de part & d'autre félon les

fegles dudroit i d'intimer de nouveau au

dit Seigneur Archevêque , autant que be-
foineft, la mêmefufpcétation &recufa-
tiondefon tribunal & l'Appel fait pour
moi parmon frère au S. Siège Apostolique

ou atout autre juge competanti lequel

j'ai auflî fait par moi même en pi efence du
dit Seigneur Archevêque , & que je re-

nouvelle 8c reïtere ici en la meilleure ma-
nière que je le puis maintenant j & enfin

de faire & fignifier tous autres Aétes que
je pourrai requérir de vous pour la défonce

de mon innocence vifiblement opprimée
fous le nom dudit Seigneur Archevêque.

En foi de quoi j'aiécrit&fignédema

main la prefente &yaiappoféeunde
l
mes

Cachets, portant l'image de S. Jérôme à
genouxdevantun Crucifix. Faitau Heu
dema retraite que je ne puis marquer, ce
3- Mars 1704.

PASQUIER QtJESNEl,
Prêtre , &c.

IUP-
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RAPPORT DU NOTAIRE

Le fouflîgné Notaire déclare par lea

prefentes qu'il s'a rraiifporté le ip. Mars
1704. à l'Archevêché de Malines, lès

M. le "grand Vicaire van Sufteren en
pcrfonne , ôc lui aiant demandé réponfe

de l'Acte de reeufation, fuljjectetion 8f
déclaration ci-deiîus , infînue par le fouP*

ligné d Monfeigneur l'Archevêque le

18. dico par les mains dudit M. van Su*
ftercn, lequel m'a demandé : Aquidon-
nerez-vous la réponfe. Sur quoi je lui

ai répondu : A celui qui la viendra cher-

cher. Sur quoi ledit Sr. van Suflereft

' m'a répondu in vtrbii : Bien , quand il

viendra quelqu'un pour k réponfe
^

venez ici, nous vous la donnerons: ce
que j'ai accepté pour refus j en prote-

ftant de tous dépens , dommages 6c in-

térêts depuis l'infînuation de l'Acte de
reeufation fie fufpeâation du fixiéme de

Juillet dernier
,

par moi foufïîgnÉ

jnfinué à Monfeigneur l'Archevêque,

Aétum ut fuprà 1704. -

JOANNES VANDEft ElST
Notarial Apoftoliciit

V Regitu fftblmi, ' Vl
-
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PREMIERE ADDITION»
o u

Idée du Génie Scde la Conduite du Sr.

Henri van Su st eren Vicai-

re General de M. l'Archevêque de
Malines.

PUîfqu'en fiuvant M. de Malines, j'ai

déjà parlé au public de mon affaire 5

je ne puis me difpenfer de lui rendre

compte de ce qui s'yefl: pafle depuis que

ce Motif de Droit a été envoie à l'Im-

primeur. '.

Ma Déclaration & Proteftation du
%. Mars dernier, arriva à Bruflëlles le

17. du même mois, jourauqueJ échéoit

le terme delà première Citation; Ôcdès

le même jour elle fut mife entre les

mains d'un Notaire» pour être lignifiée

à M. de Malines » ou aux gens de fa

Cour Ecclefia iïiquc. La lignification ne
fut pas faite ce Jour là : le Notaire

n'aiant pas trôuvéàl'Archevêché, où il

alla, ceux à qui elle devoit être faite.

Il eit vrai-lêmblable que le Vicaire en
fut averti j & il voulut avoir la fatisfa-

âion de prévenir l'inGnuation de cet

Aéte,par la 2,Sc j.Citations qui furent fai-

tes le même jour. Quoi qu'il en foit »

Digitized by Google



du S. Vert Qutfmt, 24}
Je Notaire Jean Vander Elft'v retourna

le lendemain 18. du mois. Le Sr, van
Sufteren lui demanda à voir fa Procura-

tion , & il la retint avec promette de la

lui rendre. Enfuite il fouffnt qu'on lui

fit la lignification de ma Protestation.

Le même Notaire le fut trouver le

lendemain ip. du mois, pour aprendre

de fa bouche ia réponfe de fon Prelau

Au lieu de la donner, comme aurait

dû luire un honnête homme qui agit dé
bonne foi ik. fans artifice, il voulut fa*-

voir de lui à qui il avoit ordre de là ren-

dre. A celai qui ht viendra demander
, répon-

dit le Notaire. eA£hw, répliqua le Vicai-

re, quand il viendra quelqu'un pour la réponfet
venez, ici» nous vous la donnerons. 11 au>

roit prié plus fincerement , s'il avoit

dit, Venez-nous avertir, nous le met-
trons dans la Tour , d'où il ne for-

tira pas qu'il ne nous ait dit totft ce que
nous voulons favoir. '.

"

De bonne foi, eft-ce
1

là la conduite

d'un juge tant foit peu équitable , firi-

cere , humain , indiffèrent , qui doit

acorder aux parties, & fur tout aux acû-

fés tout ce que les lois leur permettent,

ioin de leur refufer ce que ta jufticeleur

acorde, C'eft plûtôt agir comme un

ennemi déclaré, qui le met au-deflusdts

Q. 1
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règles de la juftice. C'eft tendre des

pièges à l'innocent j au lieu d'aider

même le coupable à éviter ceux de

leurs ennemis. En un mot , c'eft join-

dre l'artifice à la violence , pour opri-

iner celui qui feint de vouloir juger avec

équité & en toute juftice. Cet homme

,

qui ne fe dément en rien, n'en demeura
paslà. M.deBrigodehommed*bonneur
«devenu, ancien Curé dans le Die*,

cefe de Tournai, étoit alors àBruffelles

four des affaires de famille tres-réelles

,

que ce Vicaire a contraint d'abandon-

ner par fa violence. Car s'étant faufle-

inent imaginé que cet honnête homme
étoit là pour mes affaires,, que c'étoic

peut-être à lui que j'avois adrefle ma
Proteftation , & qu'il pouvoit me ren-

dre quelque fervice dans mon prétendu

procès , il lui envoia un valet de fon

Archevêque, pour lui ordonner de for-

tir au plûtôt de Brufielles, s'il ne vou-
loit être logé dans la Tour de l'Arche-
vêché. Ce n'étoit pas la première fois

qu*il avoit voulu l'y jetter. Un jour
que ce vertueux Ecclefiaftique lui par-
loitdans la Cour de l'Archevêché, peut-

être d'un ton un peu vif, parce qu'il

lui reprefentoit le tort qu'il faifoit à fou

ftere en le retenant prifoqnier, ce Vicai»



ia H. Vert QwfnH. îfâ
Te n'eut point de honte de lui fauter au
collet pour le trainer dans fa Tour, fans

faire reflexion qu'un jeune homme com-
me lui, devoit refpecter dans ce vertueux

Ecclefiaftique , & la fuperiorité de l'â-

ge , & l'ancienneté du facerdoce , &
les travaux de la charge Paftorale , de
laquelle il n'avoit pas befoin pourfubfî-

iter, & d'où il n'a raporté qtfune in-

firmité confiderable , qui Va obligé de
quiter fa Cure. Ce Pafteur n'eft pas le

feul , que le Sr. van Sufteren ait fait

chafTer de Brufielles, pour m'ôter tonte

cfperance de fecours : on ne fçait que
trop, qui font ceux qu'il a fait bannir à
ia faveur de fes calomnies. Voilà les

fages qu'il m*a bien voulu donner de la

ireté qu'il y avoit pour moi à venir

comparaître devant M.de Malines, Voi-
là comment les Sujets des deux Rois
font traitez fous la domination de cet

étranger, ou plutôt des Jefuites dont
il eft l'inflrument , pour faire fervir à

leurs injustices l'autorité de cet Arche-»

Vêque.

L'idée que l'on a d'un Officiai , d'un

Vicaire General de la Métropole, d'un

homme qui fait tout dans PArànàiocefe ,

comme il affecte de parler, fera croire

% quelqu'un que je n'en parle pas avec

0.Î
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aflcz de refpect. Un tcï homme en effet

devrait être vénérable par fon âge, par

fà gravité ,
par fes talens, par une rare

pieté , par une capacité confommée , par

une longue expérience dans le maniement
desarrairesEcclefiaftiques, par une gran-

de réputation de fageflè fie de prudence

à gouverner un Diocefe. Mais
, par

malheur, de tout cela on n'en voit pas

l'ombre dans le Sr. Henri van Sufteren.

C'eft un jeune homme d'Amfterdam ,

d'un fort petit génie -, qui n'a . rien de
grand que la taille -, qui tâche de
faire le grave , fie n'en fauroit venir à
bout* qui n'eft refpeétable par aucun
endroit de fon extérieur, Scqui l'erren-

core moins par fes talens 8c fa capacité

,

n'aiant tien de ce que demandent les em--

ploïs, dont les Jefuires l'ont chargé : &
ils l'ont choifitel, félon leur coutume,
afin qu'il ne pût rien faire fans eux , ÔC

qu'ils filTent tout fous fon nom. Il étoit

encore leur Ecolier à Louvain , lors

qu'en 1690. M.Guillaume Humbert de
Precipian Evêque de Bruges fut fait

Archevêque de Malines. Les Jefuites

,

à qui ce Prélat s'étoit livré, lui donnè-
rent ce jeune homme pour Secrétaire :

c'étoit le moien d»être bien informez de
toutes les affaires du Diocefe. On peut
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bien s'imaginer qu'un tel emploi ne lui

lailToitgueresdeiems pour faire de bon-

nes études. Après y avoir perdu trois ou
quatre ans, on l'envoi» étudier au Droit,

à Louvain durant trois ou quatre mois

,

au bout defquels il foutint des Thefes^
mais fort pitoiablement , dit la Chroni-

que. Il nelaiflâpasd'étrefaitLicentié,

«enfuite pourvu delà Charge d'OfKcial,

avec l'expérience& la capacité qu'on peut
fe figurer après une telle préparation. U
fut raie Chanoine de la Cathedralq de
Malines. Son Prélat entreprit même de
le faire choifir Chanoine gradué ; mais

fon crédit fe trouva trop court. Il y s

environ deux ans qu'il l'envoiaàRome f

pour y cabaler contre ce qui reftoït de
meilleur dans l'Univerfité de Louvain,

dans le refte du Diocelè , Se même dans

les Provinces voilines. Il eut à Rome
de grandes conférences avec les Jefuites

& leurs fuppôts. Ily preiênta une lon-

gue lifte de livres à examiner au S. Office,

pour les faire proferire. Les calomnies

contre les prétendus Janfeniftes n'y fu-

rent pas épargnées, & il les autorifa du

nom de fon Archevêque. Il s'aboucha à

Naples avec le ConfefTeur du Roi d'Ef-

celui du RoiTrcs-Chretien ; fie il cou-

0.4

il fit depuis à Paris avec
.H.riir^isn . Rr- Il n-tn-
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certa avec ces premiers mobiles de I*

grande Cabale , les divers projets qu'il

avoit conçus & arrêtez avec les autres,

foit en Flandres ou à Rome.
Après fon retour il fut fait Vicaire

General de M. de Malines, pour avoir

plus d'autorité 6f plus.de moien de ruiner

tout bien, & de faire impunément tout

le mal que fes Maîtres lui ordonneront.

Sous leur direction il fait tout, tout paf-

fè par fes mains j ÔC en toutes chofes le

foin de leur plaire , d'exécuter exacte-

ment leurs ordres , de leur donner avis

de tout, eft ce qui l'occupe davantage.

Son atention & fon emprefl'ement à cet

n ridicule, que quelques gens de l'Ar-

chevêché , témoins de ce manège , fe

plaifoient
,
pour lui donner de l'exercice,

a lui faire des hiftoires , & à lui donner

des avis propres à le mettre en mouve-
ment, &à lefaire courir chez lesjefui-

tes. Il leur en donnoit le pîaifir fur le

champ. On le voiotten un moment dif-

paroître, & prendre le chemin du Col-

lège. Depuis qu'il eft auprès du Prélat

,

il n'a fait autre chofe que de vexer tous

lesgensde bien du Clergé. Il a eu la meil-

leure part à la defohrion où l'on voit le

Dioeefe de Matines. La ruine de la Fa-
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du S. jPere QmfM. 149
culté de Théologie de Louvain eft fort

ouvrage : & c'elt par fon minittere que

tant d'excellens ouvriers de la vigne du
Seigneur ont été rendus inutiles dans

l'Univerfïté , Ô£ dans le refte du Dioce-

fe. On m*a allure que dans l'Archevêché

même on lui a donné le furnom de Boute^

feu : tant on le voitardent& apliqué à tout

entréprendre , à tout brouiller , pour

contenter fes Patrons. La lettre qu'il

écrivit l'année dernière à la Faculté de

Théologie de Louvain , eft bien digne

de ce nom. G'étoit pour l'exciter àécrire

au Pere de la Chaife , mais d'un ftile vé-

hément, difoit-il, contre le fameux Cas
deconfeience des 40. Docteurs , comme
fon Maître l'avoit déjà fait , c'eft à dire

,

les Jefuitcs fous fon nom, pour donner

l'alarme à la Cour de France , & y ralu*

mer le feu , qu'ils voioient à regret prêt

de s'éteindre comme de lui-même. On
voit par là les détours que prend cette

furieufe Cabale, pour tendre des pièges

aux Princes, & les engager à favorifer,

contre leur intention , leurs delTeins fe-

ditieux. Si on a vû dans cette Cour les

lettres de cet Archevêque, & celles d'u-

ne Faculté de Théologie autrefois fi cé-

lébrai qui n'aura cru qu'ils les avoient

écrites de leur propre mouvement , &
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par un vrai zele pour la confervation de
la foi ? Cependant c'étoit ce Jefuite tra-

vefti qui faifoic tout cela par l'inftigation

de fes Maîtres, C'eft lui qui eft l'inipi-

rateur du faux zele de fon Prélat * & le

principe du mouvement de cette Facul-

té, depuis que certains Docteurs y do-
minent, &queparunefervitudeaveugle

aux volontez de M. de Malincs & des

Jefuites , ils leur paient le prix de l'in-

trufion par laquelle ils y font entrez. On
ne doit pas s'étonner , qu'un homme qui

a la tête chargée de tant de foins , tant

d'affaires fur les bras, cherche à fe délafr

fer en jouant aux cartes avec quelques-

uns de la Cour Ecclefiaftique de M. de
Malines. Ce n'eft point médifance *

puifqu'il eft le premier à le dire, & qu'il

s'en fait en quelque façon honneur.

Ce portrait ébauché du Vicaire de
Malines, n'eft ni une fiction, ni une
récrimination faite à plaifir, ou par ref-

fentiment. Grâces à Dieu , j'ai tant d'é-

loignemenc de ces vices, que la feule

crainte d'en être foupçonné , m'auroic

empêché de parlercomme j'ai fait , de ce
Vicaire. Il me femble auffi , fi je me
connois bien, qu'un motif encore plus

chrétien m'en auroit détourné, fur tout

*'il n'avoit exercé que fur moi fa mali-
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gnïté. Oavoit été en efièt mon deflêia

de me taire à (on égard , par cette rai-

fon même que j'avois trop de fujet d'en

parler. Mais le mal qu'il m'a fait, n'efl

Sas ce qui me tient au cœur : je l'ou-

licrois fans peine. G'cft celui qu'il «
fait, Se qu'il peut faire encore à l'Eglifê.

C'eft ce qui a fait croire à des perfonnea

fort fages , qu'il ne m'étoit pas permis

de Cuivre mon inclination. Ils ont cru

qu'il étoit necefTaire de faire connoître

à l'Eglifê & au public l'inffrument de
tant de maux que l'un Se l'autre fouffrenc

depuis filong-tems, par l'abus qu'il fait

de l'autorité de M. de Malines. Je fou-

haite de tout mon cœur que Dieu le

touche, & lui fafTe mifericorde. Ceft
tout le mal que je lui yeux.
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SECONDE ADDITION,
o u

Idée de la Conduite de Melïïre Guil-
laume HuMBERT DE PRECI-

i pian, Archevêquede Malines. Pour
. confirmer les railôns de reeufation

expofees dans ce Motif de Droit.

f'i. De la Conduite de ce Prélat dans

le Diocefe de Matines.

CE Prélat entreprenant contre toute

juftice de fe rendre mon juge, mal-

gré toutes les raifons que j'ai de le recu-

la-, il ne doit pas trouver mauvais que
j'emploie pour juftifier ma conduite a

tous les moiens que les loix divines Se

humaines mç permettent. Rien n'efl:

plus odieux, plus lâche, pîus criminel,

qu'une récrimination calofnnieufe, ou
non neceflàirej mais une expofîtion lîn-

cere des défauts d'un acufateur injufte,

ou d'un juge fufpeét & reeufé, quand
elle eft necclîâhe & fondée fur la vérité

fit la juftice , eft autorifée par les loix ,

par la pratique des Saints, par l'exem-

ple de Jefus-Chrift même -, 6c ce feroit

trahir fa propre caufe , que de négliger

de s'en fervir, fur tout quand l'intérêt

du public fie de PEglifc fe trouve inj#*
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parablcmënt uni à celui du particulier.-

C'eft ccqui fe rencontre ici. Car le ra-

vage que ce Prélat afait dans l'Eglifedu

Pays-bas, depuis qu'il eft Archevêque,

demande qu'on en connoifTe l'Auteui*

pour ce qu'il eft. Sans cela l'éclat de (à

dignité jetteroit les peuples dans t'illu-

fion, & ferait croire aux fimples que cd

qu'il a fait contre fon Cierge & contre

ce que fon Eglife avoir deMiniftres plus

fages , plus pieux , plus éclairés , a été

l'effet du zele pur, éclairé, pacifique,

dégagé de tout propre intérêt , qui ne

relpiroit que la gloire de Dieu , le bien

de l'Eglite , & l'honneur du S. Siège :

au lieu que c'eil tout le contraire.

On connoît aflèz ce Prélat par la con-
duite qu'il a tenue depuis qu'il eft Ar-
chevêque. Il a fait lui-même fon por-

trait par tout ce qui a paru de lui. Sonr

Décret du p. Janvier 1691. fît voir d'a-

bord de quelle lumière il étoit éclairé ,

en donnant à ces peuples une telle idée

de la parole de Dieu & des Livres fa-

crés traduits en langue vulgaire
,
qu'en*

s'y arrêtant, ils ne pouvoient les regar-'

der que comme un livre dangereux , ca-

pable d'empoifonner les ames , & dont

la lecture étoit fi pernicieufe, qu'on pbu-

voit lui atribuer tous les fléaux de h

Digitized by Google



af4 Motif de tirait

colère de Dieu, dont le pays fe trouvoit

affligé , comme ce Prélat le difbit en
termes aflez clairs.

Après avoir tâché d'arracher des mains

des fidèles la parole de Dieu, il s'efforça

d'arracher de leurs cœurs l'eftime & la

confiance qu'ils avoient pour leurs Pa-
fleurs , par fa Lettre Paftorale du i z.

Octobre itfpi. Il y déshonore lui-mê-

me fon Epoufe , en la reprefentant ^

mais fàuflement ,toute corrompue pardes

erreurs , par des nouveautés , par des

déreglemens extraordinaires , afin d'en

faire retomber la faute fur lesPafteursSc

le3 autres Miniftres qui lafervoient avec

édification 8c avec l'aprobation de fon

Predecefîêur. En effet cette Lettre, qui

eft, l'ouvrage d'un Jefuite , eft une vraie

fatyre contre fon Clergé & contre ce

qu'il y avoit de plus favans Docteurs 8c

plus zélés Pafteurs dans fon Diocefe. On
en a reprefenté les excez dans plufîcurs

Ecrits.

Son Décret du if. Janvier idpj*.

couronna ces excez par la condamnation

du Livre -de la Fréquente Communion fait

par M. Arnauld, de celui de la Méthode
de remettre & retenir les fechés , par M.
Huyghens, & d'un grand nombre d'au-

tres Livres. G'étoit ôter la lumière aux
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guides des ames , afin de les contraindre

de marcher dans les ténèbres , en fui-

vant les Cafuiftes les plus relâchés dans

leurs égàremens, & de faire tomber les

ames dans la fbfi'eavcc leurs guides aveu-

gles, La Tres~humble Remontrance que.

l'on publia fur ce Décret , en mit en
évidence la pailïon , les abus , Se les

nullités. Le dernier Décret en merite-

roit bien autant , s'il valoit qu'on en

prit la peine.

Ce n'écoit encore là que des Ecrirs ;

mais les effets fuivirent oien-tôt après.

Il avoit commencé fon gouvernement

par la ruine du Séminaire de Malines

,

en chaflànt M. Oprtraet , qui y enfei-

gnoitScdirigeoit les Ecclefiaftiques avec

une capacité& une pieté à laquelle Dieu
donnoit une bénédiction vifible; Se en
mettant à là place le Sr. Martin aflèz

connu par fes excez j Se que le Prélat

fut obligé d'en retirer pour apaifer les

plaintes du Chapitre 8c de tout le Cler-

gé. Depuis-ce Prélat n'a fait autre chofe

que d'interdire des fonctions Ecclefiafti-

ques les meilleurs ouvriers de fon Dio-

ceiè, de. dépouiller par voie de fait de

leursemplois des Archiprêtres, des Vicai-

res de parouTes Se d'hôpitaux , des Di-

recteurs de Religieufes , de tourmenter
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par d'autres voies ceux qu'il ne pouvoîî

vexer par Ton autorité, 6c à faire perpé-

tuellement le métier de délateur en acu-

font auprès des Puiflances , Tans le moin-
dre fondement, des Ecclefiaftiques fore

innocens.

La eaufe de M. Vanden-Efle , Pa-

yeur de Ste. Catherine à Bruflelles, eft

fameufç fur ce fujet. M. l'Archevêque

l'acufa au mois d'Octobre 1696. devant

S. A. E. de Bavière Gouverneur Gène-»

ral du Pays-bas, d'avoir commis publique-

mm des aùiei jiditteux & prévarications

Phiver précèdent $ epiwmaû d'Août i<Spo\

il avait voulu induire le Magijlrat & les

Nations de Bruffelles de ne pas confentir à

Vimpofitian d'un liardfur le pot de Pierre T

qu'à condition que S, A. E. lèverait & fe-

rait cejfer les Décrets donnez, contre les

Janfèniftes & Novateurs. Ce font les pa-

roles de la Lettre de S. A. E. au Confeir

de Brabant * lequel après huit ou neuf
mois d'informations, & après avoir oui

70. témoins , qui tous dépoferent à la

décharge de ce Pafteur, le déclara plei-

nement innocent par fa Sentence du 8.

Juillet 1ÔP7. Se par confequent l'acufà-

tion calomnieufe. Le Pafteur avoit pris

à la charge de M* l'Archevêque lescon-'

«lufîons, 8c fait les demandes qu'une

feuiTc
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fttuflê acufation de cette nature lui don-

noît droit de faire félon les loix > mais

le crédit de ce Prélat empêcha qu'il ne
pût rien obtenir. Son A. E. en referva

la connoiflânee au Confeil privé 4 où l'ofl

crut devoir fàuverà M. de Màiiries ce qui

lui reftoit d'honneur. Je ne puis m'empê*
'

cher avant que de finir cet article , dé
prier ce Prélat de féfouvénirqu'urieper-*

fermé qu'il connoit* fit ou fit faire urt

Ecrit public $ par lequel il acufoit quel-

ques-uns des Meilleurs du Conlëil d'Etat

de Bruflèllcs , d'avoir fàîfîfié la lettfe!

écrite par S; A; B. de Bavière au Confeil

de-Brabarit, en y inférant le nord de c6
Prélat , comme acufateut du Paftedr dd
Ste. Catherine; La fàuflèté de l*aculàJ

tion fut vérifiée j & l'Ecrit intitulé là

Copia dei Carta brûlé pat ftntence da
Confeil privé en Septembre 1697. >

Dans cette même année î6s>y.M.d6
Malines dénonça encore au Roi rtori feu*

lèment le même Pafteufde Ste.Catheri*

ne, mais auffi avec lui le célèbre Docteur
Huyghensy que l'on peut apeller le Ri>
iraurateur de la pieté ScdesEtudes Théo-
logiques dans l'Univerfîté dé Lo'Uvain

M. Baerfs Pleban de Marnes, M.Baex
Pleban d'Anvers, Si M. van Geet Ple-

ban de Gand; il les aeufa,- dis-Je »
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divers autres excès, bien plus fiditieux &
plus criminels aua le dentier, (ce font

fcs paroles), c'eft-à-dire, celui dont la

fauûeté cft vérifiée par la fentence dont

je vierti de parler. Il ajoutait endelcen-

dant dans le détail , que ces cinq Per-

fonnes étoientCfe/ï degexs tt*j»r«s contre

le Xoi, c'eft-à-dire, des prétendus Jan-

fcniàes , lefauelt , difoit-il , levant de

wafyue y & ne fe fouciant plus dé leur hon-

neur, ni du refpeïl 9 & de Poieifanc*

qu'ils doivent au Roi f tjr d S. A. E, an

de leur confàeme , fi font publiquement re-

voitti; que têt Prêtres rebelles ont jugé

À

propos d'ataautr & ruiner fautorité du Roi

&de S. A. £. même far les Etats deBra*

tant i que les cm(pi\h de trois villes de

Brabant) Louvain ,
Bruffellet & Anvers

étant far un Aile publie mariÇé le Prêtre

Vanden-Ep , Cura de Ste. Catherine « Bruf-

filles, vit les Etats d? Brabam i'affemUtnt ,
te Curé J avait prefimé divers Adtmo-

rtaux de la fart de tout le fart* t où ils-acw

fent le Roi d'injufiiee , de perfidie &4epar-

jure , à cattfe de fis Décrets , & en fuite

prient les Etats de t'y «ppofer, & de n*en

permettre jamais Pexetwion; que ces JW»
très mutins ne recevant point tCapoftilefi-tdi

qu'ils l'avaient efpwri, s
,
atre«pertHt& altè-

rent e*finie a* Greffe det Etats , pour txur.
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muer ce qu'ils ne ftkvthtm obtenir autrement.

D'où ce Prélat concluoit^ qu'on ne pou-

vait étendre de femblables Prêtres qu'il*

inffirajjènt des /intiment de refpeU & d'à-

heiffsnee aux Sujets du Roi , à qui ils don-

naient de fi pernicieux exemples de feditio»

& de rébellion \ qu'il falîoit donc s'en

iaifir & les renfermer entre quatre mu-
Tailles. Ctr que vouloit-il dire autre cho-

fes par ces paroles : Si on eût arrête' Lu-

ther , Calvin & leurs jremiers feftateurr

au commencement , VEurope ferait encore

tente Cstbetitpte, & on n'aurait point v»
tant de revolntiens dans l'Etat , ni tant de

Provinces jèpariei de leur Prince légitime,

II acufoit enfincescinq perfonnes d'a-

voir tenu un Synode à Louvain le ij.

Décembre* i6pf. ce qui étoit fi taux ,

qu'il étoit de notoriété publique, que
chacun d'eux étoit ce jour-là dansle lieu

defarefidence s à Bruflèlles, à Louvain,

à Anvers, à Malines 6c à Gand j qu'ils

nes'étoientJamais trouvé tous enfetnblc,

& que plufïéurs cTentr'eux ne s'étoiem

jamais vus l'un l'autre.

Cette affaire aiant été renvoiée pat

S. A. E. de Bavière au Gonfeil privé ,

dleyfut fibien pourfuivieparles aoues,
qu'elle fut réglée à preuves. Alors M..

FArchevêque prévoiaat qu'il ne po»-
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voit éviter d'en recevoir la confufioa

toute entière , il ne trouva point d'au-

tre moien defe tirer d'affaire, quedere*

courir à S- A. E. & de la fupîier d'étoufTèr

l'affaire en arreftant le cours du procès Se

de lajuftice ,par Ton autorité > comme ce

Prince fit.

Pour abréger je me contenterai de mar-

quer la derniéreviolencedeM. de Mali-

ries, qui n'a peut-être point d'exemple*

Le Z7 Septembre dernier ce Prélat envoia

fon Officiai ou fon Commis, àlamaifon

du même Pafteur de Ste Catherine, où il

entra avec des gens armés, y vifita toutes

les chambres, tâcha d'enlever unde fes

Sous-Pafteurs , fon valet & là Servante ,

chercha le dit Pafteur même, fans doute

pour le prendre 8c le mettre dans fes pri-

ions , & enfin emmena prifonnier M.
Verfchuren autre Sous-Pafteur , le fit en-

fermer dans les prifons de l'Archevêché,

où il a été deux mois. Et tout cela ,

parce qu'il lui plaifoit de fuppofer que
ce Pafteur avoit eu part à mon évafion ,

& pour obliger toutes ces perfonnes à

donner leur dépofitïon touchant cette

affaire , à laquelle certainement ils n'a-

voient eu aucune part , n'en aiant pas

même connoillànce. Procédé inouï !

contraire aux règles de la juftice, w%%
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Edits de S. M. C. & aux loix fonda-

mentales de l'Etat. Car aucun de ce»

perfonnes n'avoit refufe de rendre té-

moignage fur cette affaire , ni fur au-
cune autre , n'en aiant pas même été

requis. Par cette violence , la Paroiflè

de Ste. Catherine s'eft trouvée fans Pa-
yeurs, tous les paroiffiens dans la delb-

lation , & le Curé réduit à fe cacher
pour ne pas tomber fous la puhTance d'un

Archevêque qui fait tout par violence

,

& qui aiant été fufpe&é & recufé plu-

sieurs fois par ce Curé pour des tres-lb-

lides raifons , n'a pas droit de procéder

en juge contre lui , non pas même avec

toutes les formes de la juftice, julqu'à

ce que la fufpe&ation foit jugée en fa

feveur.

M. de Malines n'aîant pû prouver cet-

te troifiéme acufation , non plus que les

deux autres, ÊCn'en voulant pas avoir le

démenti, a eu, à fonordinaire,recoursà

l'autorité abfolue, pour faire bannir fans

forme de procès , celui' qu'il ne pou»
voit faire condamner par les voies de la

juftice. Dieu fçait quels moiens &quek
les calomnies auront été emploiées par
certaines gens pour en venir à bout ,

comme il a fait. Ce qui fait voir encore

plus clairement la raauvaife difpofitioa

a
5
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de Ton coeur, c'eft quelaCour deBraP-

Telles, ou le Confeil Rotai, lui niant fait

l'honneur de lui envoier deux Confeillers,

pour le prier de foufirir que le Décret
de l'exil de ce bon Palpeur fut fufpendu

jufq&'à ce que l'on eut écrit nu Roi

,

pour informer S- M. êc lavoir fa derniè-

re refolution, ce- Prélat a eu la dureté

de n'y vouloir point confentir. J'uprens

aulîî qu'il a prelênté Requête au Con-
feil Roial , pour empêcher que M.
Baerrs Pleban de Malines as (oit choiSÎ

Chanoine gradué de l'Egalé; de Gand.

Ç'éft un des cinq qu'il avoit acuré ftuË
fement. Je biffe au Lefteur à faire fur

une telle conduite les réflexions que Ion

qquitéScfà kimtere iin fuggercront. On
ne peut au moins me refufer d'en tirer

ces avantages, Que ce Prélat s'eM ren-

du indigne de créance , même à mon'

égard , convaincu comme ileft, de tant

de faunes açulâtions, puifquc félon les

Canons , une feule même fufïit pour

T-empêcher d'être jamais reçu à acWêr"

per(bnne : Que ces trois ou quatre fauf-

fetés font autant de nouvelles raifons de
fufpeÊhtïon fit de recutàtion, qui for-

tifient celles que j'ai déjà allegueescon-

tve lui : enfin que les acufations conte-1

nues dans ion Décret du ij. Fevriei;
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dernier, aiant été fuggerées par hri fit

par fan Vicaire au Sr. Vaes fon Fùcal
t

<jui n'a pas craint de prêter Ton mini*

ftere à tant de calomnies , on n'y doit

avoir aucun égard
,

qu'il ne doit pas

même en bonne juitice être reçu à la

preuve des faits contenus dans ce Dé-
cret i 6c qu'au pis aller jufqu'à ce qu'il

en ait aporté des preuves claires coram»

le jour, ils doivent paffer pour faux fit

calomnieux.

I>t la Conduite de M. Guillaume Hnmbrr$
'
dePrecifian envers te S. &cge, hrfa^il

était Chanoine & Grand-Archidiacre de

Btxjinçon , & <ptil en vaulmitre Dottn.

APre's avoir confideré la conduite

de M. de Malines telle que nous

l'avons vue de nos yeux en Brabant du-

rant ces quatorze ou quinze dernières an-

nées; il ne fera pas inutile de remonter

jufqu'au tems qui a précédé fon Epifco-

pat, lorfqu'il étoit Chanoine de la Me*
tropole de Beiancon, Grand'Archidia-

cre de la même Egliiê , Abbé de Bel-

levaux, &c. Non content de ce> béné-

fice* , il voulut à toute force être grand

R 4
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Doien de cette Eglifè Métropolitaine

,

malgré la plus grande & plus faine par-

tie du Chapitre, malgré l'Archevêque,

malgré le Pape. S'il avoît eu le bonheur

d'étudier en Théologie fous M. Huy-
ghéns, il n'auroit pas aprisà fonEcoieà
lâcher ainfi la bride à fou ambition , com-
me le Pape l'en acufe. Mais il a voit fait fes

études de Théologie chez les Jefuites de
Louvain , & il y avoit apris des maxi-

mes de Morale , qui ne gênent point

trop la cupidité. On verra dans ce que

je raporterai de fa conduite contre le

Pape dans laquelle il perfifta au moins

durant fept ans , ce qu'on doit penfer du
zele qu'il a quelquefois affecté de faire

paraître pour l'autorité du fouverain

Pontife, & de celui dont il voudrait

qu'on le crut animé dans fon Décret du

ïj. Février dernier. Je ne dirai rien de
moiTmême : je ferai feulement l'Extrait

d'un Ecrit latin que la Providence m'a

tait tomber entre les mains , comme on
achevoit d'imprimer ccAioufd* -Droit ;

& dans ce que
j

?en tirerai , le portrait

qu'on y verra de M. l'Abbé de Pieci-

pian ( c'eft ainfi que je lp nommerai )

fera un portrait r»it de la rnajn du fou-

verain Pontife dans trois ou quatre But*

te PU B«fs, pu il çft traité par AJej
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içatïdre Vil. d'enfant itmefuiti , lui qui

a fi fouyent reproché à fis advcrfaires ,

d'avoir été traités de même par ce Pape,

qui outre cela l'a excommunié nommé-
ment , fufpeqdu des ordres & des fon-

ctions de les charges , privé de voix

actives & paffives, déclaré indigne de

pofleder jamais aucun bénéfice , &p,
L'Ecrit latin, où j'ai apris cesmyftéres,

cft un grand ino&avo de 78. pages donc

voici le titre traduit en fntnçois ; * Ahrei

gé detoMtceepii s'ejl pajfé touchant le grand

Doienné de CEglift Métropolitaine de Be-

TUincon, depuis Pan i66l.j*fijf<'ç l'année

frefente 1667. Il paroît par l'Ecrit mê-
me qu'il a été compote non par aucune
des parties de M- de Precipian , mais

par M. Dorival Chanoine, Archidiacre

fie Officiai de Bezançon, & Exécuteur

des ordres du S, Siège, par comrniflïoa

çxprefie.

M. Fauche Doien de Bezançon aîant P. f4
été nommé par le Pape à l'Archevêché

de cette ville le 11. Février l66ï. le

I)oienné vaca par fa promotion ; fuivant

Jes règles générales des Refervarions.

* Synopjts rerum geftarum «irca Decana-

tttnt majorent Eccleji& Metropolitan* BjfttrH

tfn* ab anno 166 1. ufaue ad frtfcmet*

«nnum tf6y.
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Apoftoliques
,

reçues dans PEmpire ,

dont Besançon fait partie, le Pape avoir

droit d'en difpofer. L'Eglife de Rome
ctoit par l'ufage en poflênion de ce droit.

Enfin le Pape Alexandre VII. lé l'était

nommément refervé par un Décret fpe-

cial qui étoit public , fie avoir défendu
au Chapitre de procéder à l'élection d'un
Doien à peine de nullité, invitant néan-
moins le Chapitre , s'il avoït quelque

prétention contraire, d'en produire les

preuves , 6c l'exhortant à lui propofer

des fujets dignes de cette charge. On
doutoit fi peu dans le Chapitre du droit

du Pape , que trois Chanoines , dès le

lendemain de la publication du Décret,

s'adrelferent au Pape par des Supliques,

pour être pourvus par S. S. de cette

/• t. Dignité. EnfinM.de Precipian en dou-

toirfipeu lui-même, que plusieurs mois

auparavant il l'avoit reconnu
,
puifqu'en

vertu des lettres de recornmandation du
Roi de Pologne en fa faveur, il raifort:

follicirer à Rome par fon Procureur

,

pouren avoir la collation du Pape, quand

il feroit vacant.

f.
iy. Le Décret du Pape fit naître quelque

conteftation dans Je Chapitre. Les rai-

lôns de part & d'autre y furent exami-

nées, & jl.fut conclu par le plus grand
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nombre, qu'il falloir, laifler au Pape la

dilpoution du Doienné. Malgré tout

cela , M. de Precipian qui préfïdoit au

Chapitre comme grand Archidiacre , en-

treprit de fê faire élire, affigna le 25. t' l7*

d'Août pour faire Péleeljon ,
engagea

par fes brigues le Magiftiat à le faire

poftukr au jour marqué par denx Dc-
putés , & îf l'obtînt. L'Archevêque &
rufieurs Chanoines ,

qui alors étoienc

Dole, réfutèrent de lé trouver à l'év

tecïionï les Dignités, ni les Anciens les

plus fages , fie les plus habites ne s'y

trouvèrent point. L'Archevêque écrivic

la veille à M- dePrecipian fie au Chapi-

tre par un exprès, pour leur faire fâvoir

les ordres qu'il avoit reçus du Pape,
d'empêcher l'élection, & de la déclarer

nulle, fi elle fe fâifoitj fie enfin le puç
même de l'élection, l'Official fit ligni-

fier par un Notaire à chacun des Cha-
noines préfera le Bref du Pape. M. de;

Preeipian méprifà tout cela, Êcs'élevant

contre la plus faîne £c la plus nombreufe
partie du Chapitre , contre l'Official

,

contre l'Archevêque, contre le Pape,
il atïra à lui treize Chanoines ,

preique

tous de la ville , 8c fê fit élire par eux

le 15. d'Août , Se prit pofTeiîion par

voiedefait. Mais l'Archevêque, fuivant^. I
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ik .commiffion , déclara l'élection, nulle

par un Décret du $o. d'Août.

,
Non content de s'être fait élire mal-

gré toutes laPuiffancesEcclefiaftiques,

pour fe venger de Ton Archevêque , H
fe fouleva contre lui , Ô£ avec fes treize

.Chanoines, il s'avifa de lui contefter la

validité de (a nomination & de fa pof-

fëfGon
, quoi qu'il y eut déjà quatre mois

f. 14 . qu'il eut été reçu par un confentement

unanime , & que depuis deux cens ans

tous tës predcceflèurs euflent été pour-

vus.) comme lui, par le Pape. Notre

Abbé courut à Brufïèlles pour engager

le Miniftere à (e maintenir dans fa pof-

feflîon, lui qui a jette de fi hauts cris,

lors qu'uniquement pour fe défendre de

fes voies de fait Se de fes violences , 00
a été obligé d'implorer la protection du

Roi £f de fes Confeils. II ne fut point

maintenu , au contraire le Roi défendit

slu Parlement de Dole de lui Iaifier pen-

dre la place de Doien dans l'Aflèmbiéedes

£tats du pays , quj fe devoit tenir.

Dès le j. Mai de la même année, lo

Pape étant informé que M. dePrecipian

Çc quelques autres Chanoines , fe foule-

v voient contre fon Décret,& faifoienttous

». 18. leurseffbrts pour faire faire une éleaion,

*
, , écrivit un Bref

|
l'Archevêque pour luj
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donner commifilon d'informer S. S. do

tout* de s'opofer par les eenfuresà l'en-

treprife de ces Chanoines, &de decla*?

rer nnile l'éleÉtion qu'ils pourroient

faire. Le Pape les apelîe desenfans dHni-
f.

ip.

quiie', des brouillons, des opiniâtres ^ des&iO.
rebelles , des gens fins fotmiffîon s

qui fi

finlevem contre le S. Siège avec des difcmrt

tout ko»fis d'orgueil^ des fedutleurs qui S*i*

ttulient far me entreprifi folle& téméraire

à entraîner les autres dans leur dejèbe'ijfan-

t« f qui jettent le trwble & la drvifîon dans

le Chapitre y qui s'ffforcent de te retirer de

Vaffetlwn & de l'atachemem qu'il a tou-

jours eu pour le fwveràin Pontife & four

le S. Siège.

Ce font les couleurs dont fe Pape fe

fert pour faire le portrait de M. de Pre-

cipian : car'e'eftlui principalement que

S. S. avoit en vue j comme ^««w, le «w,
Promoteur & le fauteur de cette entreprise

infolente , & de cette témérité detefiable ;

ainfi que S. S. parle dans le B*ef du fl

Décembre 1661. Car je ne fais que ra*

porter fes paroles comme Hiftorien.

En vertu du premier Bref, l'Arche-

vêque caflà & annulla l'élection du pré-

tendu Doien ï & par le fécond * le Pape
Ja cafla & annulla lui-même , déclara'

M. do Precipian /flfny* ufurfaient y in*
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Jujit ptfffèfliur du Doienné & de fcs revenm
s

le déclara pour jamais inhabile& inca-

pable de foffeder et Doienné& tout autre

éenefict EcclejSgfii^ue , fout quelque titre ,
taufe , m frettxte que ce fut itre : afin ,

dit le Pape , que la peine fiit proportionnée

mfort ambition, & qu'U att t$ujinrs lien d'a-

voir lui-même en horreur la mémoire dc-

teftable de fin crime. Il lui ordonne d'a-

bandonner le Doienné & tous its rc-

2 8, venus , fous peine d'encourir ipfa faiï*

l'excommunication, dont S. S. ierefeive

l'abioiution. Elle veut que û dans neuf

jours depuis la lignification du Décret

il n'a point obéi j il Toit arraché, chaflë,

& mis hors du Doienné avec 1 aide du
bras Séculier, fi befoin cit ; & que la

même excommunication foie encourue

par tous ceux qui feront complices de fa

defobaûance. Déplus le Pape !e fufpcnd,

lui& tous ceux qui ont concouru k fon

éleâion , de l'exécution des ordres ia-

cres & de l'exercice de leurs charges ,

les prive de voix aétive & paflîve , de
tous les fruits de leurs Prébendes , 6c

même des diftributions quotidiennes.

Enfin il veut que leurs noms foient pu-

bliquement affichés au bas du Décret,

Tout cela fut exécuté par l'Evéque

Sufrra^o£&parl'Official,qmfic pu-
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Hier le Décret en plein Chapitre , où
tous les Chanoines étoient préfents , le

30. Décembre de la même année.

A peine ces deux Exécuteurs des or- f, il.

dres du Pape étoient fortis du Chapitre,

que M. de Precipian recommença d'a-

gir plus que jamais d'une manière tur-

bulente cC feditieuie , toujours à la tèce

de fes complices. Il fe iaifit des clefs

des Eglifes Métropolitaines , en ferma »

les portes, Se fit fi bien, que ni ce jour-

là, ni le Suivant, qui étoit la fête de
S. Sylveftre & dans i'G&ave de Noël,
les Offices divins ne furent point célé-

brés, non plus que ces Eglifes euïTent

été dans l'interdit. Il fit tout cela mal-

gré les «fiantes prières des autres Cha-
noines , qui étoient fûperieurs ennombre,
& qui pour adoucir l'aigreur de fbn

efprk, luiorrroientleursfervices, &touc
ce qui dependoit d'eux. Rien ne le put

empêcher, lui & fes complices, d'affi*

fter le premier jour de l'an 1662.. â la

Mette folennelle, 8: aux autres Offices-

publics en habit de Chanoine , & it ië

plaça dans le fiege du Doien , comme
pour infuher au Pape qui lui en avait

fait dérenlc.

L'Archevêque for cette révolte & for

ee qu'ils préteadoîent n'avoir point en-
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couru les cenfures , convoqua toat ce qW
yavoic dans la ville de personnes conlïdc-

rables par icur feience& leur dignitéjpour

voir ce qu'il y avoit à faire.Les révoltes fu-

rent invités d'y affilier par des Députés
d'entr'eux j ce qu'ils refuîêrcnt; Toutes
chofes aîant été examinées avec foin, Se

leurs railororJeiees fans prévention, il fuc

/. Î4- conclu tout d'une voix, que M.dePreci-

pian & Tes complices avoient legirime-

ment encouru la fufpenfion ,- qu'ils dé-

voient être dénoncés, & que les raifons

qu'ils cppofoienr, , étoient frivoles Se

non recevables. Ce refaltat leur aiant

été lignifié paf un Notaire en prefenec

de témoins, ils y acquiefeerent pour

lors fans en apelkr, & fans autre chica-

nerie.

Quelques joars après , ces Chanoines

fufpens recoururent a l'Archevêque , pouf

le prier de s'entremettre auprès du Pape,'

& d'obtenir pour eux l'abfblution des

cenfures. Ce Prélat le fit volontiers , ÔC

oh efperort une bonne ifTue de fon en-

Iremife; quoique M. de Prccipian , dit

l'hiftoire , continuât toujours de' parler;

mal do l'Archevêque aux Minirires de

» jj-, S. M. Cath. On avoit mêmt renvoie dti

la Cour Impériale à cet Archevêque une
copie des lettres que ce prétendu Doien

y avoic
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y àvoit écrites, & dans lefquelfes il traitoit

injurieufement ce Prélat ôcfon Confeil,

& même le S. Siège Apoftolique.

Après cequis'étoitpafTé, perfonrïene

doutoit que le Doienné ne fut vacant.

C'eft pourquoi M. dé Gratnmont, pre-

mier Confciller du Parlement de Dolej
fut porté à le demanderau Pape , Se le Par*

kment écrivit enfa faveur à S. S. Pendant
que lesCouriers portoientà Rome,d'une

part lesLettres de ce nouveau prétendant
& de l'autre celles de l'Archevêquede Be*
rançon, ce Prélat mourut l'onzième de
Mars 1662..

Ces nouveaux incidens réveillèrent M.
de Precipian fie fes aflbeiés. Ils fongerentà

fe mettre en état de concourir par leurs

fuffrages à l'élection d'un nouvel Arche-
vêque, Ils voulurent perfuader à l'Evêqué
Sufrragarit de les abfbudre j feulement

pour cet effet : mais le Pape s'étant refervé

cette abfolution, ils ne purent rien obte-

nir. M. de Precipian voulut tenter s'il ne
pourroiE rien gagner à la Cour de Bruf-

felles. Il y dépêcha un courier exprès

,

pour demander qu'on envoiât ordre ail

Chapitre de les admettre à donner leut

fufrrage dans l'élection. Mais elle fut

faite avant le retour du courier j mal-

gré tout le mouvement que fe donna
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notre Abbé, pour la faire différer. La
réponfe du Marquis de Caracene, Gou-
verneur General du Pays-bas & de la

Comté , étant arrivé le lendemain , il

la porta au Chapitre : on la lut à fon

p. 36*- inftance, & on n'y trouva rien qu'une
défenfe d'élire ni Archevêque ni Doien,
& une déclaration de nullité des pro-

visions données pour les bénéfices qui

avoient vaqué auparavant par la promo-

tion du Doien à l'Archevêché : ce qui

Xiç tomboit que fur l'élection de M. de
Precipian , le fcul Doienné avoit vaqué

par cette raifon. Le Parlement reçut

en même tems ordre de fe faifir des re-

venus du Doienné , Se de les garder au
nom du Roi.

j>. 38. Le Courier de Rome aporta à l'E-

vêque Suffragant & à l'OfÊcial le pou-
voir d'abfoudre M. de Precipian & fes

Collègues , mais feulement pour trois

mois , à condition qu'ils remettroient

toutes chofes dans leur premier état,

qu'ils rétracteraient l'élection par eux
mal faite du Doien } qu'ils s'abftiendroienc

de toutes les intrigues feditieufes qu'ils

fàifoient dans les Cours des Princes, &
qu'ils renonceraient àla protection qu'ils

leur avoient demandée contre le S. Siège

Apoftolique j que pendant ces trois
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mois il leur ferait libre de recourir à

Rome , de demander pardon & d'obte-

nir une entière abfolution : faut de quoi

ils retomberaient dans les mêmes cen*

fores & dans les autres peines. Tous
acceptèrent l'abfolution à ces condi-

tionsj il n'y eut que M. de Precipian 8c

une autre Chanoine de fon parti qui

n'en voulurent point i ces conditions.

Ceux mêmes qui l'avoient reçue, n'aiant *

point acompli les conditions acceptées,

ci recouru & fatisfàit au S. Siège, &
aiant même fait tout le contraire , ils

retombèrent après les trois mois dans

les Cenfures. M. de Precipian avoitauffi

fait une nouvelle démarche, qui irritoit

encore plus le S. Siège contre lui. Com-
me il s'était rendu maître desLettres du
défunt Archevêque , il en prit ocafioa

d'écrire au MiniftresduS. Siège des let-

tres qui ne refpiroient que menaces Se

que mépris.

Les trois mois acordés aux Chanoines

abfous étant donc pafîes , l'Official re-

çut de Rome un nouveau Bref, par le-

quel le Pape déclarait que les Chanoi-
nes étoient retombés dans les Cenfures,

Çc ltfur impofoit d'autres peines rigou-

reufes, s'ils n'obéiflôicnt, &à tous ceux
qui conqiveroient ou communiquefoient

S x
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avec eux dans les actions qui leurétoiènt

f.f$.
interdites. Le Bref leur aiant été figni-

fié , ils acquiefcerent , 6c s'abftinrenc

de fe trouver à I'Eglilc & au Chapitre.

Les Etats de la Province tinrent en
ce tems-là leur Aifemblée à Dole. M,
de Precipian n'ofa y remplir la place de
Doien, Se fe contenta du rang d'Abbé,
n'ofant defobéir à l'ordre du Roi , ni

, mettre un obftacle à la députation qu'il
"'• ' ; recherchoit , pour aller à Bruffelles pre-

fenterle don gratuit de la Province, ÔC

le Cahier des Etats.

. Pendant qu'il fe préparoit au voiage,

il arriva deux chofes. L'une que fes trei-

ze Collègues l'abandonnèrent de nou-

veau , en recourant au S. Siège s & de-

mandant l'ablbîution , qu'ils reçurent

dans la fuite aux mêmes conditions que

la première fois. L'autre, qu'avant que?

le pouvoir de les abfoudre fut arrivé ,

M. de Gramtnont, pourvu de l'Arche-

vêché de Bezançon par le Pape avec la

faculté de retenir le Doienné jufqu'à ce

que S. S. en eût difpofé autrement, prit

poflèflîon de l'Archevêché. L'on crut

qu'il ne différerait pas long-tems de

prendre auffi poflèffion du Doienné

,

comme il fit en effet. Aulfi-tôt M. de

Precipian fit le 6. Février i66$> prote-
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-ftatlon par écrit pour maintenir, difbic-

ion droit, qu'il mettait Tous la pro-

tection de fa Majefté Impériale & du
Roi Catholique i Proteftant contre tous

& chacun des Chanoines qui oferoient

s'oppofer à l'intention ( difoit-il ) de S.

M. en recevant les Mandemens Apofto-

liques que l'on atendoit de Rome de
jouràautre. C'étoit infuker au Pape qui

lui avoit défendu de prétendre aucun
droit au Doienné, fous peine d'excom-

munication iffa faQo incwrrtnà*. C'eft

pourquoi l'Officia! déclara qu'il l'avoit en-

courue , & en fit afficher publiquement la

dénonciation aux portes de l'Eglife Mé-
tropolitaine. Chargé de ce nouveau bé-

néfice , il partit pour Bruxelles. .
.*.

. î

Après fon départ , huit de fes Cha-
noines reçurent pour trois, mois le n.
Septembre 1663. l'abfolution qu'ils

avoient demandée auparavant , en con-

damnant l'élection qu'ils avoient faite

de M. de Precipian pour Doien,, 3c

promettant avec ferment de ne le re-

connoître jamais pour tel, Et l'Arche-

vêque aiant quelques jours après pris

pollêffion du Doienné , ils y affifterent , le

reconnurent publiquement pour Doien

,

reçurent de lui le baifer, félon la coû-
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de toutes les prérogatives de cette df-

gnité dans le Chœur & au Chapitre fans

aucune contradiction. On efperoit mê-
me qu'ils feroient bien-tôt entièrement

abfous ÔC rétablis , ('Officiai aiant reçu

de Rome les pouvoirs neceffiùres pour

*.rfo.
cct •ftfe H ne tchott qu'au témoignage

que l'Archevêque dëvoit rendre a.Ro-
me en leur faveur, & il l'avoit promis

de bonne grâce
,
pourvu qu'ils deméu-

rafîènr en repos jufqu'àu retour du Cou-
fier. Par ce moién on fe croioit à I*

veille de Voit la paix rétablie dans cette

Eglife.

Mais M.dePrecipknnemanquoitpas
de reflources pour prolonger la guerre.

Le Marquis tle Garacene Gouverneur gët

\ -lierai avoit fait faifir tous les revenus de

l'Archevêque& des Chanoines à caufe du
-différent qui étoit entre le Pape& le Roi
fur le fiijet de là collation ou élection de
l'Archevêché ,&M de Precipian avoit eu
l'adreffë d'y faire comprendre les Chanoi-

nes de Ton parti, afinquefîpar fon crédit

le Gouverneur venoit à leur donner main
levée de leurs revenus, l'obligation qu'ils

luien auroient les affermit dans fon parti&
lesy reteint plus fortement qu'auparavant.

Cet artifice lui réunit. EtantàBruflèlIes

ilengageale Gouverneur àrendrcàl'Ar-
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chevêque & à tous les Chanoines la jouif-

lance de leurs biens: fie aulîî-tot que ceux

de fon parti s'en virent en poueflion , ils ne

voulurent plus d'abfolution , ils rentrèrent;

dans leur premierengagement avec le pré-

tendu Doîcn, 8c par Ton inftigationilsap-

Îellerent comme d'abus au Parlement de p. 61

.

)ole , de! lafulmination des Cenfures , fi-

rent citer devant ce Parlement l'Official

qui n'avoit fait qu'exécuter les ordres dii

Pape, fe firent déclarer abufivement fuf-

pendus de leurs ordres 5c de leurs charges,

£c cela par un Parlement de la jurifdi-

£tion duquel ils s'étoient toujours pré-

tendus exemts, le Chapitre de Bezar*.

çon n'étant point renfermé dans làCom-
té de Bourgogne. Et par ce que le Pape
avoit déclaré que lesfeulsChanoines fou-

rnis à lès Décrets compofoient le véri-

table Chapitre , & en poflederoient feuls

les droits & les prérogatives , ils firent

au contraire déclarer par le Parlement

,

qu'eux feuls, oppofés au Pape, feroient

reconnus pour le Chapitre de Bezançon,
que les vingt neuf autres ne fe trou-

veroient plus aux AfTerablées Capi-

tulants, fie ne fe mêleraient plus des

affaires du Chapitre j mais que M. de

Precipian fie fes treiie afTocies feroient
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.

Ces Meflîeurs fe crurent en état de tout
entreprendre fous la conduite d'un tel

Chef, qui leur repondoit delà protection

du Gouverneur gênerai , & fous l'autorité

du Parlement , qui étoit bien aife d'avoir

ocafion d'établir fa jurjfdiétion fur le

Chapitre à la faveur de cette contefta-

tion. Ils commencèrent donc par forcer

les ferrures de la Salle du Chapitre, fe

prirent en pofleflîon d'y faire leurs Af-

fembléus fchifraatiques, & foulant aux

pieds l'autorité du S. Siège , ils entre-

rçntdans les Eglifès de la Métropole , Se

y célébrèrent publiquement par eux*

flièmes les Offices divins.

Ils fe portèrent encore à quelque cfu>

fe de plus extraordinaire, & dont il n'y

a point d'exemple , dit mon Hiftorien ,

clans ce que les Annales de l'Eglife nous

aprennent de la conduite des fchifinati-

ques. Us eurent l'infolence de dépofer

leur Archevêque , de déclarer le Siège

vacant , d'ufûrper & jurifdiétion fpiri-

tuelle, d'établir un Vicaire General 5c

un Officiai : ainfi fe mettant au defilis

de toute crainte desjagemens de Dieu,

ils ne craignirent point de tromper les

fidèles en exerçant une jurifdiélion ufur-

péeavec le fcandale que l'on peut s'ima-»

giner. Ils publièrent des libelles difftm»-
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toires, où ni les Chanoines obéïfians ,
'

ni leur Archevêque, ni le S. Siège mê-
me n'étoient pas épargnes. Enfin pour

mettre la dernière main à leur atentat

>

après s'être rendus maîtres de l'autorité

fpirituelle de leur Archevêque , ils eni

treprirent de le dépouiller de fes revenus

temporelles qui étoient litués dans le

territoire de Bezançon , aiant imploré

pour cet effet le fecours du Magiftrat

de la ville par des Requêtes publiques ,

quoi qu'auparavant ils n'euflent jamais

voulu reconnoître fon autorité, Scqu'il?

ne l'aient point reconnue après. Le Pape
informé de ces nouveaux excez, lança

auflî de nouveau contr'eux fes foudre?

& fes anathêmes , & implora même le,

fecours du Magiftrat de Bezançon par^. 6tl

un Bref exprès, pour reprimer Se arrêter

leurs emreprifes. L'Archevêque & les

Chanoines obéiffans de leur côté'eurent

recours au Roi Catholique , de qui il» i

obtinrent, par l'entrémife du Noncede
Madrid , la reftitution de leurs biens , 6c

la revocation de tout ce qui avoit été

fait contr'eux par le Parlement, £. M.
obligea auflî fes Sujets de la Comté de
reconnoître M de "Grammont pour lé-

gitime Archevêque de Bezançon , fiç

Ternit toutes chôfcs dans leur premier
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état. Les ordres du Roi écoient du 14;
Novembre ÔC l'ordonnance du
Gouverneur

,
pour les faire exécuter

,

du dernier jour de la même année.

L'autorité du Roi concourant avec

celle du Pape pour remettre l'ordre Se

la paîx dans cette Eglife, qui n'auroit

cfperé de la voir bien-tôt rétablie? Mais

M- de PrecipianSc fes aflbciés, qui avoient

toujours couvert leur révolte du voiîe de
la protection Roiale, refuferent d'obéir.

Ils entreprirent en fe rojdiflant contre

les ordres du Roi, d'empêcher l'Arche-

vêque d'être facré ; & après qu'il l'eût

été, malgré leurs efforts, ils publièrent

que fa confecration étoit nulle 6c fub-

reptice : & ils fe feroient portés encore

à d'autres atentats, s'ils avoient pû ob-

tenir du Magiftrat fa protection , qu'ils

avoient implorée en pleine audience,

par des Chanoines de leur parti qu'ils lui

députèrent. Enfin ils ne defifterent de
" Tufurpation de la jurifdiérion Ecclefîa-

ftique , qu'après en avoir été follicités

par le Parlement de Dole, à qui le Mar-
quis de Caracene avok écrit de laitier

cette affaire au jugement du S. Siège.

L'Archevêque qui pendant un an Se

quelques mois avoit pofTedé leDoienné,

fut invité par les Chanoines obéiuans a
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jétter les yeux fur une perfonne de qua-

lité & de mérite, pour fe démettre de
cette dignité en fa faveur. Ii les pria

de choifir eux-mêmes un tel fujet » & 1
ils choifirent l'Abbé de Watteville. Cet <V*

Abbé y donna les mains, après qu'il eût

été afluré
, par des Lettres du Cardinal

Bonelii Nonce de Madrid , que ni le

Roi, ni les Miniftres d'Efpagne ne fe

déclareraient point pour M. de Precipian

qui ctoit incapable de pofleder cette di-

gnité j le Cardinal Prodataire ajant ré-

pondu au Cardinal d'Arragon, que S. S.

n'y confentiroit jamais. L'Abbé deWat-
teville fut donc fait preique en même
tems Chanoine & Doien de Bezançon :

& il fut mis en poflèffion dans toutes les

formes , & avec l'aplaudîfTement & la

joie même de plufieurs des adverfaires

,

qui déclarèrent publiquement que cette

promotion leur étoit honorable , & en
même tems étoit utile à l*Eglife.

M. de Precipian ne prenoit apareirt-

ment gueres de part à un tel aplaudiflè-

ment, puifque dès que le Marquis de
Caftelrodrigo Gouverneur General du
Pays-bas ôc de la Comté , fut arrivé

dans cette Province , pour tâcher de
rétablir la paix dans le Chapitre , il fie

auprès de fon Excellence de nouveaux
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efforts pour fe faire reconnoître Doîen %
& pour troubler l'Abbé de Watteville

dans fa poffeffion.

f.
69, Ses Afiociés à Ton exemple& fans dou-

te par fon Confeil députèrent au Gou-
verneur, & lui firent faire de grandes

plaintes contre le S. Siège , contre les

Exécuteurs de fes ordres, contre l'Abbé
de Watteville, & concluait que M. de
Preçipian devoit être maintenu , cet

Abbé dcpoffêdé , £c eux aprouvés Se

protégés comme n'aiant rien fait, di-

ibient-ils, que de bien contre le Pape.

f.ji. Le Gouverneur s'étant fitit inftruire

de tout par des personnes fages & de-

finterefiees, n'eut pas de peine à décou-

f. 71.
vrir l'injuftice de leurs prétenfions chi-

mériques : & voiant bien qu'il était tems

de reprimer ces efprits fougueux & re-

muans, qui s'emportoient d'une manière

indigne contre le S. Siège, de peur que
dans la fuite , ils ne vinilènt à s'éle-

ver aufîî contre le Roi & l'Etat > il

porta l'Archevêque à les abfoudre , en
interprétant favorablement, pour le bien

de la paix, la claufe par laquelle lePape

/•7i- s'étoit refervé leurabfolution. Le Prélat

après une grande confultation
, y donna

les mains , à condition 1 . Qu'ils fe corn-

porteroent durant quelque tems comme
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çxcomrriuniés 2c fufpendus, en s'abfte-

nantd'uffillerauxOfficesdivins. t. Qu'ils

demanderaient humblement pardon. 5.

Que M. de Precipian ne prendrait point

la qualité de Doien, ne ferait point re-

connu pour tel, n'afïîfteroit point auS
Aflemblées du Cbapïtrc, ne fe compor-

terait en rien comme Doien. 4. Que la.

decifion du différent ferait remiiê au

jugement du Pape & du Roi. f. Enfin

que les defobéiflàns feraient difpofés à

fe foumettre au Pape , & à ne fe pas

même croire abfous , fi leur absolution

n'étoit pas agréable à Sa Sainteté.

Le Marquis fut fort content de la

difpofition de l'Archevêque, 2c très édi-

fié de la docilité de l'Abbé de Watte-
ville, qui dans une affaire déjà jugée en
fà faveur , vouloir bien néanmoins la

foumettre à un nouveau jugement i au
lieu que M. de Precipian perlïftoit dans

fa refolution avec uneobtîination infle-

xible, & ne rougifToit pas de dire fou-

vent devant tout le monde, que malgré
le Pape& le Roi il garderait fon Doienné
de Bezançon. En effet lui & fes afl'o-

ciés différèrent jufqu'au 10. de Septem-
bre de Pan 1664.. de fe prefenterà leur

Archevêque pour lui demander l'ablôfu-

tion. Ils la demandèrent enfin Se la rc-
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çurent ce jour-là à genoux & tête rmc t

en prefence du Gouverneur General

}

mais à condition de l'approbation ÔC ra-

tification du Pape.

Le Pape non feulement n'agréa& ne

t
ratifia point l'abrolution donnée par
l'Archevêque, & que S. S. s'étott refer-

vée , mais il fit défenfc à la Chancelerie

& à la Dactcrie Apoftolique , & même
à l'Internonce de Bruflèlles d'adrefler

aucun refcrit Apoftolique aux Chanoi-

nes abfous t 9U ' dcvoient toujours êtrfi

cenles fufpens & ineguliers. L'Arche-
vêque fit néanmoins en forte , par le

moien du Nonce de Madrid, auprès du
Roi Catholique, que les Chanoines fu-

rent ramenés à l'obeiflance , S. M. leur

aiant à fon inftance* fait commander de
demander pardon& l'abfolution par eux-

mêmes, le Marquis de Caftelrodrigo les

porta à députer deux d'entr'eux à Rome,
pour donner fatisfaâion à S. S. au nom
de tous les autres , & les affura que
c'étoit la volonté du Roi. Toutefois

( difoit l'Hiftorien en 1 66y. ) jufqu'à pré-

lent ils n'ont voulu obéir tri au Roi, ni

à l'Eglife. De forte que M. de Preci-

pian, ce grand Zélateur du S. Siège, a

été durant fix ou fcpt ans au moins dan*

une révolte ouverte contre le fouveiaia^
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187
Pontife. Je dis au moins : car il paraît

par ces dernières paroles auflî-bien que
par le titre du Livre, que l'affaire n'é-

toit point encore finie en 1 667. 8c je ne

puis encore favoir jufqu'à quel tems ce

diffèrent dura.

Il ert parlé à la fin de cette Hiftoire p.

d'une Requête que M. de Precipian avoir

prefentee au Confeil de Madrid > pour

rendre fa caufe bonne , il fe vantoit s

dit-il, dans cette Requête, qu'autrefois

le Pape lui avoit offert le Doienné de
Bezançon , & depuis encore l'Arche-

vêché même , pourvu qu'il voulut re-

noncer à la protection du Roi , Se fe

détacher des intérêts de S. M. & que
1

parce qu'il n'avoit point voulu y donner

les mains , il avoit encouru l'indigna-

tion des Minirires du faint Siège ; qui

pour cette raifon lui avoient fait des ve-

xations extraordinaires de toutes fortes.

En fuite il relevoit la fplendeur de fâ

nobleffe & les mérites de fa famille : d'où

il concluoit qu'on lui devoit confërver

fbn Droit furie Doienné. Il ne faut pas,

dit l'Auteur , s'amufer à examiner ces

fortes de difeours , dont on n'a garde

de croire que M. de Precipian foit Au-
teur: car il ne voudrait pas nous don-

ner pour vraies des chofes fi vifiblement
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Cathôlîque,afin que ce t Abbé ne fut point

troublé dans la jouiflance des fruits de cet-

reDignité, dont il étoit légitime PofTef*

feur j que S. M. Catholique ne voulurplus

Te mêler de cette affaire, qui concernoit les

droits du S. Siège , mais après avoir con-

fulté le Conreil d'Etat deBranelles, elle

la remit, par fon avis* au jugement da
fouverain Pontife. Cependant le même
Auteur nousafTure,queni le Roi, nil'E-

glife deRome ne furent point capables de
faire plicrM.de Precipiano.Etjelecroi fan*

peine. Car fi l'on compare fa conduite de
cctems-Ià avec celle qu'il a tenue dans le

Diocefe de Malines j on y verra le même
caractère 9 ie même génie j avec cette

-différence qu'en Bourgogne il étoit con»

-tretePape, parce que le Papelui étoit

contraire j &c qu'en Brabant il eft pour le

Pape
,
parce que le Pape lui eft bon à quef-

queenofe, ScquecePrclat fkitferviràfes

defleins & à fes intérêts le nom vénérable

du S. Siège;

AUTRES ADDITIONS.
fage 34. Le Sr. van Sufteren m'aiant

enlevé un grand recceuil de Tbefes desJe -

fuites, j'ai perdu parce vol cellesquc M.
-Guillaume Humbert de Precipian avoic

foutenues autre foi* chez les jefuites de
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Louvain. Ceque j'endisencettep.^.eft

vrai j mais fi je m'en fuflè fouvenu j'aurais

ajouté qu'entre les méchantes propofi-

tionsqui font dans cesThefes, il y en a au

moins une qui a depuis été cenfurée par

les Papes & par l'Affemblée générale du
Clergé de Fiance de l'an 1700. C'eftla

ff.de celles qui furent condannées parle

Pape Innocent Xl.à l'infatué de la Facul-

té de Théologie de Louvain. Elle eft con-

çue en ces termes: PrtceptoCommunionis an-

pua fittijitper façrtlegam DomnimandHC*-

tionem. C'eft-à-dire , „On fatisfait au pré-

3Ï cepte de la Communion annuelle par

„ uneCommunion facrilege. Cettepro-,

pofition eftla7f. parmi celles du Clergé

de France , Se elle y eft qualifiée com-

me contenant une do&rise temerai-

re , fcandaleufe , erronée ,
qui porte à

l'impiété &au facrilege, & qui fe moque
& fe joue desCommandemens de l'Egîifê:

Temertria efi ,
fctndahfii) erronée , imfitiato

& facrilegio favet , & pr<t£tptts EcclejS* il*

Indu. Il y a des Livres entiers où l'on a

expoféau public les étranges maximes de

Morale , dont M, de Malines a été imbu

dès là jeunefle. J'y renvoie le Lecteur.

On verra par l'hiftoire de fon intrufioti

dans legrandDoiennéde l'EglifeMétro-

politaine de Bezançon , comment faM*
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raie pratique a été formée fur ces mauvais

principes de fa Morale fpeculative.

Page f j. § xt. Quand je parie ici &
ailleurs du Fantôme 4h Jânfenifm y il eft

bien clair que je ne veux pas dire que les

cinq propolîrions ne contiennent que des

erreurs phantaftiques , & que ce ne foît

qu'un fantôme d'hereucj puïfque je lot

condamne finceretnent edmme hereti-

qucsàlap. i3<S.&queje l'ai frit en tou-

tes lesocafions qui fe font préfentées. }'en-

tens donc par ces paroles un fantôme de

feïte & de parti, comme' je le dis expreA
iement dans un autre endroit.

Page tji. N. %, H fe fàfli trait ans

entiers
y avant que Fen parlât de fairefotif-

crtre le Formulaire aux particnlters\ cê Ht

fut »ae dan. VAfimbUe de 1 68 1 . Il fttlt

lire ainfi : //fe paffa Jtx arts entiers .,..&
4e ne fut que dans PAfemble'e de 1684.

Pegeitf. J'airéponduenpeudemat»
au iv. Fait, oùjefuisacttfc* paruneca-

lomniegrofliere, d'avoir fotilevé JeCler>

gé de Hollande contre lefouvdfiiin. Pcfriti-

fe. Ce n'eft pas que je n'eufie beaucoup
de chofeàdire fur cette acufation mais

je m'expliquerai plus amplement quand
le Sr. Fifcal fe fera lui-même mieux explî-

quéfur ce point, ofc'je l'atct*.
1

Page ifo, N. z. Je n'aijàmit en an-
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tnnt affaire avec le Confetl Roial deMôttt.

Cela cft vrai. Je croi cependant avoir

commencé un écrie touchant une fen-

tence publiée peut-être faufTement fous

]e nom d'une des Cours dcMons, ou que
fesjefuïtes avoient furprife en 1690. ou
environ j 6c par laquelle on favorifoit la

déteftable erreurdu péché philofophique,

£X\ condamnant des Ecrits faits contre es

jdogme hérétique. Mais je fçai bien que

cet Ecrit n'eft que commencé, & que ce

.projet imparfait elldemmiédans uneoP*

.fre depuis ce tems-là,c'etl-à-dire depuis

quatorze ans. :Je ne l'achevai pas, fans

doute , parce que je ne crus pas que la

fentence valut la peine d'être rcfùtéej

en tfTbr, la mémoire s'en clt perdue ians

que perlbnne s'en foit meie » ik on ne

la cormoîtroit pas , fi on jie rrt'avoic

donné ocafion d'en parler par cette im-

pertinente acufation.

Page 80. L. Comme je vis , lis.

.Commeje voim.

Page ifp.L. 1}. Qtù m* moim a con-

tre elle. Le refpeél m'auroit dû faire parler

moins affirmativement. Lifcz donc ainfi :

Qui jufytfà prefent m'a farn avoir contre

Page i<î8. L.Antepen. Vantant^ lis.

D'autant fins.
. , .
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